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L’Organisation Caribéenne du Tourisme

L’Organisation du tourisme de la Caraïbe (CTO), dont le siège est à la Barbade et les services marketing à New York, Londres et Toronto, constitue l’agence de développement du tourisme caribéen. Elle comprend 32 gouvernements membres ainsi qu’une myriade d’organisations et de sociétés du secteur privé. La mission de le CTO consiste à fournir à et par le biais de ses membres, les services et informations nécessaires au développement du tourisme durable. Cette mission est réalisée au profit économique et social des Caribéens. Par ailleurs, l’organisation fournit un appui spécialisé et une assistance technique aux pays membres dans les domaines du marketing, des ressources humaines, de la recherche, de la gestion de l’information et du développement durable.

Le Programme régional de développement du tourisme durable dans la Caraïbe (CRSTDP)

Le Cadre Stratégique pour le Tourisme Durable Caribéen est issu du Programme de Développement du Tourisme Durable Régional Caribéen. Ce dernier est soutenu par le 8e Fonds Européen de Développement (FED). Par ailleurs, la mise en œuvre du CRSTDP a commencé en 2005 et se termine en 2008. Son objectif global a été de favoriser la durabilité et la compétitivité du secteur touristique caribéen à travers l’établissement d’un cadre stratégique pour le développement durable. Le CRSTDP doit aussi augmenter et renforcer les capacités institutionnelles régionales, le développement des compétences et des ressources humaines. Il doit de même accroître et renforcer le soutien fourni aux petits opérateurs, grâce à des services de développement des affaires. Le CRSTDP a aussi pour mission de consolider les liens entre le CARIFORUM/CARICOM, l’Organisation du tourisme de la Caraïbe (CTO), l’Association des Hôteliers de la Caraïbe (CHA), les associations nationales touristiques/hôtelières ainsi que les institutions académiques.

La Cellule de Programme Touristique du CARIFORUM (CTPU) a été chargée de la gestion du CRSTDP, sous la direction du Responsable d’Autorisation Régionale (CARIFORUM). Un groupe d’acteurs du tourisme a contribué à la formulation de la politique et des processus de mise en œuvre du programme. Le CTO est l’organisme qui établit la politique. Elle est mandatée par les gouvernements de ses 32 pays membres caribéens pour vendre, promouvoir internationalement la région et fournir une plate-forme pour les questions régionales liées au tourisme. A ce titre, le CTO a été l’Agence chargée de la responsabilité de la conception du Cadre Stratégique pour le Tourisme Durable Caribéen et de sa mise en œuvre. En outre, le contrat de services pour l’apport d’une assistance technique au CTO afin de développer le Cadre Stratégique et de réaliser des activités commencées en 2005, a été attribué à la filiale danoise de la société Carl Bro. 

Caribbean Tourism Organization

One Financial Place, Lower Collymore Rock, St. Michael, Barbados
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E-mail : ctobar@caribsurf.com      
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RESUME OFFICIEL

Introduction

Les Etats caribéens sont confrontés aux mêmes défis-clés pour parvenir à une croissance économique durable. D’autre part, la mondialisation a progressivement érodé les préférences commerciales obtenues dans le passé ; ce qui a conduit ces pays à diversifier leurs économies en développant de nouveaux secteurs d’activité. Cela les a amenés, en même temps, à mettre en place des mesures afin d’améliorer la compétitivité des secteurs économiques déjà en fonctionnement.

Comme l’Organisation Mondiale du Tourisme (OMT) l’a fait ressortir, la croissance stupéfiante des voyages et du tourisme a été l’une des évolutions déterminantes du siècle dernier. En outre, la Caraïbe s’est bien positionnée pour exploiter ce phénomène, en conduisant le processus de diversification économique. Ainsi, aujourd’hui, le tourisme est l’un des moteurs de la croissance économique dans la région et un employeur majeur.

Le besoin d’un développement durable de l’industrie touristique est reconnu depuis longtemps. Il devrait permettre d’atteindre le juste équilibre entre la réalisation du potentiel de l’industrie touristique, pour contribuer à atteindre les objectifs économiques nationaux, et les dommages causés aux ressources mêmes qui ont attiré les visiteurs en premier lieu. Ce Cadre Stratégique a donc pour but de mettre en avant des lignes directrices pour le développement durable du tourisme dans la Caraïbe. Il tient compte de l’importance du secteur touristique dans les pays de la Caraïbe, des relations complexes entre le tourisme et les autres secteurs économiques nationaux et régionaux, des impacts du tourisme sur les destinations et de l’identité commune de la région.

Mise en pratique

L’Organisation du tourisme de la Caraïbe souhaite que ce document fournisse à ses membres    -principalement aux Organisations Nationales du Tourisme (NTO) dans les 32 Etats membres- un Cadre Stratégique pour guider le développement durable du tourisme. Il rassemble, dans un seul document, des lignes directrices générales ayant pour but d’aborder les thèmes identifiés comme cruciaux pour le développement durable du tourisme, au niveau national, lors de la consultation des acteurs du secteur. Ces questions sont non seulement pertinentes pour les membres du CTO, mais ont aussi des implications régionales. En outre, une approche régionale des défis communs créera de la valeur ajoutée.

Les NTO peuvent utiliser le Cadre Stratégique comme outil pour adapter, développer, revoir et mettre à jour leur politique touristique individuelle et leurs stratégies en tenant compte de leurs priorités nationales. Ce cadre fournira aussi au CTO et à ses organisations partenaires une plate-forme pour planifier, mettre en œuvre des mesures et les contrôler. Ces dernières serviront à évaluer les questions d’importance régionale pour la durabilité du tourisme. Les gouvernements sont donc invités à effectuer un diagnostic de l’état national de leurs affaires au regard de ce Cadre Stratégique et à agir en conséquence. Par ailleurs, les lignes directrices stratégiques peuvent être utilisées comme point de départ pour le développement d’une stratégie nationale, là où un besoin a été identifié.

Les lecteurs sont priés de prendre note du fait que la conformité avec les dispositions de ce document n’est pas impérative. Par ailleurs, le CTO ne prône pas une harmonisation régionale. Le secteur touristique est plutôt encouragé à utiliser ce document pour prendre conscience de ses responsabilités vis-à-vis des habitants de la région et des consommateurs. Les acteurs du tourisme sont aussi incités à l’utiliser pour mettre fortement l’accent sur le développement du tourisme durable au niveau régional. D’autre part, pour être sûr que le Cadre Stratégique soit applicable dans le futur, il est recommandé qu’il soit revu et mis à jour lors de forums pertinents, tels que la Conférence Annuelle sur le Tourisme Durable du CTO.

Elaboration

Le processus d’élaboration du Cadre Stratégique a commencé par la réalisation de deux ateliers intersectoriels de planification stratégique en 2005 (à La Barbade) et en 2006 (à Ste-Lucie). Lors de ces réunions, les acteurs se sont rencontrés pour discuter de l’idée du Cadre Stratégique et de sa conception. Six thèmes ont été identifiés comme essentiels pour la durabilité du tourisme caribéen : la capacité de gestion touristique, le marketing, les transports, l’environnement, les liens avec les autres secteurs économiques, la santé, la protection et les questions de sécurité. Ainsi, le CTO a communiqué le premier avant-projet du Cadre stratégique en juillet 2007 afin que les acteurs le revoient. Par la suite, une période de consultation a commencé. Elle s’est terminée par la Consultation Politique Sous-régionale du Sud et de l’Est caribéen en novembre 2007 (à St-Vincent et les Grenadines) et du Nord et de l’Ouest caribéen en janvier 2008 (à Antigua-et-Barbuda).

Un avant-projet final de Cadre Stratégique, basé sur les réactions et les conseils fournis par les acteurs, a été édité par le CTO en mars 2008, pour une dernière révision. Ce Cadre Stratégique, en fin de compte, a été finalisé et publié après des remarques et conseils supplémentaires des acteurs. Par ailleurs, ce processus d’élaboration a bénéficié du travail fait à l’intérieur des autres composantes du programme CRSTDP mais aussi des consultations réalisées dans le cadre de cette composante. Finalement, une analyse approfondie de la demande pour le tourisme caribéen et de l’offre correspondante a été entreprise, afin de compléter le Cadre Stratégique. Les résultats de ce processus sont inclus dans l’annexe 1 de ce document.

Le Cadre Stratégique consiste en une vision générale, dix principes directeurs et six politiques intégrées concernant les thèmes essentiels identifiés lors de la consultation des acteurs. Chaque politique se compose d’un objectif de développement général et d’objectifs stratégiques spécifiques comprenant des lignes directrices stratégiques.

Vision

Le Cadre Stratégique a pour vision générale le fait que le développement durable du tourisme caribéen doive engendrer un secteur viable et résilient, de haute qualité, promouvoir l’implication ainsi que la propriété et continuer à favoriser l’intégration régionale.

Viable et résilient : les acteurs du secteur touristique caribéen s’accordent sur le fait qu’il est viable et résilient. Il attire avec succès le segment de touristes qui dépensent le plus, restent plus longtemps dans la région et y reviennent chaque année. D’autre part, la capacité qu’a ce secteur de supporter des événements externes et s’en remettre ensuite, souligne sa résilience et son importance pour l’emploi et les économies nationales et régionales.
Haute qualité : le tourisme contribue à offrir une meilleure qualité de vie aux citoyens de la Caraïbe grâce à la garantie de la sécurité de l’emploi, l’apport de dividendes pour les Etats et les opportunités de loisirs pour tous. Par ailleurs, les touristes bénéficient d’un produit de haute qualité basé sur la nature unique de la région et son patrimoine culturel. Ils profitent aussi de l’existence des infrastructures nécessaires à la gestion et à la préservation de ce patrimoine aussi bien pour les générations futures de citoyens caribéens que de touristes.

Implication : les citoyens de la Caraïbe sont fiers du statut de première destination touristique de leur région et sont au courant de la contribution du tourisme au bien-être financier, culturel et naturel de leurs pays. Par le biais de méthodes participatives, les gouvernements impliquent les populations dans la planification et le développement de l’industrie touristique.

Propriété : les citoyens de la Caraïbe acceptent que le développement du tourisme tienne compte de l’ensemble des acteurs plutôt que d’en exclure certains. Les cadres nationaux sont en place pour faciliter le développement des compétences et l’investissement en capital nécessaire à un produit dont la nation est propriétaire. Ces cadres donnent aux habitants la possibilité de tirer profit des opportunités du tourisme tout en assumant la propriété nationale.

Intégration régionale : les nations caribéennes continuent à coopérer à l’échelle régionale pour faire face aux défis engendrés par une économie touristique de plus en plus mondialisée. Par ailleurs, le fait de travailler vers une intégration régionale pour résoudre les problèmes-clés, lorsque celle-ci crée de la valeur ajoutée, favorise l’amélioration de la capacité et de l’efficacité de la stratégie caribéenne ainsi que l’existence de synergies régionales.

Principes directeurs et objectifs de développement

Dix principes directeurs sont mis en avant, ils expriment la pensée actuelle de le CTO et de l’OMT au sujet du développement durable et du tourisme. Ces principes définissent le tourisme durable ainsi que son interaction avec les populations et l’environnement. Ils soulignent aussi l’importance d’un processus global, impliquant des acteurs informés. Par ailleurs, ces principes soulignent que les lignes directrices du tourisme durable peuvent s’appliquer à toutes les formules touristiques développées dans tous les types de destinations de la Caraïbe, et pas uniquement à des marchés niches comme l’écotourisme. Réussir le tourisme durable, en particulier, est un processus continu, qui requiert un contrôle constant. De plus, il n’existe pas qu’un seul modèle pour la mise en œuvre du tourisme durable ; au lieu de cela, une association de bonnes pratiques de gestion, d’instruments législatifs et de diverses formes de partenariat est nécessaire.

Les six Objectifs de Développement sont liés aux politiques et sont, par conséquent, inclus dans les brèves synthèses de chaque politique, présentées ci-dessous :

Politique sur la Capacité de Gestion Touristique

Objectif 1 : Assurer une capacité nationale adéquate pour gérer la durabilité du secteur touristique.

Les conseils stratégiques pour aboutir à une capacité de gestion touristique sont regroupés dans les objectifs stratégiques relatifs à la bonne gouvernance, la sensibilisation du public, le développement des ressources humaines, la recherche sur le tourisme et le développement, et les Technologies de l’Information et de la Communication  (TIC).

Ainsi, l’un des points clés du Cadre Stratégique, c’est que les gouvernements soient informés de l’importance de la contribution du tourisme à la satisfaction des besoins nationaux, sociaux et économiques et à l’atteinte des objectifs de croissance nationaux. Si le tourisme est considéré comme un secteur prioritaire, cela devrait être reconnu au plus haut niveau politique. Le tourisme devrait donc être intégré dans des plans de développement nationaux, en accord avec les principes de bonne gouvernance. Une gamme d’actions stratégiques devrait alors être formulée, en particulier, le développement d’une politique touristique nationale et le plan directeur touristique correspondant, par le biais de mesures participatives. Cela permettrait de garantir qu’une approche cohérente est adoptée pour le développement touristique. Les gouvernements devraient contrôler l’efficacité des initiatives de développement dans ce domaine et être responsables de leurs actions. Par ailleurs, comme le tourisme est une activité basée sur les relations humaines et assure un service d’excellence à la clientèle, il est vital d’accroître la sensibilisation du public au sujet de l’importance stratégique clé du tourisme, et de lui inspirer des sentiments d’appropriation et d’implication.

Les acteurs du secteur touristique de la Caraïbe reconnaissent que le service fait intégralement partie du produit touristique et qu’en tant que tel il contribue à sa qualité et à son niveau global de compétitivité. Les besoins en ressources humaines du secteur méritent donc une action réservée, spécifique et systématique aux niveaux national et régional. De ce fait, le Développement des Ressources Humaines (HRD) est examiné dans le moindre détail dans la rubrique consacrée à la Politique de Capacité de Gestion Touristique. Le Cadre Stratégique prodigue des conseils stratégiques en matière de ressources humaines dans plusieurs domaines. Il en donne sur la planification du tourisme (i). A cette occasion, les mécanismes nationaux nécessaires à la coordination du HRD sont abordés. Le Cadre Stratégique fournit aussi des conseils sur la perception du public (ii) et se centre alors sur l’amélioration du profil des carrières touristiques. Il en donne aussi sur l’enseignement et la formation en tourisme (iii) ; la façon dont le tourisme peut être intégré dans le cadre national, de l’école primaire à la formation pour adultes est alors abordée. D’autres conseils sont prodigués sur le tourisme et le marché du travail (iv). Ils concernent les conditions, en général, pour travailler dans ce secteur.

La politique se centre sur la recherche et le développement dans le domaine touristique. Elle étudie les façons d’assurer une base solide de l’information afin de prendre des décisions appropriées et de faciliter le transfert de connaissances nécessaire à l’innovation. Par ailleurs, il existe le problème de l’assimilation des Technologies de l’Information et de la Communication (TIC) dans le HRD. Le tourisme est une industrie grosse consommatrice d’information et les progrès en matière de TIC révolutionnent la façon dont les affaires sont menées. Des conseils sont donnés sur l’assimilation des TIC par le secteur touristique, qui doit se réaliser grâce à un cadre national efficace.

La Politique de Marketing Touristique

Objectif 2 : améliorer continuellement la durabilité du marketing mix à la lumière des tendances mondiales émergentes du marché.

Les conseils stratégiques sur l’amélioration de la durabilité du marketing mix sont regroupés au sein des objectifs stratégiques sur l’intelligence du marché, les TIC et le marketing, le développement du produit touristique, les divers types de tourisme, les questions de qualité et l’efficacité du marketing.

Un marketing réussi est la clé d’un tourisme véritablement durable dans la Caraïbe ; une série d’acteurs est impliquée dans cette activité. Le gouvernement constitue, d’ailleurs, un protagoniste-clé dans le développement du marketing mix. Ainsi, le marketing doit suivre la direction donnée pour le secteur national du tourisme, comme indiqué dans la politique nationale touristique. D’autre part, en raison de la concurrence croissante entre destinations comparables à travers le monde et du respect des tendances du marché, le marketing a besoin de se construire à partir d’avantages comparatifs que la Caraïbe possède par rapport à d’autres destinations. Les conseils stratégiques sur la connaissance du marché soulignent donc l’importance de la collecte centrale et de la gestion des données touristiques au niveau national. Ils prévoient aussi que cette information soit analysée et nourrisse le processus marketing.

Des changements fondamentaux ont lieu dans le comportement des utilisateurs sur les marchés-clés de la Caraïbe puisque les pays avancent vers des économies de la connaissance et numériques. L’utilisation des TIC offre des opportunités hautement rentables pour le marketing touristique. Elle facilite les réservations, l’information, la distribution et la communication, directement avec les consommateurs et au sein de l’industrie touristique. L’importance de développer des stratégies Internet nationales, constamment à jour en matière de TIC, assurant l’efficacité et la possibilité d’utiliser le marketing national de destination, se centrant, dans le même temps, sur les composantes qui peuvent être le plus aisément commercialisées et gérées en utilisant les TIC, constitue l’essentiel des conseils stratégiques sur les TIC et le marketing.

Le produit touristique est une composante essentielle du marketing mix. Les gouvernements sont capables d’en façonner le développement grâce à un éventail de mesures stratégiques. La Politique de Marketing Touristique souligne que le développement du produit ne devrait pas se limiter à la seule expansion de l’offre d’hébergement du secteur mais devrait largement inclure des activités liées au tourisme, telles que les attractions pour visiteurs et les activités touristiques basées sur les communautés. D’autre part, des conseils sont donnés sur le contrôle de l’efficacité et de la transparence des primes mises en place pour attirer les investissements dans le secteur touristique, tout comme sur la fonctionnalité du processus lui-même. Le Cadre Stratégique aborde aussi le besoin de maintenir le secteur des petits hôtels, qui peut être affecté par l’augmentation de la capacité d’hébergement à l’avenir.

La politique réfléchit à la façon de stimuler un produit touristique national diversifié, en accord, en particulier, avec le besoin de planifier soigneusement le développement des marchés niches prioritaires tels que le yachting, le tourisme de plongée, les mariages et lunes de miel, tous compatibles avec le tourisme durable (si gérés correctement). D’autre part, il existe une valeur ajoutée de la Caraïbe dans ces activités. Leur développement ne devrait pas seulement augmenter l’attractivité et les niveaux d’intérêt de l’offre de ces produits, mais devrait aussi éviter leur homogénéité et le risque d’avoir « trop d’œufs dans le même panier ». Des conseils sont fournis sur une approche de la planification touristique basée sur la destination, dans le but de garantir que les zones touristiques se spécialisent dans les produits de niche qui leur conviennent le mieux. Les initiatives prises par la Direction Bélizienne du Tourisme pour classer le pays en neuf destinations touristiques différentes sont utilisées pour illustrer cela. Adopter une approche décentralisée pour le développement des produits fournit aussi un mécanisme de connaissance des réactions des populations locales, ce qui est d’une importance vitale. En effet, grâce à ce mécanisme, les opinions peuvent être connues et communiquées au niveau national. Les six directions de complexes hôteliers de la Jamaïque, des partenariats public-privé, sont identifiés comme un cadre approprié pour faciliter ce processus.

Comme le tourisme est une industrie d’export, il est vital que les produits offerts s’adaptent aux normes de qualité reconnues internationalement. La politique fournit des conseils sur la façon d’établir une culture de l’évaluation de la performance de la qualité. Elle propose, notamment, l’établissement d’une agence spécifique délivrant des licences et ayant la responsabilité de la gestion des normes, sur une base journalière. Cela inclurait des activités de communication et d’inspection. D’autres questions se rapportant aux normes traitent de l’adoption de normes volontaires de qualité, liées à l’excellence du service et de l’environnement. Elles s’intéressent aussi à l’existence d’une législation qui assurerait que les opérateurs touristiques obtiennent une licence d’exploitation et qu’ils soient enregistrés auprès des agences de promotion touristique correspondantes. Il est aussi essentiel que le marketing vise les marchés prioritaires identifiés dans la politique nationale touristique, et que l’efficacité des activités promotionnelles entreprises par les agences responsables du marketing de destination soit contrôlée et évaluée.

Tourisme et Politique de Transport

Objectif 3 : développer des options de transport efficaces et rentables pour faciliter une accessibilité durable des destinations.

Les conseils stratégiques pour développer des options de transport efficaces et rentables sont regroupés au sein des objectifs stratégiques sur le transport aérien, le transport maritime et le transport terrestre.

Les solutions de transport aérien sont cruciales pour le tourisme et le développement des affaires, en général. Par ailleurs, une approche régionale serait beaucoup plus efficace, d’une portée considérable et durable. En ce qui concerne la législation environnementale, une série de propositions sont faites dans la ligne de l’Accord de San Juan. Il est notamment abordé le besoin d’établir une politique de parapluie régional pour le transport aérien, dans le cadre de l’Accord multilatéral de Transport Aérien (MATA) de l’Association des Etats de la Caraïbe et d’autres mécanismes, tout en tenant compte de l’obligation pour les Etats membres du CARICOM de respecter le Traité révisé de Chaguaramas. 
D’autres problèmes existent. Ils concernent l’intensification des efforts pour développer un seul espace aérien régional dans les sous-groupes tels que le CARICOM, et pour étendre cet espace aérien à la Grande Caraïbe si possible. La politique aborde aussi les problèmes de développement commercial, d’infrastructures et de qualité, de sécurité et de capacité de gestion de crises. L’importance de l’efficacité et de la rentabilité du transport aérien devrait être une considération majeure lors de l’ouverture de nouvelles routes. Il est donc essentiel que l’intelligence du marché et les données concernant l’arrivée des visiteurs soient analysées et utilisées pour parfaire les aspects commerciaux existants et planifiés. Les opportunités offertes par les nouvelles technologies telles que les Systèmes d’Usage Commun en Self-service (CUSS) aident à réaliser des économies d’échelle et à faciliter la concurrence avec de plus gros transporteurs.

La Caraïbe est la destination favorite pour les croisières. Elle concentre à peu près la moitié des croisières avec couchettes du monde. Le volume significatif des visites des passagers de croisière fait surgir de nouveaux défis pour les destinations. Ainsi, les lignes directrices stratégiques concernent l’amélioration des infrastructures de croisière et maritimes, les dépenses de croisière des passagers et les questions de gestion du secteur. La rubrique sur les infrastructures traite du besoin de les mettre à jour pour faire face aux défis liés à la mise en conformité avec la Convention MARPOL sur la pollution marine. En ce qui concerne le transport terrestre, la politique souligne l’importance d’un réseau de transport terrestre efficace pour la qualité générale de l’expérience du visiteur. Des conseils sont aussi fournis sur les questions telles que la signalisation, la sécurité routière et les émissions standard des véhicules.

Politique sur le Tourisme et l’Environnement

Objectif 4 : garantir un usage durable de l’environnement naturel et du patrimoine culturel au profit de tous.

Les conseils stratégiques pour garantir l’usage durable de l’environnement naturel et du patrimoine culturel sont regroupés dans les objectifs stratégiques suivants : planification, gestion et contrôle de l’environnement ; modèles durables d’utilisation des ressources et application de stratégies d’adaptation et d’atténuation, pour contrer les changements climatiques prédits comme inévitables par la communauté scientifique internationale.

Les conseils stratégiques sur la planification touristique sont basés sur les principes de bonne gouvernance qui ont été énoncés dans la rubrique concernant la capacité de gestion touristique. Il est donc important de garantir une approche cohérente et fondée sur le consensus, pour le processus de planification, en assurant que le cadre réglementaire adéquat est en place pour la planification de l’usage des sols. Cela a pour but de protéger l’environnement construit et naturel. D’autre part, la politique plaide pour le développement et la mise en œuvre des Plans Nationaux de Physique (NPP) qui classent les zones de développement en tenant compte des principes de développement durable.

Dans un deuxième temps, les plans directeurs touristiques devraient chercher la manière de faciliter le développement stratégique du tourisme dans ces zones, en accord avec les politiques nationales. Les règles de planification ont besoin d’être appliquées de manière transparente. Cela permet la vérification des demandes d’autorisation de planification, afin de s’assurer de la mise en œuvre du processus de demande nécessaire à cette forme particulière de développement. Cela permet aussi de déterminer les lieux pour lesquels il est faut exiger l’utilisation d’études d’impact afin d’évaluer si le type de développement touristique choisi est acceptable.

La politique donne des conseils sur la gestion des ressources dans les entreprises touristiques existantes. Ces conseils concernent l’utilisation efficace de l’énergie, la conservation de l’eau, le traitement des eaux usées et la gestion des déchets solides. L’accent est aussi mis sur l’adoption d’une Technologie environnementale dans le secteur, pour promouvoir des modèles plus durables de l’utilisation des ressources. L’adoption de cette technologie permettrait aussi de créer des liens commerciaux. Le changement climatique constitue aussi une question environnementale majeure pour une véritable durabilité du tourisme, pour deux raisons : d’une part, le changement climatique aura des conséquences sur le tourisme, d’autre part, le tourisme contribue au réchauffement planétaire de façon importante. La politique met donc en avant des conseils sur la prise de mesures adaptées. Celles-ci ont besoin d’être intégrées dans le processus de planification afin de se préparer au changement climatique. L’un des conseils concerne la régénération des récifs coralliens dans le but de se protéger lors de la survenue d’une tempête et de développer des protections côtières. Les gouvernements caribéens ont aussi la responsabilité de s’attaquer au changement climatique à travers la mitigation de ses effets. Pour cela, ils peuvent encourager, par exemple, à prendre des mesures telles que les programmes de compensation en cas d’émission de carbone. Ce type de mesures contribue à réduire l’empreinte carbone du secteur touristique grâce à l’investissement dans des projets visant à neutraliser les émissions de carbone. Ce genre de mesures aide aussi à améliorer la qualité de vie.

Politique sur les Liens entre le Tourisme et les Autres Secteurs Economiques

Objectif 5 : développer et renforcer les liens entre le tourisme et d’autres secteurs économiques, à l’échelle nationale et régionale, pour renforcer l’effet multiplicateur et réduire les pertes dans ce domaine.

Les conseils stratégiques sur le développement et le renforcement des liens entre le tourisme et les autres secteurs économiques se retrouvent dans les objectifs stratégiques suivants : fourniture d’un cadre permettant de réaliser des liens intersectoriels  nationaux et régionaux ; garantie de la capacité des populations à tirer un profit substantiel des liens établis entre les autres secteurs économiques et le tourisme.

En matière d’établissement d’un cadre solide, la politique souligne le besoin d’ancrer la capacité institutionnelle gagnée du travail avec les liens sectoriels et le tourisme. Elle insiste aussi sur la nécessité d’assurer que ces connaissances de base nourrissent le cadre national global de gestion touristique. Par ailleurs, d’autres domaines focalisent l’attention : la recherche pour déterminer la viabilité des liens sectoriels avant d’initier des schémas de développement, l’expansion du cadre institutionnel pour soutenir la croissance des partenariats public-privé suivis lorsque, dans le cadre de liens intersectoriels, des accords de collaboration existants peuvent être ou trop faibles ou trop informels. Intégrer la question de ces liens dans le développement des compétences pour les activités liées au tourisme, par exemple, la formation des chefs cuisiniers afin qu’ils élaborent des menus qui incorporent les produits et denrées de l’agriculture locale, représentent une autre caractéristique d’un cadre efficace.

Le Tourisme Communautaire (CBT) est une approche qui s’efforce de faire participer les populations à l’industrie touristique. Les conseils stratégiques sont avancés dans les quatre rubriques identifiées comme facteurs essentiels pour un CBT réussi, dans un rapport CTO/CRSTDP sur le sujet : la viabilité commerciale (en termes de qualité des produits, prix, marketing et mécanismes de fonds), l’accès au marché (en termes de localisation physique, d’élites économiques et de contraintes sociales sur les producteurs locaux), le cadre politique et le régime foncier (en termes de processus de planification, d’attitude gouvernementale et de capacité), et les stimulations pour la mise en œuvre dans le contexte local (en comblant le manque de compétences, gérant les coûts et les attentes, maximisant la collaboration entre acteurs).

Politique sur le lien entre le Tourisme, la Santé, la Protection et la Sécurité 

Objectif 6 : gérer les questions de santé, protection et sécurité qui ont un impact sur la durabilité du tourisme

Les conseils stratégiques sur la gestion des questions de santé, de protection et de sécurité (HSS) qui ont un impact sur la durabilité du tourisme se retrouvent dans les objectifs stratégiques suivants : amélioration des mécanismes de communication et de coordination, amélioration de la santé et de la protection des citoyens et des visiteurs de la Caraïbe, gestion des questions de sécurité pour renforcer la réputation de destination sûre de la Caraïbe et gestion du risque d’aléa multiple dans tous les secteurs y compris celui du tourisme.

La politique identifie un besoin de garantir des stratégies inter-agences améliorées, coordonnées nationalement, entre les secteurs sanitaire et touristique. Elle identifie de même, la nécessité du développement d’un mécanisme parallèle au niveau régional. L’importance du recueil d’informations concernant les menaces sur les HSS et du développement de protocoles de communication pour les questions de HSS est aussi soulignée. En termes de santé et de protection, les lignes directrices stratégiques sont centrées sur les risques pour la santé tels que les maladies transmissibles, en particulier les maladies transmissibles par la nourriture (FBD), les maladies transmissibles par un vecteur et les maladies sexuellement transmissibles (MST) parmi les populations et locales et de visiteurs.

La mise en œuvre de standards et de pratiques pour assurer une sécurité alimentaire et réduire les FBD, et les actions pour prévenir et minimiser la propagation de maladies transmissibles en développant, par exemple, des programmes de prévention contre le VIH/SIDA, font partie des points-clés. Concernant la sécurité, des révisions des efforts légaux et institutionnels pour dissuader les crimes contre les touristes sont recommandées, ainsi que des mesures prenant en considération les groupes de prévention des crimes liés aux communautés dans les zones touristiques.

Les destinations touristiques à travers le monde ont précédemment été la cible d’activités terroristes, et dans le but de renforcer la réputation de destination sûre de la Caraïbe, cette politique plaide pour une approche intégrée de gestion du risque d’attaques terroristes dans le secteur touristique, à travers le développement de plans d’anticipation et la coopération avec des acteurs-clés. Par ailleurs, il y a un besoin pour les gouvernements de se concerter étroitement sur le développement de standards régionaux spécifiques pour la gestion du risque d’aléa multiple dans le secteur touristique. Les entreprises touristiques importantes ont besoin d’être conscientes de leur responsabilité de se préparer aux catastrophes naturelles, en tenant compte, notamment, des codes de construction.

Conclusion

La façon dont le tourisme se développera dans les 25 prochaines années aura des implications significatives sur le développement durable de la Caraïbe. D’un côté, le tourisme est fondamentalement important pour toutes les économies caribéennes, d’un autre côté, il est incontestable que l’évolution de l’industrie touristique dans la région a causé une série d’impacts environnementaux et socioculturels. Il est donc vital que le tourisme soit développé d’une manière durable, et qu’il soit permis que les principes du développement durable influencent toutes les formes de développement touristique. Il est d’une importance fondamentale que les habitants de la Caraïbe soient inclus dans le développement de l’industrie touristique. Ils doivent l’être tant au niveau politique, grâce à des processus de consultation, qu’en tant qu’acteurs de l’industrie touristique. Ils doivent participer au développement de l’industrie à travers la propriété et à l’emploi à tous les niveaux – du poste de cadre supérieur à celui d’employé de base. Ils doivent pouvoir bénéficier d’une large possibilité d’avancement dans leur carrière.

Après le Sommet de la Terre de Rio en 1992, le développement durable a évolué pour devenir un principe-clé du développement dans son ensemble. Globalement, les gouvernements et leurs partenaires, y compris les gouvernements caribéens, se sont engagés à procéder au développement durable, souvent difficile à planifier et à suivre. La prochaine étape majeure dans ce processus est le Sommet de Rio + 20 ans qui doit se tenir en 2012. En travaillant de manière systématique sur les thèmes du Cadre Stratégique pour le Tourisme Durable Caribéen qui sont pertinents pour la région, les ministères du tourisme, les directions nationales touristiques, les associations du secteur privé et leurs acteurs nationaux et régionaux peuvent démontrer leur engagement envers le tourisme durable au profit à la fois des citoyens et des touristes.
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1 Mise en place

1.1 Introduction

Les états caribéens, malgré certaines différences en terme de géographie, de composition démographique et de performances économiques, partagent des défis majeurs en ce qui concerne leur future croissance économique au sein d’une économie mondialisée. Pendant de nombreuses années, les pays en voie de développement de la région ont bénéficié d’un accès préférentiel au marché et  d’une aide étrangère considérable sous forme d’allocations, de périodes d’ajustement plus longues aux accords internationaux et à d’autres mesures stratégiques particulières. Cependant, la globalisation est en train d’affaiblir ces faveurs dans le domaine du commerce et les sources d’aide étrangère sont en train de diminuer. Ces facteurs, associés à d’autres, tels que le coût élevé des transports, la dépendance à un seul produit et un accès plus limité aux marchés financiers internationaux, signifient que ces pays en voie de développement de la région sont désormais beaucoup plus vulnérables
.
Les gouvernements caribéens doivent atteindre les Buts de Développement du Millenium (UNMDG) identifiés par les Nations Unies
. La réduction de la pauvreté dans la Caraïbe a été entravée par la grande vulnérabilité des pays caribéens aux fluctuations du climat économique global. De ce fait, pendant ces dernières années, après la politique macroéconomique, les deux forces conductrices dans la caraïbe ont été : a) diversifier le secteur économique en encourageant l’investissement dans l’infrastructure nécessaire à de nouvelles industries et b) d’accroître la compétitivité dans les secteurs existants.

L’une des évolutions déterminantes des cinquante dernières années fut la prodigieuse croissance du tourisme, et le besoin de voyager est désormais profondément ancré dans le mode de vie actuel de la plupart des régions du globe. L’Organisation Mondiale du Tourisme (UNWTO) estime que, pendant la période de 1950 à 2005, le nombre d’arrivées internationales a augmenté de 35 millions à 808 millions, avec un taux moyen de croissance annuelle de 6,5%.Ce qui est encore plus frappant, c’est que le revenu provenant du tourisme, indexé sur l’inflation, a augmenté quant à lui de 11% en moyenne par an depuis 1950
. On s’attend aussi à ce que le nombre d’arrivées de touristes triple en l’espace d’une génération. Ce phénomène, combiné à une forte croissance de la population dans de nombreuses régions touristiques, va peser un poids considérable sur les destinations touristiques du monde. Les états caribéens sont bien placés pour pouvoir bénéficier de cette croissance, et le tourisme est sans aucun doute l’un des plus grands moteurs de la croissance économique dans la région et un employeur capital, pourvoyant 1.3 million d’emplois
. Les gouvernements ont développés leurs industries du tourisme de manière stratégique afin de diversifier leur économie, ainsi dans de nombreux pays Caribéens le secteur touristique représente désormais 50% du PIB. Pour preuve, les recettes du tourisme représentent la principale source de devises étrangères. 

Les responsables du secteur touristique dans la Caraïbe ont depuis longtemps reconnu les bénéfices liés à un Cadre Stratégique approprié et cohérent proposant une structure qui (i) permette aux pays de la région d’encourager de manière efficace la compétitivité et la durabilité de leurs secteurs touristiques et (ii) qui tienne compte des approches stratégiques à prendre pour les sujets à traiter à aborder au niveau régional. Cependant, à ce jour, aucun instrument stratégique n’a été établi et accepté
. Le présent document doit remplir cette fonction.

1.2 Méthodologie

Les gouvernements des pays caribéens qui sont membres du CTO
 sont le principal groupe cible pour ce document. L’objectif fondamental est de développer leur secteur touristique de manière durable. Le Cadre Stratégique procure aux pays membres du CTO un programme de directives optionnelles afin de soutenir les directives et les stratégies de tourisme nationales existantes. Par conséquent, cette méthodologie a été élaborée pour garantir la pertinence fondamentale du Cadre Stratégique pour ce groupe cible, et a été établie selon trois approches essentielles. 

Premièrement, deux Ateliers de Développement de Stratégie et de Planification Intersectorielle du Tourisme Durable se sont tenus en Barbade
 et à Sainte Lucie
. Le groupe cible pour ces ateliers était constitué de : responsables du tourisme impliqués dans le développement d’une politique touristique. Les membres de ces pays leur avaient par ailleurs demandé  de participer au Cadre Stratégique pour le Tourisme Durable dans la Caraïbe ; des personnes issues des ministères responsables de la planification et du développement des secteurs pertinents ; des responsables de sociétés aussi bien que des représentants d’ONG et la communauté des chercheurs. Les recommandations du groupe furent mises en avant afin de les étudier dans le cadre de l’élaboration du Cadre Stratégique. Le principal résultat de ces ateliers fut la consolidation de six domaines thématiques essentiels formant l’ossature de ce Cadre Stratégique: 1) la capacité de gestion du tourisme, 2) le marketing, 3) les transports, 4) l’environnement, 5) les associations et 6) les problèmes de santé, de protection et de sécurité.

Ensuite, cette méthodologie est le résultat d’une consultation intensive et complète déclenchée par la parution de l’avant projet du Cadre Stratégique du 16 juillet 2007. Il impliquait les responsables en question, associés afin de former une section croisée du secteur touristique des pays membres du CTO. Dans ce but, le principal vecteur était l’implantation de deux consultations sous-régionales des stratégies à Saint Vincent et dans les Grenadines
 et à Antigua et Barbuda
. Les responsables ont aussi saisi (pris) cette opportunité pour directement faire des commentaires au CTO en utilisant les remarques proposées dans l’avant projet du Cadre Stratégique. Des commentaires et des conseils furent consignés et pris en considération lors de la rédaction finale du projet du Cadre Stratégique. 

Enfin, ce projet, a bénéficié d’une conception supplémentaire et de l’addition de connaissances complémentaires générées par d’autres projets dans les domaines aussi variés que ceux de la Recherche et du Développement, de l’Informatique et du Développement des Ressources Humaines.(mais aussi par) Ont aussi participé à son enrichissement, les quatre consultations mises en place dans le cadre de ce Programme Régional Caribéen de Développement du Tourisme Durable sur les sujets du tourisme communautaire, du développement du tourisme durable en lien avec le patrimoine, des changements climatiques et de la gestion des risques de catastrophes naturelles. Enfin, un examen détaillé de l’offre et de la demande du tourisme caribéen a été effectué. Ces résultats sont disponibles en annexe 1 de ce document.

1.3 Recommandations pour la mise en oeuvre

Ce document propose un Cadre Stratégique pour orienter le développement durable du tourisme caribéen. Il rassemble dans un même lieu, des directives de stratégies générales pour aborder les domaines thématiques identifiés par les responsables, pendant la consultation, comme étant essentiels à la durabilité du tourisme au niveau national. Non seulement ces domaines sont essentiels pour les états membres du CTO, mais ils ont aussi des implications régionales et correspondent à  une approche régionale face à des défis communs. Ces éléments peuvent être considérés comme des valeurs ajoutées. Les Organismes Nationaux de Tourisme (NTO) peuvent utiliser le Cadre Stratégique comme un outil pour adapter, développer, réviser et mettre à jour leurs propres politiques en matière de tourisme et leurs stratégies en fonction de leurs priorités nationales. Cela servira aussi de tremplin au CTO et aux organismes partenaires pour planifier, mettre en place et surveiller des mesures servant à prendre en considération les sujets ayant de l’importance pour la durabilité du tourisme au niveau régional.

Les gouvernements sont ainsi invités à tester l’état actuel des choses au niveau national par rapport à ce Cadre Stratégique et à prendre les mesures nécessaires. Les directives stratégiques formulées peuvent être utilisées comme point de départ pour le développement d’une stratégie nationale pour les domaines dans lesquels/où un besoin a été identifié. Afin de faciliter cette démarche, des informations supplémentaires sur (i) les ressources d’information nationales, régionales et nationales dans le domaine du tourisme durable et (ii) des exemples nationaux, régionaux et internationaux de bons usages pour le tourisme durable sont disponibles sur le site Internet du CTO www.onecaribbean.org On encourage les usagers ayant besoin d’être soutenus et guidés à visiter les sites Internet correspondants pour avoir accès à des informations supplémentaires. Il est important de mettre l’accent sur le fait qu’une conformité avec les propositions de ce document n’est pas obligatoire, ainsi il n’y a pas de date butoir pour son implantation au niveau national, et le CTO ne recommande pas non plus une harmonisation régionale. Le secteur du tourisme est plutôt encouragé à utiliser ce document pour prendre conscience de ses responsabilités envers les populations de la région, et les consommateurs, ainsi qu’à s’assurer que la priorité soit vraiment donnée au développement du tourisme durable au niveau régional. Cela ne devrait pas être un outil statique mais plutôt dynamique. Il est recommandé que sa validité soit révisée lors de forums sur le sujet, par exemple à la Conférence annuelle du Tourisme Durable du CTO, et que des mises à jour soient effectuées selon les besoins.



2 Le cadre stratégique du tourisme durable caribéen. l’orientation envisagée, les principes directeurs et les objectifs de développement

2.1 Orientation envisagée
La ligne directrice pour ce Cadre Stratégique est que le développement durable du tourisme caribéen correspond à un secteur unique viable et de qualité. Il doit promouvoir d’une certaine responsabilisation, et continuer d’inclure l’intégration régionale.

Viable et flexible : les responsables du secteur touristique de la Caraïbe s’accordent à dire que celui-ci est viable et flexible. Le secteur attire avec succès un nombre considérable de touristes qui dépense, qui reste longtemps et qui revient d’années en années sur les conseils d’amis ou de membres de la famille. Sa capacité à intégrer les évènements extérieurs et ensuite à rebondir souligne la flexibilité du secteur et son influence tant sur les moyens d’existence des populations que sur les économies régionales et nationales.

La grande qualité : Le tourisme contribue à offrir une meilleure qualité de vie à tous les citoyens de la Caraïbe en assurant une certaine sécurité de l’emploi, des dividendes pour l’état et des opportunités de loisirs pour le plaisir de tous. Les touristes profitent d’un produit de grande qualité basé sur des atouts naturels et culturels uniques. De plus, les structures nécessaires sont en place pour une gestion responsable de ces atouts afin de les préserver aussi bien pour les générations futures de citoyens caribéens que pour  celles des touristes.

Puissance : Le statut de première destination touristique mondiale rend les citoyens de La Caraïbe fiers et aussi conscients de la contribution que le tourisme représente pour le bien être financier, culturel et naturel de leur pays. Grâce à des méthodes concertées, les gouvernements entraînent les populations dans la planification et le développement de l’industrie du tourisme.

Propriété : Les citoyens de la Caraïbe reconnaissent que le tourisme est développé sur une base globale/inclusive plutôt que sur une base exclusive. Des cadres nationaux sont en place afin de faciliter le développement de compétences et l’investissement de capitaux nécessaires pour un produit détenu par l’état, permettant aux populations de profiter des opportunités offertes par le tourisme tout en incitant à la possession nationale.

Intégration régionale : Les nations caribéennes continuent de coopérer au niveau régional pour répondre aux défis provoqués par la globalisation de l’économie du secteur touristique. Travaillée dans des domaines clés où une approche régionale donne une valeur ajoutée, l’intégration accroît l’efficacité de la stratégie caribéenne et des synergies régionales peuvent avoir lieu.

2.2 Principes directeurs

Voici les principes qui sont au cœur de ce Cadre Stratégique :

1. Le développement du tourisme durable signifie que des ressources sociales, naturelles, culturelles et financières sont utilisées de manière optimale pour favoriser un développement national sur une base équitable et autosuffisante. Ceci afin de proposer une expérience unique aux visiteurs et une meilleure qualité de vie au moyen de partenariats entre les gouvernements, le secteur privé et les communautés.

2. Les directives du développement du tourisme durable et les pratiques de gestion sont applicables à toutes les sortes de tourisme à tous les types de destinations dans la Caraïbe, allant des formules de tourisme tout compris traditionnelles aux divers secteurs de marché niche.

3. Le tourisme durable devrait mettre à profit les ressources naturelles qui constituent un élément clé dans le développement du tourisme, maintenir les opérations écologiques essentielles et aider à conserver les ressources naturelles et la biodiversité.

4. Les formes durables de tourisme devraient respecter l’authenticité socioculturelle des communautés accueillantes, conserver l’héritage culturel construit et existant ainsi que les valeurs traditionnelles, et contribuer à la compréhension interculturelle et la tolérance. Le tourisme devrait contribuer à améliorer la qualité de vie appréciée par les citoyens de la Caraïbe et engendrer une participation locale significative dans le secteur, en produisant des effets bénéfiques durables/permanents pour la communauté.

5. Le tourisme durable devrait assurer des opérations économiques viables sur le long terme et procurer des bénéfices socioéconomiques distribués équitablement à tous les acteurs du tourisme. Ceci inclut des emplois stables et diverses opportunités de gagner un salaire, mais aussi des services sociaux qui contribuent à réduire la pauvreté des communautés d’accueil hôtesses.

6. Le développement du tourisme durable nécessite une participation active de tous les acteurs concernés, ainsi que des dirigeants politiques forts pour assurer une large participation et parvenir à un consensus.

7. Un tourisme durable réussi est un processus continu qui nécessite une surveillance permanente des conséquences, tout en introduisant des mesures préventives ou correctives dès que nécessaire.

8. Le tourisme durable devrait aussi maintenir un niveau de satisfaction élevé de la part des touristes et veiller à ce que leur expérience soit positive. Pour cela, on doit s’assurer qu’ils sont conscients des problèmes de durabilité et faire auprès d’eux la promotion de gestes de tourisme durable.

9. Il n’y a pas un modèle unique de mise en place du tourisme durable. Il faut instaurer à la place un assortiment de pratiques de gestion efficaces, des instruments législatifs adéquats et diverses sortes de partenariats à adapter selon la situation. Comme chaque destination touristique a ses propres caractéristiques : atouts, problèmes et vulnérabilités, les stratégies pour les aborder, basées sur les instruments disponibles et les procédés de financement, vont, elles aussi, varier. Par conséquent, l’intention du Cadre Stratégique n’est pas de stipuler des options de politiques/directives spécifiques pour leur adoption au niveau national. Il s’agit plutôt d’une série de directives optionnelles proposées pour que les décideurs puissent les adapter à leurs besoins. 

10. Ce Cadre Stratégique doit être un outil dynamique et non que statique. Sa validité est à évaluée régulièrement par des forums régionaux appropriés. De ce fait son contenu doit être mis à jour pour refléter (i) de nouvelles approches pour les directives au coeur des sujets sensibles annoncés ci-dessus, et (ii) les défis émergeants qui posent problème pour le développement durable du tourisme caribéen.

2.3 Objectifs de développement 

Objectif n°1 : S’assurer d’une capacité nationale adéquate et appropriée à gérer la durabilité du secteur touristique.

Objectif n°2 : Améliorer de manière constante la durabilité du marketing mix à la lumière des tendances du marché global émergeant.

Objectif n°3 : Développer des options de transport efficaces et rentables pour faciliter une accessibilité durable aux destinations.

Objectif n°4: S’assurer de l’utilisation durable de l’environnement naturel et de l’héritage culturel pour le bénéfice de tous.

Objectif n°5: Développer et renforcer les liens entre le tourisme et les autres secteurs économiques au niveau national et régional afin d’optimiser l’effet multiplicateur sur l’économie et de réduire les pertes
Objectif n°6: Gérer les problèmes de santé, de protection et de sécurité qui ont un impact sur la durabilité du tourisme.

3 Directives sur la capacité de gestion du tourisme

3.1 Contexte

L’effet positif du tourisme sur l’économie nationale dépend de l’existence d’un environnement national favorable reposant sur une variété de facteurs ; ceux-ci incluent le cadre légal, l’infrastructure, l’éducation et les capacités institutionnelles. Pris ensemble, ces facteurs définissent la capacité qu’a une nation à gérer le tourisme, c'est-à-dire les ressources à sa disposition pour aborder le marché du tourisme. 

La plupart des états caribéens ont développé une police nationale du tourisme, une législation du tourisme et un plan stratégique de développement du tourisme. Les gouvernements doivent appliquer ceux-ci afin de proposer, de manière responsable, les meilleures conditions possibles pour la croissance de l’industrie nationale du tourisme. Cependant, malgré la présence d’un cadre stratégique, il se pourrait que le développement du tourisme ne puisse pas montrer pleinement de quoi il est capable dans cette contribution au développement durable dans le pays.

Il existe des défis décisifs liés à la capacité de gestion du tourisme:

· On doit donner une plus grande priorité au tourisme au niveau politique et au niveau des personnes responsables de la planification les plus hauts placés, sachant l’importance capitale qu’il a pour l’économie

· Il est nécessaire que l’on propose un engagement national pour que le développement durable du tourisme soit énoncé dans une politique nationale pertinente.

· La planification du tourisme central doit prendre place dans un processus pleinement intégré incluant une coopération entre le ministère du tourisme et les autres ministères et les agences correspondantes, et entre les secteurs public et privé.

· Il est nécessaire que tout le monde comprenne le potentiel du tourisme, et que celui-ci soit reconnu comme outil pour le développement économique et que sa fonction en tant qu’industrie exportatrice soit largement admise.

· L’opinion publique sur l’importance du tourisme en qualité de moteur de l’économie doit être prise en compte continuellement, dans la mesure où le secteur touristique a tendance à être vu de manière réductrice. En effet, il est perçu comme étant réservé aux transporteurs aériens internationaux et aux responsables de l’hébergement et par conséquent apportant très peu de bénéfices au pays lui-même.

· Il y a encore des idées préconçues rattachées à l’industrie du tourisme, qui peuvent entraver la capacité de l’industrie à attirer des responsables de gestion et du personnel, et ceci doit être abordé en détail;

· Le statut des travailleurs du secteur du tourisme est trop bas dans de nombreux pays et doit être réévalué.

· La formation et le développement du personnel doivent être en permanence contrôlés et améliorés afin d’atteindre les niveaux généraux attendus. Dans le même temps il est crucial que le personnel qualifié soit employé dans le domaine pour lequel ils ont été formés au préalable 

· Les gouvernements doivent être conscients des défis et des opportunités offerts par le processus de l’Accord Général sur le Commerce et les Services (AGCS) de l’Organisation Mondiale du Commerce (OMC) et agir en fonction de cela ; ils doivent prendre en compte son impact potentiel sur le tourisme dans la région, tout autant que les implications provenant d’autres accords de commerce et de travail.

3.2 Objectifs de développement
	Objectif n°1 : S’assurer d’une capacité nationale adéquate et appropriée à gérer la durabilité du secteur touristique.


3.3 Objectifs des directives

· S’assurer que des principes de bonne gouvernance soient appliqués lors de la planification et du développement du secteur du tourisme durable.

· Permettre à l’opinion publique de prendre conscience de l’importance du tourisme pour le développement économique du pays.

· Utiliser les stratégies de développement des ressources humaines pour proposer le meilleur personnel possible au secteur du tourisme actuellement et ultérieurement.

· Faciliter la recherche et le développement dans le tourisme et promouvoir la diffusion et l’assimilation de pratiques innovantes. 

· Adopter la gestion de l’information et les opportunités de communication offertes par les TIC en créant un environnement favorable à leur intégration.

3.4 S’assurer que les principes de bonne gestion publique sont appliqués dans la planification et le développement du secteur du tourisme durable.

La bonne gestion publique fait référence à la façon dont les pouvoirs sont exécutés au niveau national. Une directive récente de l’Union Européenne fait mention des principes de cohérence, d’ouverture, de participation, de responsabilité au niveau financier, et de l’importance à définir une bonne gestion publique. Chacun de ces principes est essentiel pour établir une bonne gestion publique et ils s’appliquent à tous les niveaux du gouvernement -global, transnational, national, régional et local.

Ces principes offrent une série d’éléments pour répondre aux défis que pose l’administration du tourisme liée à la gestion publique ; ils ont été identifiés dans la section précédente. Ils forment le noyau de valeurs auquel la société peut adhérer, et qui peut guider les fonctionnaires, à la fois élus et administratifs, dans leurs tâches quotidiennes. Dans la lignée d’approches commerciales, telles que le modèle de Responsabilité Sociale des Entreprises (RSE), le secteur des entreprises adopte ces principes de manière croissante dans leurs habitudes de gestion.

Cohérence

Afin d’être efficaces, les directives stratégiques et toutes les actions qui permettent de les instaurer, doivent être cohérentes et comprises facilement. La cohérence requiert une approche constante de la part des gouvernements nationaux, souvent à l’intérieur d’un cadre complexe d’instances exécutives, d’assemblées et d’instances judiciaires. Les gouvernements nationaux et leurs partenaires nationaux et régionaux sont invités à examiner les directives stratégiques pour faciliter une approche cohérente  du développement du tourisme durable dans la Caraïbe :

· Evaluer au plus haut niveau politique, l’importance présente et future du tourisme dans sa contribution à (remplir) des besoins nationaux sociaux, économiques, environnementaux et culturels, tout comme les objectifs de croissance nationale. L’implantation réussie et le fonctionnement d’un Compte Satellite du Tourisme (CST) faciliteront ceci en permettant aux décideurs principaux de prendre des décisions légitimes basées sur une analyse de données précise (voir également la Section 4.4 sur la connaissance de marché). S’il est considéré comme un secteur prioritaire, alors le développement durable du tourisme doit être identifié et considéré comme une priorité pour le pays. Le secteur du tourisme devrait donc être intégré à tout programme majeur de développement/stratégie économique national. Cette action devrait d’abord assurer un engagement résolu au secteur du tourisme et un futur par le gouvernement national, et dégager des fonds pour son développement grâce à des budgets d’investissement annuels.

Exemple de démarche – Belize – L’Autorité du Tourisme: 

L’Avant Projet des Stratégies du Tourisme de 2005 établit que « La trajectoire pour l’industrie du tourisme de Belize est inextricablement liée au Programme de Développement National du Gouvernement de Belize. La planification de l’avenir de ce secteur est inutile sans l’identification et l’intégration de ses apports au sein de l’ordre du jour du développement national. En tant que secteur possédant un potentiel de retombées positives sur les objectifs nationaux, sociaux et culturels, le tourisme devrait apparaître de façon évidente dans la stratégie de développement économique du gouvernement de Belize et dans les budgets annuels d’investissement qui en résultent. »

· Si le tourisme est considéré comme un secteur prioritaire, il faut prendre en compte le besoin de mettre en place un examen des directives stratégiques. Ainsi, avant d’approuver une directive proposée, il faut en identifier les conséquences pour le secteur. L’examen des directives stratégiques devrait être effectué selon une méthodologie prédéfinie et acceptée d’un commun accord.

· Il faut développer une politique de tourisme national, en suivant les principes de bonne gouvernance, qui s’engage clairement sur le développement durable de l’industrie du tourisme. L’utilisation du mandat donné dans l’ensemble du programme/la stratégie de développement économique national, devrait donner une idée de la façon dont on va mettre en place l’image du tourisme, sa contribution à l’ensemble des objectifs de développement nationaux et ses objectifs de durabilités.

· Un schéma d’aménagement national devrait être développé en accord avec les principes de bonne gouvernance en établissant des objectifs précis, des activités spécifiques et des délais pour celles-ci. Il devrait être conduit pour le bénéfice du développement durable du secteur touristique national, dans le cadre des directives stratégiques proposées. Les mécanismes de surveillance et d’évaluation devraient faire partie intégrante du schéma d’aménagement du tourisme et sont essentiels pour la progression du suivi effectué dans la réalisation des objectifs énoncés. La responsabilité pour la progression de la surveillance d’après les indicateurs énoncés, doit être spécifiée dans le schéma d’aménagement du tourisme.

Ouverture

Il est essentiel que les organismes impliqués dans le développement du tourisme au niveau national et régional travaillent dans la plus grande transparence. Ceci incite le grand public à comprendre et faire confiance à la direction actuelle et future que prend le secteur. Cela leur donne une chance d’avoir une opinion à différents niveaux de consultation. Les gouvernements nationaux et les partenaires régionaux sont invités à considérer les directives stratégiques et les exemples suivants pour faciliter une approche ouverte du développement du tourisme durable :

· Développer une stratégie spécifique qui détaille comment le travail effectué par le Ministère du tourisme et les services concernés sera communiqué activement aux responsables. La stratégie devrait être basée sur le décret de liberté de l’accès des acteurs aux informations pertinentes du secteur, et devrait inclure le résultat des processus de prise de décision. Le langage utilisé dans toute communication doit être facilement compris par le grand public. Une variété d’outils peut être utilisée pour des procédés de consultation, ainsi que l’Internet. Ces actions sont essentielles pour inciter la société à s’intéresser à des sujets de gouvernance et pour susciter l’appréciation du public à propos du sérieux et de la valeur du secteur du tourisme.

· Développer une stratégie nationale liée au secteur du tourisme, par exemple la stratégie nationale du tourisme et le schéma d’aménagement national du tourisme, de manière ouverte, basé sur la méthode de consultation avec la participation du public qui donne un certain pouvoir aux responsables d’industries, la société civile et le grand public. Ces secteurs de la société ont besoin d’être informé du procédé de développement de stratégies et on doit leur donner une opportunité d’avoir un avis sur la direction proposée dans le document de cette stratégie, c'est-à-dire : la vision, les objectifs, les marchés ciblés et les questions de développement de produit. Une approche ouverte est essentielle pour engendrer des sentiments d’appropriation du secteur du tourisme au sein de  la société civile et en fin de compte pour sa durabilité.

Exemple de démarche – La Barbade –Consultation Concertée: 

Le Journal Vert sur le Développement Durable du Tourisme en Barbade de 2001 a assuré que le gouvernement va : «  Développer des méthodes pour obtenir des commentaires et des réactions du grand public sur les questions liées au tourisme ». Au cours du développement du Journal Vert, un supplément de 15 pages en couleur, intitulé Le Développement Durable du Tourisme en Barbade, a été publié dans un le journal populaire du dimanche, pour informer le grand public des composantes stratégiques en amont des réunions publiques prévues dans les mois suivants/prévues dans les mois à venir. Auparavant, le document avait largement circulé parmi les organismes et les individus/personnes en lien avec le tourisme ou les domaines identiques du secteur public et de la société civile, ainsi que parmi les organisations régionales et internationales en question, ayant des bureaux en Barbade. Après un forum sur la politique du tourisme, le document a été révisé puis soumis au Cabinet pour commentaire. Ensuite la permission de publication du document stratégique a été donnée et la consultation publique a commencé. Le gouvernement de la Barbade organise désormais une consultation annuelle avec les acteurs-clés du tourisme pour encourager le partage de l’information et pour aborder les domaines de préoccupation majeure pour le secteur.

Participation

La qualité, la pertinence et l’efficacité de la politique nationale du tourisme sont les reflets d’une vaste participation à la chaîne stratégique lors du processus de conception de ces stratégies – de la conception à la mise en place - au sein des diverses organisations. La participation dépend de manière cruciale des gouvernements centraux qui suivent une approche globale et intégrée lors de la conception et de la mise en place des stratégies. La confiance du public dans le résultat final et dans les instituts qui élaborent ces stratégies peut être créée grâce à cette participation accrue.

Les gouvernements nationaux et leurs partenaires nationaux et régionaux sont invités à prendre en considération les directives stratégiques suivantes pour faciliter une consultation concertée du développement du tourisme durable :

· S’assurer que les institutions gouvernementales, le secteur privé, le grand public et les autres acteurs en question prennent conscience de l’importance du tourisme pour l’économie nationale et du travail continu effectué afin de développer le tourisme dans le pays. 

· Reconnaître les liens entre le tourisme et les autres domaines stratégiques, établir des méthodes de coordination intersectorielle avec d’autres institutions gouvernementales impliquées dans les processus de prises de décision correspondants, de manière à ce que le tourisme se développe en harmonie avec les objectifs économiques, sociaux et environnementaux généraux. Les secteurs du tourisme de certains pays organisent régulièrement des réunions entre les institutions pour informer sur les performances du tourisme et les orientations prises. De plus, ils organisent des réunions d’information pour le nouveau personnel ministériel sur l’organisation du tourisme national.

Exemple de démarche - Porto Rico – Une Législation entraînant la Coopération inter Agences:

Porto Rico a voté sa loi sur le Développement Durable du Tourisme le 30 novembre 2006. Cette loi identifie le secteur comme une priorité pour Porto Rico et met en place des méthodes pour son développement durable. Elle donne mandat à la Compagnie du Tourisme de Porto Rico de prendre la tête du tourisme durable et établit un Bureau pour le Développement Durable du tourisme au sein de cet organisme. Les composantes inter agences de la Loi sur le Tourisme durable incluent :

· L’identification de toute la législation correspondante pour la gestion du secteur, par ex. la Loi des Municipalités Indépendantes de 1991, qui permet aux municipalités de recommander un terrain pour qu’il soit classé comme ayant une haute valeur écologique.  

· L’identification des institutions publiques qui doivent coopérer incluant : le Département des Ressources Naturelles et Environnementales, le Département du Développement Economique et du Commerce; l’Agence de Planification Nationale ; le Département de l’Agriculture ; le Département de l’Education; la Banque du Développement Economique ; le Département des Sports et des Loisirs ; le Bureau d’autorisation/ de licences/ permis ; Le Bureau des Communautés Spéciales ; et la Compagnie des Commodités Nationales.

· Les activités du Bureau pour le Développement Durable du Tourisme sont détaillées.

· La création d’une Commission Inter agences comprenant les organisations ci-dessus pour fournir une coordination intégrée à l’état.

· La création d’un Conseil Consultatif comprenant des membres ad hoc convoqués par la Commission Inter agences pour donner des conseils sur les initiatives et faciliter une approche concertée
.

· Participer à la formulation des stratégies et aux activités du gouvernement dans les domaines qui ont un impact sur et/ou qui soutiennent le développement du produit touristique. Les institutions touristiques devraient participer et contribuer aux processus de prise de décision du gouvernement qui y sont liés : par exemple, les plans d’utilisation de la terre, les stratégies de la gestion des ordures, la planification des parcs et des zones protégées, la protection et la sécurité, les accords avec les bateaux de croisière et les accords de concession liés aux ressources ayant un intérêt pour le secteur du tourisme.

Exemple de démarche – Grenade – La coopération transversale:

Un des moyens de promouvoir la coordination inter sectorielle au niveau tant ministériel que départemental est d’établir un groupe de travail multi sectoriel composé de représentants des organismes appropriés des secteurs privé et public. Cette démarche fournit un cadre pour une coopération et une méthode pour un suivi complet des décisions stratégiques déjà prises. Grenade a utilisé cette approche avec succès en créant une Unité Spéciale de Travail du Tourisme en septembre 2004 pour coordonner le redressement  rapide et méthodique du secteur touristique à la suite de l’ouragan Ivan avec l’objectif immédiat de rétablir le marché des bateaux de croisière en un mois. Une unité de projet a été mise en place sous la responsabilité directe du Ministère du Tourisme pour coordonner le travail de groupes élaborant des projets dans les domaines de la communication, de l’embellissement des sites, de l’infrastructure (par exemple la réparation des lignes de télécommunication sur les parcours touristiques) et de la sécurité des visiteurs. Des plans détaillés ont été développés par chaque groupe de projet et un rapport de situation quotidien a été lancé. Le travail de l’Unité Spéciale de Travail du Tourisme a porté ses fruits puisque deux bateaux de croisière ont fait escale à Grenade en l’espace d’un mois, amenant 2000 passagers chacun
.

Responsabilité

La responsabilité fait référence au rôle des institutions impliquées dans les processus de gouvernance, et le besoin d’une définition précise des domaines de responsabilité. Les gouvernements nationaux et leurs partenaires régionaux et nationaux sont invités à examiner les directives stratégiques suivantes pour faciliter une approche cohérente du développement du tourisme durable :

· Le ministère responsable du tourisme et de ses divisions devrait proposer un communiqué de mission publique qui reflète clairement la mission donnée par le gouvernement central.

· La législation existante pertinente pour le secteur du tourisme devrait être disponible publiquement auprès des groupes intéressés, aussi bien que l’information sur la législation à venir.

· Le ministère responsable du tourisme devrait évaluer l’opinion publique à propos de son travail de manière régulière, et analyser les résultats pour en tirer des leçons qui pourraient former les futurs processus de prise de décision.

Efficacité

Cette stratégie intervient dans un environnement dynamique et une réaction adaptée est indispensable face aux changements dans le secteur. L’efficacité dépend aussi des décisions prises à propos de la mise en place des stratégies à un niveau approprié. Il faut également s’assurer que l’environnement de contrôle est optimisé pour minimiser la paperasserie inutile. Les gouvernements nationaux et leurs partenaires régionaux et nationaux sont invités à examiner les directives stratégiques suivantes pour faciliter l’efficacité du développement du tourisme durable :

· Réviser les cadres législatifs existants, traiter et instaurer des mesures afin de simplifier l’environnement régulateur, dans le but de réduire la charge administrative superflue.

· Développer et sélectionner les moyens les plus réalistes et les plus appropriés pour des stratégies de contrôle efficaces et des systèmes sociaux et économiques qui incitent ou démotivent. 

· Suivre la trace des dépenses du secteur public sur les investissements liés au tourisme dans le but d’en tirer des leçons, en particulier estimer la faisabilité d’investissements similaires dans le futur.

· Contrôler l’efficacité des stratégies de tourisme nationales par rapport aux décrets mis en avant dans ce Cadre Stratégique. Tout problème soulevé lors de ce processus sera discuté avec les partenaires et une solution sera proposée.

3.5 Sensibiliser le grand public à l’importance du tourisme pour le développement économique du pays

Le tourisme est une affaire de personne il est alors crucial que les visiteurs reçoivent un accueil chaleureux et un service qui dépasse leurs attentes- ici plus que dans n’importe quel autre domaine de la société. Le développement durable du tourisme dans la Caraïbe requiert donc le soutien du grand public, et il est primordial qu’il y ait une sensibilisation à son importance au niveau économique, tout autant qu’un sentiment d’appropriation, d’approbation, d’appréciation et de compréhension. Dans ce contexte, un sondage récent CTO/CRSTDP sur l’attitude des résidents face au tourisme dans trois Etats Caribéens a conclu que un tiers des habitants de Sainte Lucie et un quart en Barbade et Trinité-et-Tobago ressentaient que le tourisme ne présentait aucun bénéfice pour leur communauté. Dans le même temps, un enquêté sur cinq en Barbade et à Sainte Lucie estimait que les touristes ne payaient pas leur part pour l’utilisation des services publics
. Le tourisme s’appuie sur des biens publics tels que les plages, les forêts et l’environnement construit, il est donc vital que l’entretien et la gestion de ces ressources soit pris en charge pour l’intérêt de tous.

Les gouvernements nationaux et leurs partenaires nationaux et régionaux sont invités à examiner les directives stratégiques suivantes pour sensibiliser le public aux bénéfices que le tourisme et les sous secteurs apportent à l’économie nationale et au développement.

· Le Ministère responsable du tourisme, en partenariat avec le secteur privé et d’autres acteurs clés, devrait prendre les mesures nécessaires pour rendre le tourisme plus visible dans l’arène nationale.

Exemples de démarche–  La Caraïbe – La Journée Mondiale du Tourisme:

Plusieurs pays de la région Caraïbe utilisent annuellement la Journée Mondiale annuelle du Tourisme le 29 septembre pour sensibiliser aux répercussions positives que le tourisme a engendrées. La Jamaïque, Trinité-et-Tobago et Saint Martin ont tous mis en action des opérations en rapport avec la Journée Mondiale du Tourisme. Banderoles de rue, débats à la radio portant sur le tourisme, cérémonies de remise de prix et activités scolaires sont quelques exemples d’activités s’étant centrées sur le tourisme. A Saint Martin, les participants à la Compétition du Ministre du Tourisme Junior découvrent l’industrie du tourisme en visitant un bateau de croisière et en faisant une visite de l’Aéroport International Princess Juliana
.

· Le Ministère responsable du tourisme devrait émettre des statistiques clés sur la valeur du tourisme pour l’économie nationale et son aide dans la mise à disposition d’infrastructures et d’autres impacts positifs sur la société.

· Revoir les opportunités offertes par le Compte Satellite du Tourisme (CST) et examiner le début des processus nécessaires à sa mise en place. Les CST proposent une méthodologie infaillible pour le développement de l’information sur l’impact économique du tourisme. Celui-ci, à son tour, permet plus facilement de donner la priorité au secteur, à partir d’une évaluation objective (voir Section 3.4 sur la bonne gouvernance). Exploiter un CST exige une certaine coopération entre les ministères et devrait être dirigé par le bureau national des statistiques avec le soutien du ministère responsable du tourisme. Le CTO s’est engagé à accroître la compréhension régionale et l’appréciation pour le CST en suivant l’exemple de ses membres.

· Se concentrer sur l’instauration d’une culture nationale de l’excellence du service, par exemple en établissant des programmes spécifiques pour promouvoir l’excellence du service à travers tous les secteurs de la société et la chaîne de valeur du tourisme.

Exemple de démarche – La Barbade – Programme d’Excellence du service: 

Le NISE (National Initiative for Service Excellence) de Barbade est un organisme créé par le gouvernement, les syndicats et le secteur privé comme effort national pour aider la Barbade à assurer l’excellence du service et pour lequel elle peut recevoir une reconnaissance internationale. Les initiatives du NISE incluent la campagne « Barbade sourire » conjointement aux finales de la coupe du Monde de Cricket 2007. Des sachets d’autocollants ont été crées pour sensibiliser aux standards du service et pour souligner l’importance de bien accueillir les invités. D’autres activités incluent des tests et des recherches, et des interventions éducatives et de formation sur l’excellence du service
.
· Le public doit être sensibilisé à l’importance de l’environnement naturel et culturel pour que le secteur du tourisme soit prospère, et ainsi il doit être conscient du besoin de respecter ces ressources.

D’autres initiatives pour améliorer la perception du tourisme par le public en tant que secteur global incluent : 

· Attirer l’attention du public sur les réussites puisque qu’elles font référence à des activités de tourisme communautaires où les communautés locales sont les principales bénéficiaires des revenus du tourisme.

· Fournir aux médias une formation spécifique sur l’importance du tourisme pour la région pour leur montrer comment ils peuvent y participer en créant une image plus forte et médiatique du/pour le secteur.

· Faire du tourisme et de ses liens une vitrine pour d’autres secteurs productifs de l’économie.

· Créer des opportunités de développement pour les membres des médias pour renforcer leur connaissance du tourisme de façon à ce qu’ils puissent communiquer l’information de manière plus précise et plus informée.

Exemple de démarche – La Caraïbe– Mise en lumière du Tourisme dans les Médias: 

L'événement de l’Echange des Médias Caribéens pour le Développement Durable (The Caribbean Media Exchange for Sustainable Tourism- CMEx) rassemble médias et acteurs du tourisme pour faciliter le débat sur la communication et les stratégies du tourisme. Il est produit par Counterpart International, une agence de développement internationale, basée aux Etats-Unis et il est sponsorisé par une variété d’acteurs du secteur privé et public de la Caraïbe. CMEx a joué un rôle dans l’accroissement de la couverture médiatique du tourisme durable dans la Caraïbe, en créant des liens entre les journalistes en Amérique Latine, dans la Caraïbe, aux Etats-Unis et au-delà
.

3.6 Utiliser les stratégies de développement des ressources humaines pour proposer le meilleur personnel possible pour les secteurs du tourisme présents et futurs

Le secteur du tourisme dans la Caraïbe admet que le service fait partie de manière intégrante du produit touristique et en tant que tel contribue à sa qualité et au niveau global de compétitivité. Par conséquent, les critères des ressources humaines du secteur méritent une attention et des actions fiables, centrées et systématiques au niveau national et régional.

Afin de rester une région touristique de premier plan, il est essentiel que les ressources humaines- présentes et futures- soient formées de manière professionnelle pour atteindre les standards attendus. L’industrie du tourisme a tendance à éprouver des difficultés à attirer du personnel de qualité à tous les niveaux, à la fois dans les entreprises du secteur privé et les organismes du secteur public. L’enquête du CTO/CRSTDP sur les attitudes des résidents envers le tourisme dans trois Etats Caribéens, a aussi démontré en Barbade que presque une personne sur trois pense que les emplois du tourisme sont mal payés. A Sainte Lucie, plus de gens estiment que le tourisme paye mal que le contraire (36% contre 29%)
. Ainsi, malgré le fait que le tourisme représente un poids considérable économiquement, il n’est pas considéré comme une industrie de choix par les gens laissant l’école avec un haut niveau, et en tant que carrière il s’incline devant des professions plus traditionnelles.

Il est prioritaire que le personnel de ce secteur soit sensibilisé de manière appropriée à la dimension culturelle du travail dans ce secteur afin de promouvoir les niveaux de satisfaction du travail. L’intention de cet objectif stratégique est de proposer une aide sur les méthodes, les programmes et les actions aux niveaux régional et national. Ceux-ci peuvent aider à aborder les sujets importants liés aux besoins des ressources humaines et aux exigences du secteur du tourisme.

Ce Cadre Stratégique propose une approche holistique du Développement des Ressources Humaines (HRD) du tourisme, basée sur la formation professionnelle continue. Celle-ci offre un large éventail de  possibilités d’apprentissage de l’enfance à l’âge adulte, essentiellement pour l’adaptation à l’économie fondée sur le savoir. Les implications des traités sur le travail et l’éducation doivent être pris en considération par ces pays concernés, par exemple le marché unique CARICOM. Les gouvernements nationaux et leurs partenaires nationaux et régionaux sont invités à consulter les directives stratégiques spécifiques et transversales suivantes pour faciliter le Développement des Ressources Humaines pour le tourisme durable :

Planification du Tourisme

· Mettre en place des méthodes nationales pour examiner et aborder les sujets critiques ayant un impact sur les exigences HDR du secteur. Il se peut que le ministère du tourisme puisse chercher à établir un mécanisme de coordination au niveau national, comprenant des représentants haut placés d’organisations responsables-clés, telles que l’autorité nationale de l’hôtellerie et du tourisme, le Ministère de l’Education, les centres de formation, etc. Selon les propositions, ces mécanismes de coordination doivent :

· Fonctionner en tant que conseillers et (i) établir des critères standard pour l’entrée dans le secteur, (ii) développer des programmes de certification professionnelle dans le tourisme, et (iii) réviser et approuver les nouveaux programmes pour la formation certifiante du personnel dans les secteurs privés et publics. Cette révision devrait commencer par les zones les plus critiques, qui nécessitent d’effectuer des enquêtes d’évaluation des besoins de manière périodique afin de guider la stratégie de développement des ressources humaines.

· Assurer la cohérence entre le tourisme et les politiques d’éducation et en particulier faire en sorte que le secteur du tourisme soit intégré dans la politique nationale de l’éducation.

· Identifier les instituts-clés et les responsables du secteur privé et examiner le développement d’une base de données du Développement des Ressources Humaines (HRD) du tourisme national donnant les coordonnées d’organismes ayant une compétence de formation et donnant le détail des types de service qu’ils offrent.

· Soutenir l’établissement de méthodes de financement durables, incluant des bourses spécifiques pour les études en hôtellerie et en tourisme, qui vont soutenir et aider à répondre à la demande d’études en tourisme et de formation à différents niveaux et pour divers groupes cibles y compris la recherche en troisième cycle. 

· S’assurer que l’information sur le marché du travail est centralisée et disponible pour une planification adéquate de la main d’œuvre pour le secteur. Ceci est lié à l’installation de Comptes Satellites du Tourisme, à partir desquels peut provenir l’information sur le marché du travail.

· Travailler en liaison avec le CTO (Organisation du Tourisme de la Caraïbe) pour identifier les besoins et tirer parti des initiatives régionales. En particulier la promotion de la mobilité de la main d’œuvre actuelle à travers la région, grâce au soutien des organismes d’accréditation nationaux et sous-régionaux qui évaluent la valeur et l’équivalence des qualifications, de l’éducation et des programmes de formation et des instituts de niveau tertiaire dans toute la région.

· De plus, le besoin d’une stratégie pour les ressources humaines pour le tourisme caribéen au niveau régional doit être pris en considération, en gardant tout particulièrement à l’esprit les mesures prises sur la libre circulation de toutes sortes de compétences dans la région dans un futur proche.

Exemple de démarche – La Caraïbe – Approche Régionale du Tourisme et des Ressources Humaines

Le Comité Caribéen des Ressources Humaines du Tourisme (Caribbean Tourism Human Resource Council- CTHRC) a été établi par le CTO (Organisation du tourisme de la Caraïbe) en 1998. Il s’agit d’un organisme régional composé de représentants haut placés dans des organismes liés au commerce, au monde du travail ouvrier, au gouvernement, aux associations d’industries, à l’éducation et au tourisme. Ils se rencontrent deux fois par an. Cet organisme propose des conseils sur l’éducation, la formation et les besoins de développement de carrière du tourisme caribéen. Le CTHRC a développé un Système d’Etude du Tourisme Caribéen dans le but de faciliter une approche stratégique et coordonnée pour l’éducation et la formation au tourisme dans la région, à tous les niveaux du système officiel d’éducation.
Les opérations déjà menées sont: le développement de modules de formation dans le tourisme pour les enseignants d’écoles primaires et secondaires, du matériel écrit et audio-visuel sur les métiers du tourisme, le Tronc Commun (Common Core Curriculum- CCC) approuvé par les entreprises pour le Programme de Diplôme d’éducation supérieure (Associate Degree) en tourisme/hôtellerie à travers la région, des cours en ligne en tourisme/hôtellerie et un Cadre de Garantie de Qualité pour le tourisme et les programmes d’hôtellerie dans la région avec un développement plus approfondi d’un Cadre de Garantie de Qualité et des directives pour les instituts d’éducation tertiaire. Une autre initiative régionale soutenue par le Comité est le Programme d’Echange de Stagiaires entre divers pays de la Caraïbe dans le secteur touristique (Tourism Internship Exchange System- TIES) géré par le Pontificia Universidad Católica Madre y Maestra (PUCMM).Il a pour but de donner un apprentissage par l’expérience pour les travailleurs de l’hôtellerie et les étudiants les plus avancés, grâce à des possibilités de stages et des liens entre employeurs et travailleurs.

La Perception du Tourisme par le Public

· Travailler en liaison avec les organismes nationaux du tourisme appropriés pour identifier efficacement le profil  des carrières des sous-secteurs du tourisme en :

· Encourageant les éducateurs à inclure des modules de tourisme et/ou des sujets sur le tourisme dans leur programme pour présenter des informations précises sur le secteur du tourisme et permettre aux étudiants de faire de la recherche sur des sujets liés au tourisme.

· Créant une prise de conscience parmi les jeunes et les étudiants à propos des options de carrières possibles dans le secteur du tourisme et encourager les étudiants performants à poursuivre des carrières dans le tourisme, par exemple en participant à des débats sur les carrières et à des forums présentant les opportunités d’emploi et les perspectives de carrière à long terme dans le tourisme

· Créant une prise de conscience, parmi les jeunes et les étudiants, sur la remarquable diversité d’emplois dans le secteur du tourisme. Ceux-ci font appel aux compétences d’une grande variété de groupes spécialisés, comprenant l’administration, la construction et les cabinets conseil, et ils ne sont pas restreints au secteur du logement.

· Travaillant à l’élaboration de carrière clairs dans le secteur et cherchant à fournir une aide financière sous forme de bourses pour les personnes en quête d’une carrière dans le tourisme.

· Présentant des modèles positifs du tourisme au niveau national et régional.

· Instaurant une meilleure compréhension de l’importance du tourisme pour l’économie nationale au travers d’initiatives permanentes de prise de conscience du tourisme à la fois de la part des secteurs public et privé qui ont pour cible différents groupes dans la communauté.

· Sensibilisant le secteur privé à la formation en place pour acquérir des compétences dans les institutions nationales et en encourageant de manière active l’emploi de personnes qualifiées ayant réussies cette formation.

Education et formation au tourisme 

· Coordonner avec les organismes d’éducation et les partenaires régionaux l’intégration de l’éducation au tourisme dans les programmes scolaires, de l’école maternelle et à l’école primaire jusqu’au niveau du lycée et de l’éducation tertiaire. Les initiatives suivantes devraient être prises en considération :

· L’intégration du Tourisme comme  matière officielle dans le programme scolaire 

· L’intégration d’exemples tirés du tourisme dans les manuels scolaires pour les matières telles que la physique, la géographie et les mathématiques.

· Développer du matériel pédagogique lié à l’environnement pour démontrer l’importance économique et esthétique d’un environnement propre, à la fois pour la société civile et pour le tourisme.

· Etablir un programme pour mettre en contact les jeunes avec le tourisme, par exemple le Programme Informel des Cadets d’Antigua et Barbuda, ou les Clubs de Tourisme en Jamaïque. Ceux-ci aident à présenter aux jeunes des expériences positives en lien avec le tourisme.

· Afin de gérer au mieux les besoins d’enseignement et d’apprentissage de ceux qui participent à une formation et une éducation à visée professionnelle, il faut prendre en considération les initiatives suivantes :

· Développer des standards professionnels pour les emplois du secteur de l’industrie. Il faut souligner que ceci a déjà été fait dans certains pays de la Caraïbe où des organismes nationaux techniques ou à visée professionnelle ont été mis en place, (par exemple, le HEART Trust/NTA en Jamaïque).

· Etablir des partenariats avec des universités afin de promouvoir des formations qui répondent aux attentes du marché en délivrant un certificat utilisant les standards professionnels.

· Travailler en liaison avec le secteur privé pour s’assurer qu’en matière de ressources humaines l’offre corresponde à la demande, à la fois en termes de personnel qualifié et en terme de compétences exigées (ceci rejoint l’importance de réunir l’information sur le marché du travail de manière régulière).

· Développer des stages entre les instituts d’enseignement et les entreprises locaux et régionaux (le Programme d’Echange de Stagiaires entre divers pays de la Caraïbe dans le secteur touristique (Tourism Internship Exchange System- TIES), géré par le Pontificia Universidad Católica Madre y Maestra (PUCMM) en République Dominicaine, doit être soutenu pour obtenir une coordination continue des stages et des échanges à l’intérieur et à l’extérieur de la région).

· Développer du matériel pédagogique lié à l’environnement pour démontrer l’importance économique et esthétique d’un environnement propre, à la fois pour la société civile et pour le tourisme.

· Lorsque l’emploi de citoyens étrangers est nécessaire, et en accord avec les lois d’immigration locales, des programmes de mentors et de suppléants devraient être encouragés afin de permettre aux citoyens et résidents de la Caraïbe de finalement occuper des postes de spécialistes et de direction. 

· Aider à promouvoir les échanges, la coopération et la mobilité entre les instituts d’enseignement et de formation à l’intérieur de la Caraïbe.

· Afin de s’occuper des besoins de formation des employés dans toutes catégories d’emploi du tourisme, les initiatives suivantes devraient être prises en compte en accord avec le secteur privé :

· Travailler pour éliminer les freins à la formation professionnelle en encourageant des jours de congés pour les employés pour suivre des formations, en assurant des bourses pour faciliter leur participation et en identifiant les lieux les plus appropriés pour établir des centres de formation.

· Développer des programmes de formation spécifiques pour (i) assurer la formation en management pour les SME et (ii) assurer la formation spécifique  des cadres moyens, par exemple les responsables, qui ont souvent un manque de connaissances lors d’une promotion.

· Identifier les processus par lesquels les professionnels de l’industrie peuvent être formés pour devenir des aides à la formation. Pour la formation en compétence, on préférera des formations sur le lieu de travail effectuées par des formateurs internes et externes, alors que la formation lors d’un jour de congé est plus adaptée pour la formation générale et celle des managers.

· Mettre l’accent sur l’amélioration des compétences des employés du secteur public, et continuer à soutenir et à encourager le secteur privé pour investir de manière continue dans la mise à jour des compétences du personnel, en mettant en place des primes spéciales, telles que crédits d’impôts, etc.

· Promouvoir le développement de formation en langues étrangères à tous les niveaux de l’école et au moyen de programmes d’immersion anciens ou nouveaux entre les territoires anglais, espagnols, français et hollandais de la Caraïbe.

Exemple de démarche – La Jamaïque – Créer une équipe de Tourisme de Qualité: 

Le programme TEAM JAMAICA (Equipe Jamaïque) a été lancé en 1997, et appuyé par la nécessité d’améliorer l’image de la Jamaïque sur le marché touristique. Depuis, son but a été de (a) créer une Equipe de Tourisme de qualité en établissant un esprit d’équipe et également une certaine fierté de soi, de son pays et du tourisme et de (b) procurer une certification standardisée pour tout le personnel du tourisme. La participation à des activités TEAM JAMAICA a été obligatoire pour tout le personnel du tourisme depuis 2001, et en 2006 environ 5000 personnes ont reçu une formation dans 74 instituts professionnels, 8 centres universitaires de premier cycle et 2 universités. Il y a cinq niveaux de certification : Membre d’équipe (secteur), Capitaine/entraîneur d’équipe (superviseur/chef de secteur) Entraîneur d’équipe (instructeur), Entraîneur d’équipe en chef et Ambassadeur du Tourisme TEAM JAMAICA (artistes de variété, personnalités du sport, et officiels du gouvernement)

Les modules de la formation comprennent les éléments suivants :

(1) Conscience du Tourisme, Service Clientèle, et le Développement Personnel 

(2) Produit Touristique/Notre Peuple: Histoire et Conscience 

(3) Produit touristique/l’Environnement: la Géographie, la Flore et la Faune et le Soin et la Protection de l’Environnement 

(4) Evaluation du Programme

Le Tourisme et le Marché du Travail

· S’assurer que le gouvernement, les représentants des travailleurs et le secteur privé du tourisme s’entretiennent des problèmes liés aux conditions de travail dans le secteur du tourisme ainsi que du bien-être de la main d’œuvre dans le tourisme (par ex. le salaire, les horaires de travail, le travail saisonnier et par roulement, les relations hommes-femmes, les questions de sécurité et santé des travailleurs,  sous-traitance, etc.).

· Créer un climat de relations industrielles pour le secteur du tourisme basé sur le respect mutuel et la coopération entre les employeurs et les employés, tout autant qu’une atmosphère propice à l’encouragement des investissements locaux et internationaux. 

· Proposer des opportunités pour une formation de compétences de base et aussi une formation supplémentaire pour les personnes sans emploi ou sous employées qui veulent se joindre à la main d’oeuvre du tourisme, y compris une formation dans les compétences requises pour travailler dans une culture du service de qualité.

· Encourager le secteur privé du tourisme à mener des programmes de sensibilisation au VIH/SIDA au sein de leurs organismes, en plus du travail avec le gouvernement, pour veiller à l’impact possible du VIH/SIDA sur la main d’œuvre du tourisme dans le futur.
3.7 Faciliter la recherche et le développement du tourisme et promouvoir la diffusion et l’adoption de pratiques innovantes

En termes de renforcement des capacités, un des défis qu’affrontent les personnes élaborant les stratégies est de trouver des moyens de combler le vide entre la création du savoir et son application pratique à différentes situations spécifiques
.

Le concept de Tourism Learning Area (TLA) est une approche de résolutions de problèmes, intersectorielle où plusieurs responsables sont impliqués, dont le but est d’améliorer les performances des PME et le potentiel humain dans le secteur du tourisme, au niveau de la destination. La méthode TLA implique une large variété de responsables basés dans la région, les rassemblant pour former des réseaux cohérents d’information et de coopération. Une TLA peut aborder les défis du secteur du tourisme contemporains en développant une collaboration inter et intra organisations à côté d’une série d’opportunités d’apprentissages holistiques. Celles-ci visent des améliorations continues dans les compétences du travail et la gestion de l’organisation, afin de promouvoir une meilleure qualité  des affaires, de l’innovation, la compétitivité et la durabilité
.

Les gouvernements nationaux et leurs partenaires régionaux et nationaux sont invités à examiner les directives stratégiques suivantes pour faciliter la recherche et le développement dans le tourisme et pour promouvoir la diffusion et l’adoption de pratiques innovantes:

· Encourager les organismes avec des compétences dans le tourisme (par ex. les institutions tertiaires, les consultants en développement, etc.) pour partager leurs connaissances sur la gestion du tourisme dans des forums nationaux auquel va participer un large groupe de responsables.

· Les Organisations du Tourisme National devraient développer efficacement des politiques de recherche, ou former des liens avec les entités de recherche internationales/régionales/locales afin d’accéder et d’entreprendre des recherches concluantes, pour promouvoir le transfert de compétences basées sur le savoir.

· Le ministère du tourisme devrait encourager son personnel à utiliser activement les forums portant sur les meilleures pratiques liées au développement du tourisme.

3.8 Englober la gestion de l’information, les opportunités d’éducation et de communication offertes par les TIC en créant un environnement favorable à leur intérêt

Le tourisme est une industrie à fort niveau d’information, et les développements à l’intérieur des TIC (en particulier l’accessibilité à l’Internet) sont en train de révolutionner la manière dont les affaires sont gérées. Des avancées dans les TIC ont des répercussions majeures en termes  d’organisation dans toute la chaîne de valeur du tourisme. Le stockage de l’information et les fonctions d’analyse des données sont vitaux pour l’analyse statistique du tourisme, aussi bien que pour les systèmes de réservation. De plus, les opportunités que fournit l’Internet pour la vente et la distribution de produits en ligne donne la possibilité aux artisans d’accéder à de nouveaux marchés. Cependant, la dépendance vis-à-vis des TIC soulève le problème de la protection des données et de la sécurité d’une exploitation externe.

En outre, comme il est souligné dans le Plan de Stratégie et d’Action du Secteur du Tourisme à Sainte Lucie de 2005, « Alors qu’il y a une grande compréhension de la valeur des TIC dans le tourisme, leur utilisation n’est pas étendue à tous les secteurs du tourisme. L’utilisation des TIC dans le tourisme est évident à l’Office de Tourisme de Sainte Lucie et dans les propriétés plus larges de Sainte Lucie, dans des domaines tels que les systèmes de réservation, les systèmes de restauration, les contrôles de comptabilité et d’inventaires, mais l’utilisation des TIC pour gérer les logements dans le secteur des petits hôtels et les services annexe demeure limité ».

Il est par conséquent vital que les stratégies de commerce électronique « e-business » soient intégrées dans les opérations quotidiennes des entreprises du tourisme dans la Caraïbe, aussi bien que dans les organisations du secteur public. Ceci est à la fois une question de ressources et aussi de compétences. Sans crédits suffisants et sans formation en informatique, les pays caribéens courent le risque de se retrouver du mauvais côté de la division numérique. Les gouvernements nationaux et leurs partenaires régionaux et nationaux sont invités à examiner les directives stratégiques suivantes pour s’assurer que les TIC contribuent à la durabilité du secteur du tourisme:

· Des stratégies de tourisme électronique devraient être intégrées dans le cadre plus large des stratégies nationales des TIC.

· Les autorités publiques devraient être incluses dans l’approvisionnement en infrastructure et en capacité humaine pour les TIC qui relèvent du secteur du tourisme, et encourager leur utilisation. 

· La politique nationale du tourisme devrait répondre aux besoins d’un environnement national qui permettre  l’assimilation des TIC dans le tourisme, en incluant l’accès, l’infrastructure, l’éducation, le renforcement des capacités et du cadre légal.

· Des compétences de base en informatique dans la main d’œuvre du tourisme devrait être encouragées par l’enseignement des TIC dans les écoles maternelles, primaires et secondaires, et dans les formations pour adultes. En faisant la promotion de l’accès aux services publics numériques, aux projets d’apprentissage en ligne, et de la disponibilité des réseaux à haut débit, et en assurant le fonctionnement entre les systèmes informatiques, tels que la numérisation des procédures de travail, le gouvernement peut construire des moyens en TIC dans le secteur.

· L’assimilation et l’utilisation des TIC par les PME du tourisme, y compris dans les zones les plus reculées, devraient être facilitées en fournissant :

· Un accès facile et peu coûteux à des solutions TIC

· Une formation avancée du personnel de management clé 

· Un accès simplifié au savoir spécialisé concernant le commerce en ligne pour les entreprises

· Une coopération accrue entre les entreprises et les instituts du savoir.

· Des efforts supplémentaires dans la recherche en TIC sur l’innovation dans le tourisme en ligne.

· Utiliser les opportunités offertes par les TIC pour encourager les participations du secteur à des cours en ligne, ce qui pourrait être une alternative intéressante à la formation traditionnelle en donnant aux étudiants la flexibilité pour structurer leurs études, et en réduisant ou en éliminant complètement le besoin de voyager. CTO/CRSTDP en collaboration avec UWI et le centre universitaire de la Barbade a développé un projet pilote pour un cours en ligne délivrant un diplôme pour le Tourisme Durable. Le cours est basé sur une série de modules, et vise largement ceux qui ont un intérêt à en savoir plus sur ce sujet. Le logiciel utilisé permet aux tuteurs du cours de communiquer avec les étudiants dans un forum commun, aussi bien qu’en face à face. Les étudiants téléchargent leurs devoirs sur l’Internet et reçoivent leurs notes grâce à une boite aux lettres. Chaque module a sa propre page web avec une section d’introduction et des lectures obligatoires.

· Envisager des réunions régulières de consultation avec états membres du CTO pour faciliter le partage du savoir avec d’autres destinations afin de définir des stratégies de TIC appropriées et de mettre en place des projets et des calendriers. 

· Supprimer les barrières auxquelles font face les PME qui cherchent à exploiter les opportunités offertes par les achats en ligne, par exemple dans le secteur de l’artisanat.

· De l’information de qualité et appropriée est vitale pour le secteur public tout autant que pour le secteur privé, et pour le ministère du tourisme qui devrait s’assurer qu’il existe des moyens de diffusion rapide de connaissance du marché, des statistiques, des plans de marketing et des activités de développement entre le Gouvernement et les Entreprises par exemple au moyen du développement et de la maintenance d’un site Internet facile à utiliser.

Exemple de démarche- Belize- Assimilation des TIC (Technologies de l'information et de la communication ) dans le Tourisme :

The Toucan Trail ou La piste du Toucan permet au visiteur d’explorer Belize avec un budget restreint. Sur www.toucantrail.com les visiteurs potentiels peuvent accéder à des informations concernant plus de 100 hôtels avec des chambres à moins de 60 dollars US. Le site Internet se compose d’un guide de destinations possibles  et d’un formulaire de requête pouvant être utilisé pour chercher un logement selon des critères prédéfinis. Une liste de propriétés correspondant aux critères recherchés est alors proposée avec des liens vers les sites Internet des hôtels. Cliquer sur l’hôtel permet d’obtenir toute une gamme d’informations, avec une galerie de photos, une liste des équipements, des commentaires de clients précédents, et aussi une adresse de contact pour permettre de communiquer avec le propriétaire du logement choisi et de finaliser la réservation.

Les hôtels participants ont signé une promesse de « bonne pratique », qui les engage à:

· Diriger une propriété ayant une autorisation et qui suit les règles et les réglementations de la Législation des Hôtels. 

· S’assurer que toute la publicité et le marketing pour cette propriété sont à jour.

· Communiquer rapidement avec les hôtes potentiels et remplir les demandes de réservation.

· Traiter également tous les hôtes en respectant  les différences de race, de religion, d’origine culturelle, de langue, de sexe ou de statut économique.

· Agir pour le respect de l’environnement, en éduquant et en encourageant les touristes à utiliser les techniques de base pour économiser l’eau et l’énergie.

4  La politique de marketing du tourisme 

4.1 Arrière plan

Une stratégie marketing réussie est la clé pour la durabilité du tourisme à long terme dans la Caraïbe ; toute une variété d’intervenants est engagée dans cette activité. Les gouvernements constituent des protagonistes clés dans le développement du marketing mix et doivent s’assurer que cela complète la vision du secteur du tourisme national telle qu’elle est définie dans la politique nationale du tourisme. D’autres protagonistes apparaissent ; ils incluent les intérêts du secteur privé avec un capital suffisant pour mener leur propre marketing, mais aussi diverses formes de partenariats entre le public et le privé. Comme les marchés et les besoins des consommateurs changent rapidement, tout organisme engagé dans le marketing doit réviser continuellement les aspects de sa stratégie de marketing tel que le produit, le prix, l’endroit et la promotion. Ceci servira à s’assurer que ceux-ci sont efficaces pour atteindre les résultats les meilleurs possibles sur le marché actuel.

Pendant ces dernières années, le marketing du tourisme caribéen a été influencé par une variété de tendances industrielles, incluant l’intégration horizontale et verticale dans les marchés porteurs, les opportunités offertes par les nouvelles Technologies de l’Information et de la Communication (TIC), et les pressions produites par le marché sur le développement des produits pour remplir les conditions minimales dans les domaines telles que la sécurité et l’hygiène. Par exemple, l’évolution de l’Internet représente un changement de modèle dans l’industrie du tourisme où l’information est primordiale. L’Internet offre des opportunités très rentables pour le marketing du tourisme en facilitant les réservations, la distribution de l’information, la communication avec les clients et au sein même de l’industrie. Ceci a aussi changé de manière radicale le processus de réservation des vacances, permettant ainsi d’obtenir des estimations du marché du voyage en ligne prévoyant une certaine croissance graduelle, puisque la confiance du consommateur grandit et que la technologie s’améliore. Enfin les TIC sont un outil puissant dans la gestion du business et son application pour la gestion de l’information en termes d’enregistrement des arrivées et pour la prévision des affaires et la gestion de l’inventaire. Ceci indique donc qu’ils sont utilisés dans tous les secteurs.

Face à la compétition d’autres destinations long courrier offrant aux touristes des vacances « mer, plage et soleil » comparables, à des tarifs équivalents, il y a consensus dans la région pour reconnaître que le secteur touristique de la Caraïbe ne peut plus être compétitif sur les prix seulement. A la place, le marketing a besoin de prendre en compte les avantages comparatifs que la Caraïbe a par rapport à d’autres destinations et construire à partir de ceux-ci. La base des ressources de la Caraïbe, qui comprend un héritage tangible et intangible riche et divers de manière unique, convient bien à ce processus de différentiation .Par ailleurs il correspond bien aux tendances des demandes dans le tourisme international. Les recherches de marché montrent qu’il y a une demande croissante pour des vacances offrant des opportunités d’expériences dans des domaines tels que l’éducation, l’environnement, les loisirs et les émotions fortes. Cette demande peut être remplie en faisant correspondre le marché mix à des segments de marché spécifiques, par exemple le marché des aventures à sensations plus ou moins fortes et le marché pour le tourisme d’héritage authentique développé de manière durable. D’autres marchés potentiels qui reçoivent une attention croissante de partout dans la région, sont les peuples dispersés, les visiteurs inter-îles et les secteurs de vacances domestiques. Bien que l’importance évidente de ces segments pour un pays individuel et la région a tendance à être difficile à rendre dans les statistiques du tourisme, la stratégie nationale de marketing a besoin de réfléchir à des moyens dans lesquels ces secteurs doivent être pris en compte.

Finalement, les visiteurs tendent à être plus perspicaces, et ont des cadres de référence plus grands pour évaluer la qualité de leur expérience. Cette évaluation commence dès le moment où ils arrivent à destination, jusqu’au moment du départ. Afin de demeurer compétitif, et de réduire la vulnérabilité du secteur, il est nécessaire d’intégrer les paramètres de qualité dans tous les aspects du tourisme caribéen, pour s’assurer que les visiteurs ressentent qu’ils en ont pour leur argent. Les recommandations de durabilité essentielles identifiées par rapport au marketing du tourisme sont :

· Les besoins du marketing ont besoin d’être guidés par des informations à jour sur les profils des touristes en visite, incluant leur pays d’origine, les dates, la durée de séjour, et le type d’hébergement choisi ;

· Les décideurs et les entreprises du tourisme ont besoin de comprendre les implications du développement des TIC. Les stratégies TIC et de développement électronique doivent faire partie d’une planification de stratégies afin de soutenir l’infrastructure humaine et physique nécessaire et aussi pour introduire et adopter des mesures qui permettront d’assurer un accès équitable et une grande capacité pour utiliser au maximum les TIC;

· Les incitations du gouvernement doivent prendre en considération le secteur des petits hôtels, qui joue un rôle important dans le marché inter-caribéen, et devrait s’assurer que de nouveaux développements n’ont pas d’effets néfastes sur le nombre d’hébergements existants ;

· Il est nécessaire que le secteur du tourisme caribéen maintienne sa diversité, et qu’il évite la monotonie, ce qui serait préjudiciable pour l’image de la région ;

· Le tourisme est essentiellement un secteur exportateur, si bien que les gouvernements doivent coopérer avec le secteur privé pour aider les entreprises du tourisme avec leur infrastructure, tout autant qu’avec les aspects de gestion et de service afin d’atteindre les niveaux de qualité reconnus au niveau international. L’assimilation des standards de qualité internationaux basés sur des critères de gestion prédéfinis, par exemple des éco labels, et le déploiement de système de classification par étoiles reflétant l’aménagement des chambres et les activités des hôtels sont des moyens de prouver les niveaux de qualité atteints sur le marché dans le secteur de l’hébergement ;

· Il est nécessaire que les pays coordonnent le marketing et la promotion entre les différents intervenants pour s’assurer que le message transmis est le même dans la publicité faite tout autour du pays que l’image qui est donnée;

· Etant donnée la puissance de l’image de marque de la Caraïbe, il est nécessaire d’exploiter au maximum les opportunités de marketing de destinations communes ou de plusieurs destinations, afin de récolter les bénéfices potentiels ;

· La « Caraïbe » représente une image de marque très forte et reconnaissable instantanément. Elle exerce une influence positive sur le marketing du tourisme en unifiant la région, sinon celle-ci consisterait en une série de destinations moins bien connues, à cause de leur taille et de leurs capacités réduites. De ce fait, les pays caribéens ont tous la même responsabilité qui est de maintenir soigneusement la valeur de cette image de marque, en particulier en prenant en compte le fait qu’une image de marque commune peut aussi avoir un effet négatif. Par exemple, si des événements négatifs dans l’un des pays (tels que la criminalité, la pollution de l’environnement, ou un personnel peu accueillant) sont associés à toute la région.

4.2 Objectifs pour le développement

	Objectif n°2 : Améliorer de manière constante la durabilité du marketing mix à la lumière des tendances du marché global émergeant.


4.3 Objectifs stratégiques

· S’emparer des données de l’intelligence économique et les analyser afin de faciliter une stratégie marketing du tourisme bien fondée.

· S’assurer que le secteur du tourisme englobe les opportunités offertes par les TIC dans son marketing du tourisme

· Proposer un environnement favorable à l’investissement dans le produit touristique

· Stimuler un secteur touristique diversifié en se focalisant sur les zones de produits où la Caraïbe a une valeur ajoutée.

· S’assurer que les standards internationaux son atteints et maintenus dans tous les sous-secteurs du tourisme.

· S’assurer qu’un marketing efficace s’adresse aux marchés prioritaires identifiés dans la stratégie du marketing.

4.4 S’emparer des données de la connaissance du marché et les analyser afin de faciliter une stratégie marketing du tourisme bien fondée.

En ce qui concerne le marketing du tourisme, la connaissance du marché est essentielle pour planifier et prendre des décisions de manière efficace. De plus, en facilitant la Gestion de la Relation Client (GRC), il peut devenir un élément majeur d’avantage compétitif pour les pays de la Caraïbe. L’information sur l’origine des visiteurs, leur date d’arrivée, leur hébergement et la durée de leur séjour, les activités auxquelles ils ont participé et celles qu’ils souhaiteraient essayer dans le futur, tout comme leur opinion sur leurs vacances permet un meilleur marketing de ces destinations. Cela aide aussi au développement du produit et aux initiatives d’amélioration, cela permet l’identification des tendances actuelles et futures des marchés, et peut être utilisé pour le développement ultérieur de systèmes de prévision des affaires. Sans ce type d’information, la gestion de la durabilité du secteur est compromise.

Les gouvernements nationaux et leurs partenaires nationaux et régionaux sont invités à prendre en considération les directives stratégiques suivantes pour générer et gérer l’information nécessaire pour la connaissance du marché du tourisme :

· Utiliser les systèmes d’information centralisés pour rassembler et gérer les données sur le tourisme. Le CTO a développé un Système de Gestion de l’Information Touristique (MIST) à l’intérieur du cadre du CRSTDP. Le MIST permet de recueillir les données de manière standardisée et offre des méthodes de gestion  au niveau national pour l’information sur les visiteurs qui peut être utilisé pour améliorer les prises de décision pour l’industrie du tourisme. Cette information est par la suite rassemblée au niveau régional, produisant plus d’information utile sur le développement du secteur orienté vers les investisseurs.

· S’assurer qu’il y a une structure en place pour analyser l’information recueillie sur les visiteurs au niveau national et pour utiliser ces données dans le processus de marketing. Cette activité pourrait bénéficier d’une approche interministérielle et interdépartementale pour s’assurer que l’information est utilisée de manière efficace et que les tendances de marchés sont identifiées très tôt dans le projet. 

4.5 S’assurer que le secteur du tourisme englobe les opportunités offertes par les TIC dans son marketing du tourisme

Des changements fondamentaux sont en cours dans le comportement des utilisateurs dans les marchés clés pour la Caraïbe alors que les pays se tournent vers des économies numériques, fondées sur le savoir. Les gouvernements nationaux et leurs partenaires nationaux et régionaux sont invités à prendre en considération les directives stratégiques suivantes pour générer et gérer l’information nécessaire de la connaissance du marché du tourisme :
· Contrôler l’Internet et les développements des technologies qui y sont liées, particulièrement dans la mesure où elles sont associées au marketing en ligne et la vente de destinations et les besoins changeants des visiteurs, par exemple Web 2.0, la fonction de la syndication très simple de contenu Web (Real Simple Syndication - RSS). et des caractéristiques du réseau social. L’organisation nationale du tourisme devrait développer en priorité une stratégie efficace de marketing en ligne et surveiller sa mise en place. 

· Le ministère responsable du tourisme et de ses divisions devrait réviser la politique nationale du tourisme pour identifier les créneaux rentables du tourisme qui peuvent être facilement commercialisés et qui peuvent être gérés grâce aux TIC dans le but d’accroître le côté attractif, la compétitivité et le caractère unique de la destination.

· Les sites Internet des destinations doivent appliquer de bonnes pratiques afin d’assurer l’efficacité et la facilité d’emploi du site, par exemple à l’aide de l’utilisation de moteurs de recherche. En même temps, comparer régulièrement les sites Internet nationaux sur les destinations avec ceux des compétiteurs pourrait faciliter les améliorations de la conception.

Exemple de démarche – Ste. Lucie – Optimiser la valeur de l’assistance de l’Internet: 

Le plan d’ensemble du tourisme de 2005 établit que les sites Internet des diverses destinations ont la capacité de générer de bonnes conditions de mouvement de voyageurs. Cependant, pour convertir cette circulation en business, de tels sites Internet doivent correspondre à un réel service de marketing pour la destination, et ne pas être un simple service d’information sur la destination. Le site Internet devrait s’efforcer de proposer une image de marque positive de Ste Lucie en :

· Proposant aux utilisateurs un moteur de recherche offrant des informations sur toute une variété de produits touristiques

· Créant des liens vers des produits existants et des sites sur l’hébergement

· Proposant des opportunités efficaces de marketing en ligne et une couverture pour les entreprises du tourisme et les produits. Cette dernière  n’étant pas actuellement en ligne

· Créant des liens avec des sites pertinents et des prestataires de service afin d’assurer un contenu riche et approprié

· Incorporant des sections pour la promotion de thèmes, de produits et de secteurs niche pour soutenir les zones de développement

4.6 Proposer un environnement favorable à l’investissement dans le produit touristique

Le développement de produit est un aspect essentiel du marketing mix, et les gouvernements nationaux sont capables de former le développement du produit touristique grâce à toute une série de mesures stratégiques. Il est important de reconnaître le besoin d’investissements dans tous les secteurs du tourisme et pas seulement dans le secteur de l’hébergement. Les autres secteurs qui peuvent en bénéficier incluent les attractions pour les visiteurs, l’infrastructure des transports et même d’autres équipements tels que la signalétique des routes. Il est également nécessaire d’accroître la contribution des investisseurs nationaux et régionaux envers le développement de produit, par rapport à l’Investissement Direct à l’Etranger (IDE), permettant ainsi à plus de monde de participer à l’acquisition du produit. Afin de proposer un environnement favorable pour le développement du produit touristique, les gouvernements nationaux et leurs partenaires régionaux sont invités à prendre en considération les directives stratégiques suivantes qui peuvent aider à maintenir la durabilité du secteur:
· S’assurer que l’approche utilisée pour promouvoir et approuver les projets de développement du secteur est en accord avec le plan de développement national, la politique nationale d’investissement et les principes de développement durable.

Exemple de démarche – Grenade –Donner la priorité aux propositions de développement:

Le Plan d’ensemble du Tourisme de Grenade de 1997 indique que, au cours de la réflexion et lors de l’approbation des projets, la priorité sera donnée aux propositions qui contribuent le plus aux objectifs suivants :

· Contrôle et participations locales maximales

· Renforcer les liens avec les autres secteurs de l’économie

· Préserver et promouvoir la culture et l’héritage de la nation

· Préservation et amélioration de l’environnement

· Utilisation des ressources locales

· Création d’emplois au niveau local

· Accroissement des revenus locaux et des apports nets de devises étrangères

· Revoir de manière régulière l’efficacité et la transparence des systèmes de mesures d’incitation pour attirer l’investissement dans le secteur du tourisme. Par exemple, Antigua et Barbuda se sont rendues compte que leur précédent processus d’investissement était compliqué et divergent, et qu’il manquait une législation spécifique pour les mesures d’incitation du secteur touristique. Ceci a conduit à la proposition de l’avant projet de Loi sur le Développement du Tourisme à Antigua et Barbuda afin de codifier le système d’incitation fiscal et économique et les concessions communes à toutes les catégories d’investisseurs.

· Rendre plus simple l’investissement dans le secteur du tourisme caribéen, en établissant des agences nationales sérieuses pour essayer de maîtriser les pratiques du secteur touristique. L’Agence jamaïcaine de promotion des exportations et des investissements (Jamaica Trade and Investment - JTI) détient un mandat spécifique pour le secteur du tourisme, dans la mesure où le tourisme est un secteur cible de la Politique Industrielle Nationale. Cet organisme propose des conseils aux nouveaux investisseurs en matière de mesures d’incitation et d’opportunités, et donne aux investisseurs des informations tout en un pour l’investissement dans le tourisme
.

· Prendre en considération la possibilité de simplifier le processus de candidature sans mettre en danger la durabilité du secteur. L’une des critiques qui a été soulevée dans le passé est que le processus de candidature pour l’investissement et le développement est extrêmement bureaucratique dans la Caraïbe. Des délais d’objectifs devraient être mis en place pour traiter les candidatures de développement, et celles-ci devraient être communiquées aux investisseurs potentiels. Si la durée du processus est prolongée, ceci doit être communiqué rapidement au candidat, réduisant de ce fait la frustration que cela aura pu entraîner.

· Les primes d’incitation représentent une source de revenu perdue et constitue en fait une perte. Il faudrait prendre en considération le coût du revenu perdu en proposant des primes d’incitation pertinentes en rapport avec les bénéfices gagnés grâce au développement pour trouver la bonne combinaison. Par exemple, Antigua et Barbuda estiment que le revenu qui a été perdu, et qui provenait des Taxes Liées à l’Import, pourrait excéder 8 % du PIB en 2003
.

· Rechercher des moyens selon lesquels des investissements directs peuvent être acheminés vers des bénéfices pour la croissance commerciale autour de la chaîne de valeur du tourisme tout entière, par exemple les attractions du tourisme de patrimoine, et les développements de marinas, aussi bien que les investissements dans les complexes hôteliers et les appartements en copropriété.

· Alors que l’on cherche à attirer un investissement direct pour des développements d’hébergement à grande échelle, les organismes nationaux de tourisme doivent s’assurer que les augmentations de la capacité d’hébergement qui en résultent, ne mettent pas en danger la viabilité de l’ensemble des hébergements existants, en faisant référence en particulier  au secteur des petits hôtels. Les auberges, les hôtels et les maisons d’hôtes sont une composante importante du secteur du tourisme national et le type d’hébergement préféré pour les visiteurs dans un certain nombre de marchés sources. En même temps, ils signifient qu’il existe une participation locale à l’industrie et par conséquent contribue à la valeur ajoutée du tourisme. Le très grand taux de faillite de ces petits hôtels a soulevé de nouveaux problèmes quant à leur viabilité. Afin d’aider l’ensemble des hébergements existant, il faudrait réviser les étapes suivantes basées sur la promotion de l’investissement, le soutien aux commerces et des campagnes de marketing efficaces
:

· Conduire des études de répercussions sur l’ensemble des hébergements existants avant d’autoriser de nouveaux développements d’hébergements à grande échelle pour s’engager sur la voie de l’approbation.

· Améliorer la qualité esthétique de l’expérience d’hébergement à l’aide d’une assistance technique, par exemple en attribuant des experts aux hôtels et en proposant des conseils aux propriétaires/gérants.

·  Proposer de la formation dans les secteurs tels que le service client et la durabilité (les standards et le marketing inclus) pour assurer un suivi dans la qualité. Le vecteur pourrait être une formation en classe ou par la formation en ligne, tel que le Programme des petites entreprises touristiques (Small Tourism Enterprises Program - STEP) développé par l'Organisation des Etats Américains (OEA).

· Proposer une assistance technique dans le marketing qui inclut l’utilisation des TIC pour améliorer l’efficacité et la portée des efforts individuels du secteur de l’hébergement.

· Etablir un Service Consultatif de Business pour fournir le soutien mentionné ci-dessus. 

Exemple de démarche– La Caraïbe – Soutien et assistance aux petits hôtels

Le Programme des petites entreprises touristiques (Small Tourism Enterprises Program - STEP), a été mis en place par l'Organisation des Etats Américains (OEA) en insistant particulièrement sur la création d’un service de soutien et d’assistance aux petits hôtels de la Caraïbe des pays participants. On a tout d’abord donné une importance particulière à un soutien dans les domaines de la technologie et de la gestion d’hôtel grâce à des programmes bénévoles. Sur le site Internet STEP www.caribbeaninnkeeper.com On peut télécharger toute une série d’outils de formation portant sur les aspects  cruciaux liés au fonctionnement d’un hôtel, par exemple la gestion d’un hôtel (réception, gestion du ménage etc.), le marketing (outil pour le poste de responsable du marketing), et l’environnement (un outil pour gérer les ordures, un autre pour la conservation de l’eau, etc.) Le concept a aussi inclus l’établissement de Centres de Ressources ouverts au grand public dans les pays participants. Les services et les installations disponibles pour les gérants de petits hôtels peuvent être de la formation et des ordinateurs pour la conception de sites Internet.

4.7 Stimuler un secteur touristique diversifié en se focalisant sur les zones de produits où la Caraïbe a une valeur ajoutée.

Un secteur du tourisme national diversifié, fermement enraciné dans l’environnement naturel et l’héritage construit et vivant, répondra sans aucun doute à tout développement d’uniformisation tout autour de la Caraïbe. Ceci aidera aussi à exploiter le filon des « nouveaux touristes », qui sont plus à même de rechercher des expériences authentiques liées à la toile de fond naturelle et socioculturelle de leurs vacances. Comme signalé dans l’avant projet de la politique de tourisme national de Trinité et Tobago : « le marketing de créneau spécialisé est en accord avec l’avancée du tourisme durable pour accroître les effets du tourisme et minimiser ceux qui seraient négatifs ; nous avons comme exemples faire du bateau, loisirs et plongée, tourisme de conférence, mariages et lunes de miel, tourisme d’événements, tourisme culturel et de patrimoine, écotourisme, golf, aventures à plus ou moins fortes sensations et santé et soins de beauté ». En même temps, il est important d’établir des liens pour que les communautés locales puissent faire des commentaires, de sorte que les soucis liés aux visites touristiques puissent être gérées très tôt afin d’éviter des répercussions négatives. Les gens eux-mêmes sont une partie intrinsèque du produit touristique et doivent être sensibilisés à l’importance économique du tourisme de sorte que les visiteurs se sentent accueillis (voir les directives sur la capacité de gestion du tourisme).

Afin de maintenir la diversité du secteur du tourisme, les gouvernements nationaux et leurs partenaires nationaux et régionaux sont invités à prendre en considération les directives stratégiques suivantes qui peuvent faciliter le progrès vers un développement touristique plus durable:
· Le Ministère du tourisme et d’autres agences nationales devraient, dans la mesure du possible, intégrer une approche basée sur les destinations locales dans la planification du tourisme. Ceci afin de s’assurer qu’il y a une certaine diversité dans le produit, avec des secteurs spécialisés dans les créneaux touristiques auxquels ils conviennent le mieux. Un autre bénéfice de cette approche est qu’elle facilite la création de liens avec les communautés locales et leur participation dans les processus de prise de décision.

Exemple de démarche – Belize – Approche basée sur les destinations locales: 

Belize a été divisée classifiée en neuf destinations touristiques par l’Office de Tourisme de Belize. Même si certaines se chevauchent comme  (le tourisme de nature, le tourisme maritime, et le tourisme d’aventure), les priorités de développement du produit touristique varient selon chaque destination, assurant ainsi la diversification du produit. Les indications pour les priorités de développement du tourisme par zones sont indiquées dans le tableau ci-dessous :
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 Source: Belize, L’Avant Projet des Stratégies du Tourisme, 2005

· Réviser continuellement le produit national offert pour optimiser la diversité dans les zones cibles où la Caraïbe a un avantage compétitif, et pour encourager la créativité et l’innovation du développement du produit touristique. Par exemple, la Dominique est en train de réorienter son secteur touristique  afin d’étendre sa position sur le marché en tant que destination nature à une destination qui englobe le tourisme d’aventure et culturel.

· Essayer de prendre une approche innovante du développement du produit touristique. Développer une stratégie globale et un plan d’action pour les secteurs de marchés niches prioritaires avant le lancement d’activités de développement du produit. La stratégie et le plan d’action devraient inclure des tendances de marchés opportunes pour le secteur, la performance des concurrents, l’identification des avantages compétitifs et l’enregistrement d’objectifs pour réaliser cet avantage. L’approche de développement du produit devrait aussi comporter la mesure et la surveillance de la capacité (de transport) des attractions touristiques, et encourager le développement d’un produit diversifié.

· S’assurer que les communautés locales peuvent donner leurs commentaires dans les zones où le tourisme est en place. Par exemple, les six commissions de complexes hôteliers en Jamaïque proposent un cadre pour que n’importe quel souci au niveau local soit pris en compte et communiqué au niveau national.

Exemple de démarche – La Jamaïque– Une Approche Décentralisée: 

La mission de la Société de développement des produits touristiques (Tourism Product Development Company-TPDCo) est de développer et d’améliorer le produit touristique afin de faire de la Jamaïque une destination privilégiée. Il prépare des rapports pour le Ministère du Tourisme et est aussi aidé par six commissions de complexes hôteliers. Ces commissions sont des partenariats publics et privés établis dans chacun de ces endroits (Négril, Montego Bay, Ocho Rios, Portland, Kingston et la Côte Sud) pour travailler sur le développement du produit au sein de leurs zones
.

· Inclure les communautés locales dans la gestion du produit touristique. Une consultation approfondie des communautés dans les zones où les développements sont planifiés devrait faciliter ceci. Il faut bien réfléchir pour trouver des moyens de faire vivre la culture de manière authentique, ceci présenterait une expérience liée à la créativité. Cela devrait aussi avoir un sens pour les locaux comme pour les touristes. 

4.8 S’assurer que les standards internationaux son atteints et maintenus dans tous les sous secteurs du tourisme

Le tourisme est essentiellement une industrie exportatrice, par conséquent il est vital que les produits offerts atteignent les niveaux de qualité attendus par les marchés clés. Le marketing de produit de mauvaise qualité aura des effets nuisibles sur la crédibilité du secteur national du tourisme. 

Les gouvernements nationaux et leurs partenaires nationaux et régionaux sont ainsi invités à prendre en considération les directives stratégiques suivantes qui se centrent sur la qualité du produit et facilitent le progrès vers un développement touristique plus durable:
· Faciliter une approche sur plusieurs secteurs de la qualité du tourisme proposé en s’assurant que la politique du tourisme national fait la promotion des principes d’amélioration continue de la qualité. Encourager une culture de l’évaluation de la performance de qualité afin de faire avancer le secteur en :

· Etablissant un organisme délivrant les autorisations pour gérer de manière spécifique la mise en application des standards grâce à l’inspection périodique des opérateurs et en rendant obligatoire l’enregistrement de ces opérateurs.

· S’assurant que l’on reçoive des commentaires des visiteurs sur la qualité de leur expérience, y compris la perception de la chaleur de l’accueil, les niveaux du service, et la qualité de l’environnement, ainsi que des suggestions d’amélioration.

· Développant un registre central de réclamations et en révisant ces informations à intervalles réguliers convenus afin d’identifier et d’agir sur les zones à améliorer.

· En collaborant avec les acteurs majeurs pour développer un forum national où les questions de qualité de la chaîne de valeur du tourisme peuvent être identifiés.

· En encourageant les suggestions d’amélioration provenant des visiteurs.

· Développer et motiver la mise en place spontanée de standards environnementaux pour s’assurer que les visiteurs soient capables de faire un « choix environnemental » dans la sélection de leurs prestataires de service.

· Travailler avec les partenaires régionaux à l’élaboration de standards de qualité. Par exemple, le programme Hospitality Assured® (label de garantie de qualité) reconnu  au niveau international a été mis en place par le CTO dans le cadre du CRSTDP et soutenu par l’Organisation régionale de CARICOM pour les normes et la qualité (CARICOM Regional Organization for Standards and Quality-CROSQ). Une autre initiative pertinente est le programme Qualité du Tourisme dans la Caraïbe (QTC) qui établit et fait la promotion des standards de qualité et des systèmes qui visent à assurer des produits et des services sains, sûrs et soucieux de l’environnement.

· Penser à des récompenses annuelles pour les participants qui démontrent les meilleurs résultats en élevant la qualité et la durabilité de leur produit. Ils devraient participer également aux Récompenses du Tourisme Durable (Sustainable Tourism Awards) organisés par le CTO. Ceci aiderait à diffuser les meilleures pratiques et sensibiliser le public à l’approche prise pour le tourisme responsable.

· Produire une législation pour faire respecter le fait que les prestataires de services du tourisme soient immatriculés auprès des agences de voyages concernées et obtiennent un permis d’opérer. Mettre en place des standards au niveau de la santé et de la sécurité dans toutes les opérations de fonctionnement du tourisme et lier ceci au permis d’opérer. Etablir une certification du tourisme au bureau national des standards pour faciliter l’évaluation des standards de qualité. Ils devraient être mis en avant et, si possible, reconnus par les tours opérateurs, qui devraient entreprendre des contrôles de la santé et la sécurité des nouveaux produits.

Exemple de démarche– La Dominique – Des Standards de Qualité pour les Sous-secteurs du Tourisme: 

L’Unité d’Assurance de Qualité dans l’ancienne Société de Développement Nationale de la Dominique (qui est désormais l’Autorité de Découverte de la Dominique) a développé des standards de tourisme pour toute une gamme de services du secteur touristique : l’hébergement, la restauration, les personnes tressant les cheveux, les chauffeurs de taxi, les guides touristiques, les tours opérateurs, les agences de voyage, les agences de location de voiture, la vente et les sports aquatiques. Ceux-ci sont intégrés au processus de délivrance d’agrément dans le cadre de la Loi sur les Normes et Régulations du Tourisme de 2005. Par exemple, un responsable d’hébergement doit soumettre les documents suivants avec la demande d’agrément, preuve immatriculation, avec des frais de dossier, afin de devenir un hébergement agréé : preuve d’enregistrement, assurance de responsabilité civile, certificat de locaux pour la restauration (le cas échant), le certificat de protection contre les incendies, permis de construire (le cas échant), permis pour les employés de restauration (le cas échant), et plan de gestion de désastres.

4.9 S’assurer qu’un marketing efficace s’adresse aux marchés prioritaires identifiés dans la stratégie du marketing.

Cet objectif de directive fait référence à la conception et au développement d’un marketing efficace pour les marchés en place ayant fait leurs preuves, aussi bien que pour les nouveaux marchés géographiques qui s’ouvrent. Ces deux marchés sont des activités vitales continuelles pour la durabilité du secteur. Quand on prend en considération l’amélioration du marketing pour les marchés existants, les gouvernements nationaux et leurs partenaires nationaux et régionaux sont ainsi invités à prendre en considération les directives stratégiques suivantes:
· S’assurer que l’environnement du marketing créé est cohérent avec la vision du secteur intégrée à la politique nationale du tourisme, et avec l’engagement vers un tourisme durable. Considérer la faisabilité de création d’une agence de marketing des secteurs public et privé au sein d’une référence commerciale stricte n’est pas en place. Ceci devrait permettre une plus grande coordination entre les agences de marketing, les associations de l’industrie du tourisme et les organisations du secteur privé responsables de la vente de la destination.

· Lors de l’exercice de définition de l’image de marque, la/les agence(s) concernée(s) devraient utiliser un processus concerté pour identifier les caractéristiques fondamentales qui divisent le pays et définir ses attributs uniques. La conception et les valeurs de l’image de marque devraient être distribuées aux partenaires de l’industrie du voyage et ceci devrait imprégner toutes les activités de marketing pour éviter que la valeur de l’image de marque ne soit amoindrie par des déclarations contradictoires.

· Se centrer sur les programmes pour une transformation continue du statut des visiteurs de croisière à celui des visiteurs en séjour sur place. Les bateaux de croisière constituent le moyen économique mais de grande qualité de donner un avant goût de la Caraïbe et de ses produits.

· Surveiller et évaluer l’efficacité des activités promotionnelles entreprises par la/les agence(s) responsable(s) pour le marketing de la destination. En utilisant des statistiques d’arrivée, des enquêtes auprès des visiteurs et des observations sur le terrain, il sera possible d’évaluer si le type de tourisme désiré (en terme de marché, de dépense du visiteur et de comportement) est atteint. Sinon, la stratégie de marketing est à revoir et à améliorer par un processus continu. Des évaluations devraient être faites de la visibilité du marketing et la reconnaissance du produit, dans les marchés sources clés. 

Exemple de démarche – Ste. Lucie – Se centrer sur un Créneau:

Ste. Lucie a eu un impact remarquable sur le marché spécialisé des mariages et des lunes de miel. Son succès résulte d’objectifs clairement posés et planifiés, de la mise en place de campagnes de marketing spécifiques, et de la construction d’une image de marque adaptée, basée principalement sur la beauté naturelle et romantique de l’île
.

Quelques membres du CTO ont une dépendance plus grande envers certains marchés en raison de leur lieu ou de l’histoire. Il est proposé de pousser la diversification des marchés sources de la Caraïbe comme une entité et pour chaque pays membre. 

Quand on prend en considération l’ouverture de nouveaux marchés géographiques, les gouvernements nationaux et leurs partenaires nationaux et régionaux sont invités à prendre en considération les directives stratégiques suivantes:
· Lorsqu’ils ouvrent de nouveaux marchés géographiques, les gouvernements nationaux devraient assurer assez de fonds pour cette initiative.

· L’agence en question devrait utiliser une connaissance pertinente du marché pour donner de l’information sur des marchés nouveaux et émergeants afin d’assurer une fondation solide pour les prises de décision. Cette information devrait être associée à toute stratégie de marketing national, et les fonds devraient être attribués en fonction des possibilités de  marchés émergeants estimés.

5 tourisme et politique de transport

5.1 Arrière plan

La structure géographique et économique de la Caraïbe dépend de la bonne combinaison de solutions de transport aérien, maritime et terrestre proposant des niveaux corrects d’accessibilité vitaux  pour le développement économique continu de la région. Les pays ressentent en général une grande vulnérabilité à cet égard, et cette vulnérabilité est peut être plus grande dans le secteur du tourisme, qui dépend de la mise à disposition d’un transport aérien sûr, efficace et abordable, à la fois à l’intérieur et vers la région
.

Les gouvernements caribéens utilisent traditionnellement deux approches pour diminuer les risques dans le secteur du transport aérien. Tout d’abord, ils cherchent à diversifier les sources de transports aériens, par exemple, en fournissant des subventions de couverture aux compagnies aériennes régionales privées, ou en payant des transporteurs internationaux pour une garantie de places ; ensuite, en possédant le transport aérien, par exemple les compagnies domiciliées, de préférence par un financement venant du secteur privé (dans la Caraïbe, le financement est souvent effectué par le secteur public). Il y a de bonnes raisons de penser qu’un régime moins restrictif est associé avec un pont aérien développé, des tarifs plus bas, un investissement accru par les transporteurs privés régionaux et internationaux et une fiabilité et une efficacité des services aériens améliorées. Les états membres du CTO dans la Communauté caribéenne (CARICOM) ont amorcé un processus continu pour libéraliser les services de transport aériens et harmoniser les mesures de sûreté et de sécurité de l’aviation, conformément aux obligations émanant du Traité Révisé de Chaguaramas.

La mise à disposition de l’infrastructure adéquate pour l’accessibilité des bateaux de croisière a été un sujet majeur pour la diversification de l’économie du tourisme de certaines destinations. Un souci majeur est le volume même des passagers de croisières qui peuvent visiter une destination à un moment précis. La qualité de l’expérience du visiteur est améliorée par l’existence d’un réseau de transport terrestre efficace et effectif, dont la population locale bénéficie aussi.

Les défis de durabilité critiques identifiés en rapport avec le transport sont :

· Le coût accru des voyages aériens régionaux et la réduction dans les voyages aériens intra régionaux
;

· Le besoin de renforcer les compagnies aériennes domiciliées de la région, qui comprennent un certain nombre de compagnies petites navettes et de jets qui sont toutes très faibles financièrement et continuent de perdre des millions de dollars
;

· Une saisonnalité bien perçue dans le secteur touristique de la Caraïbe, ce qui veut dire qu’il y a des hauts et des bas dans le niveau de la demande du voyage aérien régional ;

· La combinaison de plusieurs îles/pays, plusieurs aéroports, de systèmes et d’administrations disparates et relativement peu de gens, fait qu’il y a un manque d’économies régionales important.

· Il y a une tendance vers des approches relativement libérales des Accords de services aériens (ASAs) avec les pays tiers (par ex. le Canada et le Royaume Uni) mais pour des approches relativement restrictives à l’intérieur de la région, par exemple MASA ne permet pas actuellement de droits de cabotage (la liberté de prendre et déposer des passagers entre différents points dans un autre pays membre) ;

· Les implications économiques de la hausse des prix du carburant pour tous les secteurs du transport, en particulier pour le secteur du transport aérien ;

· Les demandes de capacité placées sur les destinations par la prochaine génération de bateaux de croisière immenses qui entre en service dans la Caraïbe, en ce qui concerne précisément l’infrastructure des croisières et les communautés dans les attractions utilisées par les organisateurs de croisières ;

·  Le besoin de se centrer sur le meilleur accès possible au pouvoir d’achat des passagers de croisière, en proposant les meilleurs services possibles au visiteur, par des activités de promotion en encourageant la transformation de passagers de croisières en futurs touristes en séjour sur place ;

· Les gouvernements régionaux ont besoin de réviser la signalétique et de s’assurer qu’elle est cohérente, en particulier celle qui mène aux sites touristiques et aux attractions touristiques qui sont hors des sentiers battus.

· Les gouvernements régionaux doivent travailler sur des aspects tels que la sécurité sur les routes, les transports publics et la condition des routes.

5.2 Objectif de développement

	Objectif n°3 : Développer des options de transport efficaces et rentables pour faciliter une accessibilité durable aux destinations.


5.3 Objectifs des directives

· Encourager le transport aérien nécessaire pour faciliter un niveau durable d’accessibilité aux destinations.
· Encourager le transport maritime nécessaire pour faciliter un niveau durable d’accessibilité aux destinations.
· Concevoir, développer et maintenir une infrastructure de transport terrestre

5.4 Encourager le transport aérien nécessaire pour faciliter un niveau durable d’accessibilité aux destinations.

Les solutions du transport aérien sont cruciales pour le tourisme et le développement général du business, et une approche régionale serait plus efficace, d’une portée considérable et durable. Les actions des directives sont centrées selon les rubriques suivantes : un environnement de contrôle, le développement commercial, l’infrastructure et la qualité, la sécurité et les gestions de crise.

Un environnement de contrôle

Il est recommandé que les gouvernements caribéens et leurs partenaires régionaux et internationaux, en accord avec les propositions de l’Accord de San Juan prennent en considération les suggestions suivantes :

· Intégrer un engagement vers un pont aérien optimal qui soit abordable, sérieux et sûr au plan de développement économique national et au plan de n’importe quelle politique de tourisme

· Accélérer la révision de l’Accord multilatéral sur les services aériens (Multilateral Air Services Agreement -MASA) du CARICOM et la libéralisation du secteur du transport aérien régional qui y est liée.

· Convenir d’un forum des Ministres du Tourisme CTO et des Ministres responsables du transport aérien, de la sécurité nationale et d ‘autres secteurs liés, pour examiner des façons et des moyens d’harmoniser la politique du transport aérien dans le contexte de la durabilité du tourisme caribéen. Un groupe technique devrait être rattaché à ce forum, afin de préparer des documents de travail pour les Ministres lors des forums.

· Etablir une police d’assurance tous risques d’envergure du CTO pour le transport aérien à l’intérieur du cadre de l’Accord multilatéral sur le transport aérien (Multilateral Air Transport Agreement -MATA) de l’Association des Etats de la Caraïbe (AEC) déjà en place, ou d’autres méthodes pour prendre en compte l’obligation des états membres du CARICOM sous le Traité de Chaguaramas.

· Intensifier les efforts de création d’un espace aérien régional unique avec des regroupements sous-régionaux tels que le CARICOM, et là où c’est faisable, étendre cet espace aérien a une plus grande partie de la Caraïbe.

· Préconiser que le Système régional de surveillance pour la sécurité aérienne (Regional Aviation Safety Oversight System -RASOS) ou qu’une agence remplaçante prenne en considération la faisabilité et les conditions de procédure pour la création d’un espace aérien régional unique (voir la proposition ci-dessus), en accord avec la politique de l’Organisation de l’Aviation Civile Internationale (International Civil Aviation Organization- ICAO), en connaissance des structures disparates pour la distribution des services de navigation aérienne dans la région
.

· Lorsque c’est nécessaire, mener une libéralisation plus avancée des Accords de services aériens (ASA) avec les partenaires-clés internationaux tels que l’UE et les Etats-Unis.

· Renforcer les mesures pour faciliter la mobilité des passagers internationaux et interrégionaux dans la Caraïbe. Ceci pourrait inclure une carte ED commune, une carte de voyage régionale, des politiques de visa communes et des procédures d’immigration et de douanes simplifiées

· Promouvoir, en association avec les compagnies aériennes existantes, une coopération opérationnelle perfectionnée destinée à améliorer l’efficacité de ces compagnies aériennes, et de ce fait leur rentabilité, et réduire leur dépendance au soutien financier des gouvernements et aux autres types de soutiens.

Le développement commercial

Il est recommandé que les gouvernements nationaux et leurs partenaires régionaux: 

· Revoient les méthodes de maintien du marketing utilisées pour les subventions des compagnies aériennes et le soutien financier des réseaux des nouveaux trajets. Là où les marchés correspondent à la vision globale du tourisme et la politique nationale, le soutien financier devrait être appliqué pour stimuler leur croissance et le développement là où la compétition du marché ne peut être prolongée. Par exemple, la stratégie de financement et de subvention proposée dans le plan d’ensemble du tourisme de Sainte Lucie est une conjonction de diverses contributions du budget du gouvernement, un pourcentage de la taxe de départ de l’aéroport, et une nouvelle taxe prélevée auprès des visiteurs, au moyen d’une augmentation de la taxe d’hébergement.

· Fassent de l’efficacité et de la rentabilité du transport aérien une des considérations principales lorsqu’ils pensent ouvrir de nouveaux trajets. Ainsi, il est crucial que l’intelligence économique et que les données d’arrivée des visiteurs soient analysées et utilisées pour guider les aspects commerciaux existants et futurs. 

· Le ministère du tourisme devrait encourager les accords de service aériens qui proposent des ponts aériens satisfaisants pour les marchés traditionnels et émergeants, en mettant l’accent sur un service direct régulier non-stop. Pour les principaux marchés émergeants (par exemple l’Europe continentale) où les services réguliers ne sont pas disponibles, le déploiement de services charters est recherché comme une alternative nécessaire et puissante.

Exemple de démarche– Tobago – Une Force d’Appui pour un Transport Aérien Amélioré:

Le Gouvernement de Trinidad et Tobago (GOTT) a établi en Mai 2005 le Comité Aérien du GOTT, qui inclut des représentants de la Chambre de Commerce de Trinidad et Tobago, l’Association des Hôtels et du Tourisme de Trinité, l’Assemblée de Tobago, La société de développement des produits touristiques, Le Ministère du Tourisme et le bureau Du Premier Ministre (Affaires de Tobago). Les sous-comités servent à négocier mutuellement des conditions acceptables avec les transporteurs aériens au cas par cas au nom de GOTT, afin d’augmenter le nombre d’arrivées à Tobago
.
· Travailler en liaison avec les partenaires du secteur public et privé afin de surveiller les développements des stratégies. Celles-ci sont liées au débat sur le changement climatique et le transport aérien qui se tiennent sur les principaux marchés d’Europe et d’Amérique du Nord et par conséquent qui sont d’une certaine importance commerciale. Les développements stratégiques pertinents incluent : la taxe d’aviation du Royaume-Uni, l’initiative du Parlement Européen à intégrer le secteur de l’aviation civile dans Le Marché de Permis Européen et les campagnes de sensibilisation des secteurs touristiques domestiques qui encouragent les citoyens à réduire les émissions de carbone et à passer leurs vacances dans leur pays d’origine.

Exemple de démarche – La Caraïbe – Communiquer une position régionale sur le Changement Climatique:

L’article sur la position du CHA-CTO, communiqué en mars 2007 en collaboration avec le ITB, représente une initiative des secteurs privé et public pour présenter aux industries du voyage européennes la position de ces organismes sur les problèmes du changement climatique. Il indique « Le CHA et le CTO reconnaissent l’importance des services de transport aérien pour la croissance et le développement de non seulement l’industrie du tourisme dans la Caraïbe, mais aussi la croissance d’autres secteurs dans l’arène du commerce mondial. Nous soutenons les initiatives dans tous les secteurs du transport, non seulement l’aviation, qui sont incorporés dans un cadre stratégique global qui arrive à réduire les émissions de dioxyde de carbone qui réduiraient ainsi les impacts négatifs sur le système climatique ».

· Travailler en liaison avec les transporteurs aériens et les partenaires régionaux pour encourager l’utilisation de meilleures pratiques, réduisant les émissions de carbone du transport aérien vers et à l’intérieur de la région. Des réductions considérables dans la consommation d’énergie et les émissions qui en résultent  peuvent être atteintes par des modifications technologiques sur les avions (voir exemple) et par une meilleure planification des trajets de vols de sorte que les avions soient capables de voler de manière plus directe vers leurs destinations.
Exemple de démarche – Caribbean Airlines – Intégration de Mesures de Conservation des Ressources: 

La compagnie aérienne Caribbean Airlines effectue  actuellement des démarches pour améliorer l’efficacité de son carburant, réduisant ainsi sa participation au réchauffement climatique et en même temps en se rapprochant de son but. L’entreprise investit 840 000 US$ en études techniques pour installer de petites ailes à sa flotte d’avions. Celles-ci réduisent la consommation de carburant, particulièrement lorsque l’avion atteint son altitude de croisière, et réduit aussi la poussée nécessaire au décollage, qui a son tour réduit la pollution sonore. L’installation de petites ailes devrait avoir pour résultat une réduction de 4000 à 5000 tonnes de dioxyde de carbone en 2007, les trajets D’Amérique du nord comptant pour 3825 tonnes de réduction du dioxyde de carbone (New York: 1781 tonnes, Toronto: 1308 tonnes et Miami 736 tonnes)
.
L’infrastructure 

Il est recommandé que les gouvernements nationaux et leurs partenaires régionaux:

· Consacrent des fonds supplémentaires pour améliorer la sûreté de l’aviation et la sécurité des aéroports afin d’atteindre les standards internationaux. Les autorités de l’aviation civile devraient atteindre et maintenir le statut de Première Catégorie du Programme international d’évaluation de la sécurité aérienne (Programme International Aviation Safety Assessments -IASA) (la catégorie de sûreté la plus haute possible), qui est l’une des conditions pour un développement continu des trajets.

Exemple de démarche – OECS – Coopération des responsables pour la Sécurité de l’Aviation: 

En 2006, l’OECS a obtenu le prix de statut de Première Catégorie par l’Autorité Fédérale de l’Aviation des Etats-Unis (US Federal Aviation Authority- USFAA). L’OECS a obtenu un classement en Deuxième Catégorie depuis 1996 puisqu’un nombre de défauts avaient été identifiées, incluant une législation dépassée, des installations inadéquates et un manque de personnel technique. Des mesures pour aborder ces problèmes incluent la révision de la législation de l’aviation civile existante, le recrutement de personnel spécialisé et la mise à jour des installations administratives. L’Autorité de l’aviation civile des Caraïbes orientales (Eastern Caribbean Civil Aviation Authority- ECCAA) a été établie en tant qu’entité entièrement autonome, proposant une surveillance de la sécurité et réglementant l’aviation civile dans les Pays Membres
.

· S’assurent que la fonction de l’infrastructure de l’aéroport et le personnel qui y est associé soient optimisés. Il faut mettre à jour de manière régulière les installations de départ et d’arrivée pour que l’expérience du visiteur soit positive.

· Mettent en place une formation pour améliorer les compétences du personnel, des services techniques et du service clientèle responsables de l’immigration, des douanes et des services généraux, y compris les porteurs et ceux qui organisent la répartition des taxis.

La qualité, la sécurité et la gestion de situations de crise

Il est recommandé que les gouvernements nationaux et leurs partenaires régionaux, prennent en considération les suggestions suivantes :

· Les compagnies aériennes dans les petits pays en voie de développement ayant peu de ressources ont besoin d’adopter sans plus tarder les nouvelles technologies qui aident à vaincre les rendements d’échelle, car ceci permettrait de créer une compétition au même niveau avec les grands transporteurs. Les gouvernements devraient donc mettre à disposition l’environnement nécessaire (suppression des éléments administratifs, légaux et fiscaux qui démotivent) pour faciliter l’acquisition de ces technologies. Cela inclut : 

· Passer à la billetterie électronique qui, selon IATA, réduit les coûts d’exploitation de 10%.

· Mettre en place des Bornes interactives d’auto enregistrement (Common Use Self-Service System -CUSS), que IATA estime coûter 0,55 dollar US par personne, en comparaison avec l’actuel 4,50 dollars US du système d’enregistrement traditionnel.

· Adopter la Carte d’embarquement avec code à barre (Bar Code Boarding Passes-BCBP), qui permettrait un enregistrement à la maison et qui par conséquent pourrait accroître l’efficacité, réduire l’encombrement de l’enregistrement dans les aéroports et qui réduirait les coûts de traitement pour les compagnies aériennes.

· Utiliser les systèmes de bagages avec Radio-identification (Radio Frequency Identification Detector - RFID), afin d’améliorer de manière significative les processus de manipulation des bagages et au bout du compte de réduire les coûts.

· Mettre en place par toutes les compagnies aériennes régionales une carte de fidélité 

5.5 Encourager le transport maritime, qui est indispensable, afin de faciliter un niveau durable d’accessibilité aux destinations.

Les gouvernements nationaux et leurs partenaires nationaux et régionaux sont invités à prendre en considération les principes stratégiques suivants, liés (i) à l’amélioration de l’infrastructure des croisières et maritimes, (ii) aux dépenses des visiteurs, et (iii) aux problèmes de gestion du secteur:

· Encourager une meilleure coordination régionale en ce qui concerne les négociations avec les organisateurs de croisières.

· Améliorer l’infrastructure des bateaux de croisière pour atteindre les standards internationaux, particulièrement en ce qui concerne les nouvelles constructions de bateaux de croisière gigantesques d’une capacité de plus de 4000 couchettes. Certaines des actions potentielles incluent le développement de terminaux et l’extension des embarcadères, ainsi que la création de zone de shopping hors taxes. Il faut également prêter attention à l’infrastructure des routes loin des ports afin de faciliter les excursions des visiteurs à l’intérieur des terres. Etablir des ports d’attache peut se révéler être attractif pour certaines destinations, cela requiert qu’ un grand nombre de transport au sol et qu’une disponibilité de chambres d’hôtel soient en place avant qu’une campagne de marketing et de vente ne soient développées. L’avancée dans l’infrastructure des bateaux de croisière devrait aussi inclure des installations d’élimination des déchets et des eaux usées qui peuvent gérer les catégories de déchets « internationaux » et « spéciaux ». Les ports peuvent faire payer ces services et par conséquent compenser les coûts d’investissement.

· L’approvisionnement des bateaux de croisière offre une opportunité essentielle dont les fournisseurs agricoles et les producteurs locaux de nourriture et de boissons devraient tirer parti
. A moins que des initiatives ne soient prises pour négocier les produits locaux (Voir Section 7.4 qui propose un cadre établissant un lien), la plupart des réserves seront importées et la valeur ajoutée minime et dérivée exclusivement de marge sur les réserves et le coût de la main d’œuvre.

· Le ministère du tourisme et ses divisions devraient encourager la mise à disposition d’une offre variée de produits de haute qualité et d’expériences touristiques divertissantes qui vont optimiser le taux de débarquement et encourager de plus grandes dépenses de la part des passagers de croisières. Il faudrait développer des initiatives pour promouvoir la transformation des passagers de croisières en touristes en séjour sur place. Il faudrait mettre l’accent également sur les équipages, qui constituent une ressource financière importante, mais qui ont eux aussi besoin de se sentir bien accueillis, par exemple en leur proposant des divertissements et d’autres opportunités de loisirs.

· La collaboration entre les différents ministères et les autorités portuaires pour s’assurer que les systèmes sont en place et appliqués pour éviter que les bateaux de croisière qui opèrent dans les eaux côtières locales ne déchargent des déchets illégaux et qu’ils se plient à la Convention MARPOL. La pollution des eaux côtières locales par des bateaux de croisière devrait être punie par une amende minimum. Des comptes-rendus de pollution devraient être rassemblés pour constituer des preuves à long terme contre les pollueurs. On devrait considérer comme une option des directives que les compagnies de croisière qui se moquent fréquemment des lois soient interdites.

· En raison de l’échelle du secteur et de son potentiel de croissance futur, le ministère (responsable) du tourisme devrait décider s’il est nécessaire de mettre en place des directives spécifiques pour les bateaux de croisière en accord avec les principes de bonne gouvernance (voir la Section 3.4 sur la bonne gouvernance).

Exemple de démarche – Belize – Etablir/élaborer un cadre pour le Secteur des Croisières :

La Politique des Bateaux de Croisière (Cruise Ship Policy -CSP) vise à optimiser les bénéfices de l’industrie des croisières tout en soutenant les ressources naturelles de Belize. Une limite quotidienne de 8000 passagers est recommandée pour la ville de Belize. Un Plan de Surveillance et de Conformité Environnemental fait partie intégrante du CSP et doit être signe par les compagnies de croisières comme faisant partie du processus d’enregistrement/d’immatriculation. L’enregistrement requiert aussi que les bateaux de croisière offrent des excursions de passagers dont les propriétaires et les organisateurs soient des tours opérateurs belizéens et qu’ils soient menés par des guides brevetés. Un guide du niveau maximum de visiteurs pour chaque attraction/site est élabore et s’assure que les ressources sont protégées (Belize est commercialise comme une destination eco-culturelle). Il y a une cotisation a payer a l’entrée dans les attractions et les sites et la compagnie de croisière doit développer une programme d’orientation pour informer ses visiteurs sur les ressources naturelles et l’environnement. D’autres précisions incluent l’ancrage/le mouillage sur des sites et des ports prédéfinis et seulement des détergents sans phosphates ont le droit d’être utilises pour nettoyer les ponts des bateaux.
· Examiner la possibilité d’un service régulier de ferry à grande vitesse, multi fonctionnel et inter- îles. Celui ci  ferait la promotion du tourisme intra régional et faciliterait la création de liens et l’intégration économique entre les îles. 

Exemple de démarche – Caraïbe de l’Est– Ferry Inter îles: 

L’Express des Iles, basé en Guadeloupe, est un ferry rapide entre la Guadeloupe, la Dominique, la Martinique et Sainte Lucie ; il est en service depuis 1989. Les services de L’Express des Iles incluent des voyages aller-retour quotidiens entre la Guadeloupe et la Martinique, et la Martinique et Sainte Lucie. Il y a aussi un service spécial entre les autres îles de la Caraïbe qui couvre St. Vincent, la Barbade, Grenade, Antigua, Montserrat, St Kits, St Martin et St. Bart
.

5.6 Concevoir, développer et maintenir une infrastructure de transport terrestre

Les gouvernements nationaux et leurs partenaires nationaux sont invités à prendre en considération les directives stratégiques et exemples suivants liés au transport terrestre:
· S’assurer que l’infrastructure du transport terrestre  est entretenue et maintenue, ceci incluant la qualité des routes et la signalisation.

· Le ministère du tourisme devrait travailler en liaison avec les organismes responsables des transports publics pour vérifier les options pour l’amélioration de l’utilisation du réseau public de transport par les visiteurs, par exemple en proposant des lignes d’autobus régulières jusqu’aux attractions touristiques. Lorsque des formes alternatives de transport moins polluants peuvent être pris en considération pour réduire la dépendance aux transports motorisés, par exemple des rickshaws ou voitures légères tractées par une bicyclette ou un cyclomoteur qui sont extrêmement populaires tout autour du monde, aussi bien que la location de vélos.
· Le ministère du tourisme et ses partenaires nationaux devraient prendre l’initiative d’implanter des standards de qualité dans les secteurs des tours guidés, des taxis et des véhicules de location (voir la Section 4.8 sur les standards de qualité).
· Prendre en considération les moyens de réduire les émissions des véhicules, au travers par exemple de l’implantation de limites de contrôle des émissions et de l’intégration de cette condition dans des tests de validité sur la route.
· Encourager l’intégration de modes de transport alternatifs dans le produit touristique pour remédier aux embouteillages et réduire la pollution, et qui, eux-mêmes peuvent devenir des attractions à part entière. Par exemple l’utilisation de voies navigables reliant les attractions touristiques et les sites d’excursions avec des lieux centraux, et des chevaux et calèches pour les excursions touristiques.
6 POLITIQUE TOURISME ET ENVIRONNEMENT

6.1 Contexte

Tous les ans la Caraïbe accueille plus de 20 millions de touristes internationaux et un nombre équivalent de voyageurs en croisière. Il est prévu que le nombre de touristes augmente dans les années à venir. Ceci risque d’exercer des pressions considérables sur l’intégrité des ressources naturelles et de menacer l’environnement culturel et urbain des destinations caribéennes. Pour éviter de mettre en péril ces ressources dont dépend le tourisme, il faut que cette croissance du volume touristique soit bien gérée. Ceci demande une planification soigneuse et approfondie des emplacements et des types de nouveaux aménagements. Il importe, en même temps, de rénover les outils de gestion de l’environnement et d’influencer les modes de consommation.

L’environnement marin de la Caraïbe est très riche en biodiversité. On y trouve une abondance des espèces menacées au niveau international. Les côtes de plusieurs pays caribéens sont protégées par des récifs coralliens qui sont de véritables niches écologiques pour les poissons et d’autres organismes aquatiques. Les indicateurs écologiques témoignent de la fragmentation de cet environnement marin par les activités humaines. Le blanchiment du récif corallien et le changement d’habitat sont les signes visibles de cette dégradation qui rend cet écosystème, déjà fragilisé, encore plus vulnérable aux effets du réchauffement climatique et de l’intensification de l’activité orageuse. Selon les dernières estimations, environ deux tiers des récifs coralliens de la Caraïbe sont menacés par les activités humaines, dont le tourisme38. Ce phénomène est expliqué en partie par le fait que la plupart du tourisme est concentré dans les régions côtières où la présence même de ce nombre important de touristes met en danger les écosystèmes aquatiques. D’autre part, le tourisme dans la zone côtière soulève non seulement le problème de la gestion de l’environnement, mais aussi des conflits d’intérêt entre le secteur touristique et les communautés locales, au sujet de l’accès aux plages, par exemple, ou encore la survie des métiers traditionnels comme la pêche.

L’environnement terrestre est également d’une importance fondamentale concernant le produit touristique. Les états de la Caraïbe sont de véritables vitrines d’une grande variété d’écosystèmes. Ils disposent de massifs montagneux couverts de forêts tropicales, de plaines herbagères, de zones d’activité volcanique ou géothermale et de bassins de grandes rivières. Bien que la biodiversité des îles caribéennes en elles-mêmes ne soit pas aussi riche que celle des océans qui les entourent, on y trouve plusieurs espèces endémiques en voie de disparition. Certains de ces sites et ressources, dont ceux cités ci-dessous, sont plus sensibles que d’autres aux pressions extérieures. L’exploitation de ces sites doit faire l’objet d’études approfondies lors de la mise en œuvre des systèmes de gestion du tourisme.

· Zones marines et littorales, où le développement sauvage, la mauvaise gestion des déchets issus des hôtels et des bateaux de croisière, ou encore la suractivité touristique entraînent la perte en charme et en habitats naturels.

·  Villes historiques et sites classés patrimoine culturel, où les contraintes et les encombrements dus aux visiteurs et à leur circulation pèsent sur l’ambiance générale et la qualité de vie des habitants.

·  Environnements naturels fragiles, où même un minimum de développement ou de visites risquent de menacer la biodiversité.

· Accès à l’eau potable, surtout en zones arides ou sans infrastructure. Et

· Accès au traitement des déchets.

Dans l’immédiat, il est indispensable de


· Restaurer les écosystèmes dégradés là où c’est encore réalisable.

· Recenser et conserver ce qui reste des zones non-fragmentées, terrestres ou marines.

· Intégrer la conservation de l’eau et de l’énergie à tous les niveaux de l’activité touristique.

· Intégrer les bonnes pratiques établies dans le domaine du traitement des déchets (déchets solides et traitement des eaux usées) aux systèmes de gestion des entreprises du tourisme.

· Rechercher les moyens innovateurs pour encourager le parrainage des zones de conservation.

· Surveiller les espèces menacées et mettre en place des systèmes pour déterminer si les sites sont surexploités.

· Réévaluer l’accès public aux plages et aux littoraux. Un sondage récent de l’OTC/CRSTDP démontre que les habitants de  Ste Lucie craignent que la croissance du tourisme rende les plages moins accessibles aux locaux39.

· Protéger les environnements marins d’une façon efficace. Les niveaux de protection préconisés par les Aires Marines Protégées (AMP) sont très variables. Une étude qui date de 2004 démontre que seul 6% des AMP de la Caraïbe connaissent une gestion efficace. 13% d’entre elles ne sont gérées que partiellement40.

Le changement climatique présente deux enjeux à la durabilité à long terme du tourisme dans la Caraïbe. Le changement climatique aura des impacts sur le tourisme, et les activités liées au tourisme contribuent au changement climatique41. Les recherches scientifiques sont unanimes sur la réalité du réchauffement planétaire. Ce phénomène est accéléré par les activités humaines. Le CO2, gaz à effet de serre le plus cité par les recherches, est généré par la combustion des énergies fossiles. Les émissions de CO2 dérivées des activités liées au tourisme sont générées principalement par les transports aériens et routiers, et par la production de l’électricité. 2% de l’émission globale de CO2 et 3,5% de forçage radiatif sont souvent attribués à l’aviation. Mais, ces estimations sont basées sur le Rapport Spécial sur l’Aviation et l’Atmosphère Planétaire publié par le Groupe Intergouvernemental sur l’Evolution du Climat (GIEC) en 1999. Les conclusions sont retenues sur la base des données collectées en 1992.

Ces chiffres ont 16 ans et ne prennent donc en compte ni la croissance vertigineuse dans le secteur de l’aviation, ni la baisse des émissions dans d’autres secteurs42. Le voyage international devrait connaître une croissance importante dans les années à venir. L’aviation est, donc, la préoccupation principale de tous les débats sur le changement climatique entrepris par les gouvernements, les organismes écologiques et les média43.

Dans la Caraïbe, le changement climatique peut nuire au tourisme de plusieurs façons:

· Des ouragans plus intenses et plus fréquents qui entraînent la perte ou l’endommagement d’infrastructures, la hausse des prix des assurances, la difficulté ou l’impossibilité d’assurer certaines propriétés, l’activité commerciale discontinue, les coûts de l’évacuation, et l’image négative d’une classification de toute la région en destination à risque.

· La montée du niveau de la mer rend les aménagements touristiques sur les côtes encore plus vulnérables (plages, marinas de voiliers et embarcadères de croisières, une bonne proportion de logements, sites classés patrimoine national).

· L’infiltration de l’eau de mer dans les formations aquifères: Au pourcentage des terres perdues à la mer, la nation la plus vulnérable à la montée du niveau de la mer serait les Bahamas.

· Les changements de température, les hivers plus doux dans les marchés du nord et les étés plus chauds dans la région, risquent d’avoir des impacts sur les saisons touristiques.

· Le changement des schémas de précipitation atteint la distribution d’eau et augmente le risque de sécheresse.

· La montée de la température des mers entraîne le blanchiment ou la mort des récifs coralliens.

Au vu des conséquences potentielles du changement climatique, il est nécessaire que la Caraïbe (1) continue la mise en application des mesures pour s’adapter au changement climatique, (2) soutienne la politique générale sur le climat en vue de la réduction des gaz à effet de serre dans les pays industrialisés, (3) mette en place des mesures pour atténuer les facteurs qui contribuent au réchauffement planétaire. Outre les répercussions directes du changement climatique sur la région, la mise en œuvre des politiques internationales dans le domaine aura des conséquences sur le tourisme en général et sur l’aviation en particulier. Ces deux secteurs ont été identifiés comme étant des sources importantes d’émissions des gaz à effet de serre44. Les organisations nationales du tourisme ont besoin, donc, d’intégrer les trois démarches citées dans le rapport Stern concernant la réduction des gaz à effet de serre45.

· Explorer les plans Taxe Carbone, qui comptabilisent les émissions de CO2, afin de faciliter les rachats de ‘crédits de carbone’, pour atteindre les normes établies ou pour neutraliser, par exemple, le bilan carbone d’un vol long courrier.

· Promouvoir les liens entre le tourisme et les transports afin d’encourager le développement de nouvelles technologies pour réduire l’impact du transport des touristes sur le climat.

· Encourager le changement de modes de fonctionnement de la part de tous les acteurs du secteur touristique dans la Caraïbe.

6.2       Objectif de Développement

Objectif 4: Assurer l’utilisation durable de l’environnement naturel et du patrimoine culturel pour le bien-être de tous.

6.3       Objectifs Stratégiques

· Mettre en œuvre des systèmes d’organisation, de gestion et de surveillance de l’environnement touristique selon une approche qui encourage la participation de tous.

· Engendrer des démarches durables de l’utilisation des ressources dans la chaîne de valeur du secteur du tourisme.

· Mettre en œuvre les stratégies appropriées pour l’atténuation de la vulnérabilité du tourisme caribéen et pour son adaptation face aux effets du changement climatique.

6.4 Mettre en œuvre des systèmes d’organisation, de gestion et de surveillance de l’environnement touristique selon une approche participative

L’OTC reconnaît l’avantage naturel que présente la région caribéenne par rapport à d’autres régions de tourisme international. Le produit touristique caribéen dépend en grande partie du maintien de hauts niveaux de qualité de l’environnement naturel et culturel. Or, les acteurs régionaux et internationaux soulignent que les mesures mises en place pour l’amélioration de la qualité de l’environnement s’avèrent peu efficaces, et que les enjeux écologiques sont peu ou mal intégrés aux politiques touristiques nationales.

Il est essentiel que les gouvernements nationaux, ainsi que leurs partenaires nationaux ou régionaux prennent en compte les principes directeurs suivants pour mieux aménager, gérer et surveiller l’environnement:

· Développer et mettre en oeuvre les Schémas Nationaux Pour l’Aménagement du Territoire (SNAT) qui servent de cadre de lois pour gérer l’occupation des sols et pour protéger l’environnement naturel et urbain, allier les investissements en infrastructure aux principes du développement durable, et maintenir ou accroître la valeur des propriétés. Le SNAT devrait classifier les zones de mise en valeur selon les principes du développement durable. Le plan national pour le tourisme (voir la politique pour la gestion de capacité touristique) devrait décrire en détail le type et le volume de tourisme préconisé dans les zones de mise en valeur, en accord avec la politique nationale pour le tourisme. La coordination entre les différentes agences est primordiale pour mettre en place une approche consultative pour soutenir les projets de développement.

Exemple de démarche – Jamaïque – Système de Planification Intégrée:
Le développement en Jamaïque est réglementé par deux lois importantes: la loi sur l’urbanisme (Town and Country Planning Act) de 1954 et la loi sur le développement local (Local Improvements Act) de 1944. La régulation et la surveillance de l’occupation des sols sont soumises aux ordres de développement. Ceux-ci sont rédigés par le Town and Country Planning Authority et définissent le type d’occupation des sols permis dans chaque zone. Ils règlementent, en même temps, toute construction dans la zone concernée. Les dossiers de développement sont étudiés par le responsable pour la planification au niveau du Parish Council. Pour les zones à sensibilité particulière, les dossiers sont soumis au ‘Town and Country Planning Authority’. Les responsables locaux doivent lui soumettre également tout projet de lotissement résidentiel ou de zone de loisirs46.

· Intégrer les principes de tourisme durable dans une stratégie nationale spécifique à l’environnement comprenant les plans d’action nationaux pour l’environnement, le plan énergie et la politique culturelle. Il importe que le sujet des répercussions positives et négatives du tourisme sur l’environnement soit abordé dès lors de la mise en place de la politique pour l’environnement au niveau national.

· Faire en sorte que le secteur du tourisme soit représenté dans toutes les coopérations interministérielles ou interdépartementales, et/ou dans tous les plans d’action préconisés pour la gestion de l’environnement, afin de réaliser une stratégie cohérente, intégrée et exhaustive.

· Intégrer les principes de bonne gouvernance dans la mise en pratique des lois sur le développement.

· Les projets de développement doivent être soigneusement étudiés pour qu’ils soient conformes aux normes établies dans la zone concernée.

· Pour tout développement qui présente une possibilité de répercussions négatives, mettre en place des lois pour rendre obligatoire l’évaluation d’impact selon les méthodologies établies. Dans les régions côtières ou les autres zones classées sensibles lors des analyses préalables, il est essentiel que soit menée une Evaluation d’Impact su l’Environnement (EIE). Quant aux rachats obligatoires de propriétés, ou le déplacement des communautés pour la promotion du tourisme, une Evaluation d’Impact Social (EIS) sera de rigueur. Les Evaluations de Vulnérabilité doivent être menées dans les zones particulièrement sensibles aux activités humaines ou aux catastrophes naturelles.

· Les règlements sur l’aménagement du territoire devraient:

· Exiger que toute activité commerciale à l’intérieur des parcs ou des réserves naturels soit compatible aux objectifs du développement durable prévus pour la zone.

· Prévoir des couloirs verts reliant les réserves afin d’encourager l’interaction des populations animales et végétales.

· Mettre en place des lois sur l’aménagement du littoral, tenant compte de la montée attendue des mers.

· Créer des permis spéciaux pour les constructions qui dépassent une certaine hauteur.

· Préciser le seuil du niveau sonore dans les régions touristiques importantes. Les permis accordés aux discothèques doivent préciser les niveaux sonores autorisés. Les établissements doivent être climatisés et fermés pour se conformer au seuil établi.

· Exiger que toutes les nouvelles constructions et les rénovations des constructions existantes respectent les lois pour la protection de l’environnement au sujet de l’utilisation optimale des ressources et de la gestion des déchets. Pour le traitement des déchets et pour en réduire l’impact sur l’environnement, il est essentiel de respecter en particulier le Protocole de MARPOL et le Protocole relatif à la pollution par les sources et les activités terrestres de la Convention de Carthagène.

· Encourager l’utilisation des matériaux locaux de construction en respectant les pratiques de conservation reconnues au niveau international.

· Réserver certains accès aux plages et au littoral à la population locale, non seulement pour les activités de détente, mais aussi pour protéger les droits traditionnels des pêcheurs.

· Faire en sorte que les projets pour le développement du tourisme suivent les codes nationaux établis pour le bâtiment, afin de garantir des constructions de haute qualité.

· Etant donné l’équilibre fragile qui existe entre les écosystèmes de la zone côtière et leur rôle clé dans la viabilité d’activités économiques tels que le tourisme et la pêche, inciter les agences concernées à mettre en place les stratégies de la Gestion Intégrée des Zones Côtières (GIZC) pour résoudre les problèmes spécifiques aux zones côtières et pour réduire les effets du développement du tourisme. Le GIZC établira un cadre stratégique explicite pour la planification, la gestion et la surveillance des activités dans la zone côtière.

Exemple de démarche – la Barbade- Service de gestion des zones côtières (CZMU):
Le CZMU a été créé en 1996 dans le cadre du service des projets pour la conservation des côtes (Coastal Conservation Project Unit). Ses objectifs fondamentaux sont inscrits dans la loi sur la gestion de la zone côtière (Coastal Zone Management Act). Les autres lois à consulter sont: la loi sur l’urbanisme (Town and Country Planning Act), la loi pour le contrôle de la pollution marine (Marine Pollution Control Act), et la commission nationale pour la conservation (National Conservation Commission Act). Les activités principales du CZMU sont les suivantes: la préparation et la révision des projets de gestion côtière, l’atténuation de l’érosion des plages et de la concrétion, la recherche, la protection et la surveillance du récif corallien, la surveillance de la qualité de l’eau de mer, la mise en place de normes de contrôle de la qualité de l’eau, la surveillance des mines de sable, la mise en valeur et la gestion des parcs marins, la coordination et l’application des lois et des règlements47.

· Protéger le patrimoine culturel en mettant en place les mesures suivantes:

·  Dresser l’inventaire des sites de patrimoine culturel: monuments, paysages culturels, et celui du patrimoine culturel immatériel: Histoire orale, traditions folkloriques, littérature et arts du spectacle, mémoire collective.

· Coordonner les activités des agences concernées pour mieux pénaliser la démolition des sites classés patrimoine architectural ou historique.

· Encourager la mise en place d’un système approprié d’avantages fiscaux pour inciter à la conservation de l’héritage architectural.

· Encourager la participation active des communautés locales dans la planification des projets de tourisme, en utilisant une approche fondée sur la participation communautaire (voir Section 7.5 sur les approches ciblées sur la communauté). Selon la Stratégie pour le Développement National du Guyana, l’écotourisme, tout en étant une activité à petite échelle, peut rendre les communautés locales trop dépendantes du tourisme et, par conséquent, victimes de l’aspect saisonnier du tourisme et du climat économique mondial. Il s’agit donc de mettre en place des stratégies de diversification, de revenus alternatifs et de gestion adaptée.

· Lancer des campagnes et des évènements médiatiques pour sensibiliser la population à l’Histoire, à la culture et à l’environnement. La prise de conscience de ces atouts nationaux doit faire partie des programmes de formation destinés à la communauté locale, pour entretenir et, si besoin, améliorer l’appréciation de leur héritage naturel et culturel. Les visiteurs seront ainsi encouragés à faire preuve d’un même respect de ces ressources.

· Créer de nouveaux parcs nationaux et de nouvelles zones protégées. Il est essentiel de mettre en place des projets spécifiques de gestion de sites, basés sur les stratégies de participation communautaire, et sur la capacité touristique du site. Ces projets fourniront les directives sur : le code de conduite, l’amélioration des infrastructures, l’aménagement et l’entretien des sentiers, et la mise en place des services d’interprétariat.

Exemple de démarche – Belize – Faciliter la Conservation de la Nature :
Le programme de l’administration des zones protégées (PACT) a été établi pour financer la gestion des zones protégées. Plus de 1.75 million de dollars US, dont 70 de subventions, ont déjà été distribués à plus de 30 organisations. Le projet est financé par une taxe obligatoire pour la conservation, 3.75$ US, payée par les visiteurs à leur départ du Belize. PACT reçoit également 20% des taxes payées par les voyageurs en croisière, et 20% des droits de licence et de concession en zone protégée. PACT profite aussi du mécénat d’entreprises ou privé48.

· Soutenir les initiatives et les accords régionaux pour la définition des standards environnementaux. Fournir les ressources humaines et financières pour faciliter la mise en œuvre des Conventions, en particulier, la Déclaration de St.George (2001) sur les principes de la durabilité écologique dans la OECO,  et les protocoles relatifs à la pollution par les sources et les activités terrestres, aux aires spécialement protégées et à la faune et la flore, et à la lutte contre les déversements des hydrocarbures de la Convention de Carthagène. 

Exemple de démarche – Puerto Rico – Mise en œuvre du plan Pavillon Bleu :
Le département du tourisme de Puerto Rico a initié le plan Pavillon Bleu en 2002 et quatre plages ont atteint le statut Pavillon Bleu. OPAS, une ONG pour l’environnement, se charge de la gestion du plan et des conditions requises. Les destinataires du projet ne sont pas les touristes mais, plutôt, les habitants du pays. Ceux-ci tirent profit d’une vaste gamme de programmes d’éducation et de recherche sur l’environnement, de contrôles réguliers de la qualité de l’eau de baignade, et de priorité accordée à la santé et à la sécurité pour tous49. Les touristes bénéficient de la même qualité de service. L’état subventionne la mise en œuvre du plan et partage les coûts de la gestion des plages et des contrôles de la qualité de l’eau avec les municipalités locales.

· Tenir compte des initiatives régionales et internationales de mise en place d’indicateurs de mesure, de surveillance et d’évaluation de l’impact du tourisme sur la durabilité des destinations pour adopter des indicateurs des progrès environnementaux au niveau national et international. Les indicateurs pourraient (i) au niveau local être mis en place par une entreprise spécialisée dans la gestion des sites ou par la municipalité, et/ou (ii) au niveau national par l’état.

Exemple de démarche – Association des Etats de la Caraïbe – Indicateurs de Durabilité :
La Convention pour la création de la Zone de Tourisme Durable de la Caraïbe a été signée en 2001. L’Association des Etats de la Caraïbe est chargée de son application. La Convention déclare que la Caraïbe est «une unité riche et diverse d’un point de vue culturel, socio-économique et biologique, géographiquement délimitée, dans laquelle le développement du tourisme sera conditionné par la durabilité et par les principes d’intégration, de coopération et de consensus, afin de faciliter le développement intégral de la région de la Grande Caraïbe». Un système d’évaluation intégrant les indicateurs normatifs et locaux a été piloté pour mesurer la durabilité du tourisme et la rapidité du progrès réalisé dans les zones déterminées, à l’aide d’un contrat d’objectifs rédigé par les acteurs locaux50.

6.5 Engendrer des modèles durables de l’utilisation des ressources dans la chaîne de valeur du tourisme Caribéen.

Un avenir durable dépend de la gestion soigneuse des ressources pour garantir leur disponibilité aux générations présentes et futures. Les ressources non-renouvelables, en quantité limitée, ou celles qui sont essentielles à la vie doivent faire l’objet de soins particuliers. Celles-ci comprennent la terre, l’eau douce, les forêts, les minéraux, et les énergies fossiles. Le secteur du tourisme est un consommateur important de plusieurs de ces ressources. Une utilisation efficace de ces ressources dans le domaine du tourisme est essentielle non seulement pour la viabilité de l’environnement local, mais aussi pour l’entretien des ressources à l’échelle planétaire51. Par ailleurs, considérant la hausse des prix du pétrole et le changement climatique, l’utilisation de l’énergie dans la chaîne de valeur du tourisme caribéen deviendra un enjeu majeur dans les années à venir. La mise en place des bonnes pratiques pour l’efficacité énergétique atténuera la menace de la hausse des prix du pétrole et du changement climatique, en démontrant, dans un même temps, que le secteur du tourisme caribéen prend des mesures pour réduire sa part d’émission de gaz à effet de serre.

Les gouvernements et leurs partenaires nationaux et régionaux sont invités à prendre en considération les principes directeurs suivants dans la mise en place des modèles d’utilisation durable des ressources dans les structures touristiques existantes et lors de la planification des projets à venir :

· Les codes nationaux du bâtiment devraient prendre en compte les impacts environnementaux des développements dans les phases de la construction, de l’usage, et du démontage. Lors de la planification initiale, les architectes devraient intégrer, dans la conception des bâtiments, les notions écologiques telles que l’utilisation optimale de la lumière naturelle et des courants d’air pour le refroidissement.

Exemple de démarche – Etats-Unis – Outil pour Réaliser un Bâtiment Ecologique :
Le Système d’Evaluation des Bâtiments Durables du programme Leadership in Energy and Environmental Design (LEED), élaboré par le Conseil pour le Bâtiment Vert américain, est un outil pour évaluer les performances écologiques de tous les types de bâtiment,  et à toutes les étapes du cycle de vie d’un bâtiment. Le système LEED évalue tous les aspects du bâtiment –  sa conception, sa construction, et son fonctionnement – le choix du site et l’intégration de sa spécificité dans les plans, le choix des peintures, et la mise en place et le fonctionnement des équipements électriques et de plomberie. La certification LEED comporte quatre niveaux : Certifié, Argent, Or, Platine. L’application du système LEED devient de plus en plus courant aux  Etats-Unis et dans le monde entier. Plusieurs entreprises et organisations publiques tentent d’atteindre les niveaux Argent ou Or pour leurs nouveaux projets52.

· Faire en sorte que les normes pour l’utilisation efficace des ressources – outils pour conserver l’eau, l’énergie, etc. -  soient intégrées dans la réglementation des bâtiments qui dépassent une certaine capacité.

Exemple de démarche – International – Analyse Comparative des performances en Environnement, Santé et Sécurité :
La Banque Mondiale a mis en place, pour le secteur du tourisme, des principes directeurs sur l’Environnement, la Santé et la Sécurité (EHS), dans le cadre des documents techniques de référence établis par secteur pour la gestion de l’environnement et des conditions de travail. Les principes EHS présentent les bonnes pratiques internationales pour la gestion des déchets, de l’eau et de l’énergie durant tout le cycle de vie du projet concerné. Ils stipulent aussi les normes pour la sécurité des travailleurs. Les principes directeurs EHS s’adressent à une vaste gamme d’organismes. Ils sont utilisés par la Société Financière Internationale (IFC) dans les systèmes d’évaluation des projets, par exemple pour évaluer la mise en œuvre des investissements. Les principes EHS établissent les normes de performance environnementale exigées pour les projets financés par l’IFC. Ces normes sont considérées accessibles à tout nouvel aménagement, utilisant la technologie existante, et à un coût raisonnable. Les principes directeurs EHS sont une source d’information importante pour déterminer les indicateurs pour la consommation des ressources et de l’énergie et pour la gestion des déchets53.

· Faciliter le financement de la technologie de l’environnement (ET) en utilisant, par exemple,  des fonds renouvelables qui donnent accès à des prêts à des conditions avantageuses, pour l’achat d’équipement ET, et pour la réduction de risque pour les fournisseurs de technologie. 

· Proposer de l’aide technique aux entreprises du tourisme pour encourager la formation aux techniques de la gestion de l’énergie. Il est essentiel de définir des objectifs d’amélioration et, pour les atteindre, de mettre en place des mesures concrètes pour l’utilisation rationnelle de l’énergie. Le prix de l’énergie représente une des contraintes majeures du secteur de tourisme caribéen. La Politique Touristique de la Dominique pour 2010 constate, par exemple, que la flambée des prix de l’énergie dans le pays a contribué aux problèmes de rentabilité dans le secteur du tourisme, et à la baisse d’investissement et de financement pour les nouveaux aménagements. Les entreprises touristiques qui parviennent à réduire les coûts de l’énergie avec les mesures d’optimisation d’énergie en installant les chauffe-eau solaires, par exemple, gagneront en compétitivité par rapport à celles qui ne l’auront pas fait.

· Proposer de l’aide technique aux entreprises du tourisme pour encourager la formation aux techniques de conservation de l’eau. Il est essentiel de définir des objectifs d’amélioration, et de mettre en place des mesures concrètes pour les atteindre. Les régions de la Caraïbe sont exposées à la pénurie d’eau. Les hôtels de Sainte Lucie, par exemple, installés plutôt dans le nord du pays, manquent souvent d’eau. L’eau est livrée par camion ou stockée sur place à grands frais. Toutefois, l’économie de l’eau ne devrait pas affecter la qualité du séjour et de l’agrément du visiteur.

Les Bonnes Pratiques de la Gestion de l’Eau par les Entreprises de Tourisme

· Utiliser des seaux et des bacs pour laver ou nettoyer – ne pas laisser couler le robinet.

· Réduire le débit / la durée de l’arrosage du jardin

· Bien remplir les lave-linges / lave-vaisselles

· Proposer au client de ne changer les draps et les serviettes que tous les 3 jours

· Surveiller le système d’eau pour détecter les fuites

· Installer des robinets / pommes de douche à aérateurs

· Suspendre des bouteilles remplies d’eau dans les chasses pour en réduire le volume 

· Installer des compteurs d’eau pour les installations qui utilisent des volumes importants

· Récupérer l’eau de pluie des toits pour l’arrosage54. 

· Inciter les grandes entreprises touristiques à réutiliser les eaux usées. Récupérer, par exemple, les eaux usées des cycles de rinçage ou des cycles de refroidissement des pressings pour arroser les jardins ou pour alimenter les chasses d’eau. Veiller au traitement efficace des eaux usées pour éviter l’infiltration des polluants dans les nappes phréatiques ou dans les aires marines. La création d’environnements à forte densité de substances nutritives est nocive non seulement pour l’eau douce, mais aussi pour les écosystèmes fragiles des récifs.

· Atténuer la pollution visuelle des dépôts d’ordures illégaux et des poubelles non ramassées. Mener des campagnes à tous les niveaux de la société civile pour offrir une éducation écologique, pour nettoyer régulièrement les plages, pour imposer des amendes contre les dépôts d’ordures illégaux, et pour installer des poubelles publiques aux endroits appropriés.

· Encourager la réduction, le traitement et le recyclage des déchets dans les entreprises du tourisme pour réduire le volume d’ensevelissement. Assurer un enfouissement propre et sain pour réduire la pollution des nappes phréatiques et de l’environnement marin par les eaux de lixiviation.

· Exercer des pressions pour obtenir des moyens efficaces de traitement des déchets, par exemple, les dispositifs d’incinération intégrant la technologie de conversion des déchets en énergie. Ces dispositifs sont aussi en accord avec la Convention de MARPOL qui exige l’incinération des déchets des navires pour éliminer tout risque de contamination.

· Les agences de tourisme des états doivent servir d’exemple en matière d’efficacité énergétique. Leurs succès dans ce domaine doivent être communiqués à tous les acteurs du secteur du tourisme. Parallèlement, il est nécessaire d’encourager la recherche de schémas d’utilisation durable des ressources au niveau régional. Par exemple, la mise en place de sources d’énergie renouvelable doit être encouragée et les résultats doivent être communiqués à tout le secteur. Vu l’importance du secteur du tourisme dans l’économie nationale, il est essentiel de mettre en valeur la recherche dans ce domaine.

· Encourager la conformité volontaire aux systèmes de gestion et aux normes écologiques régionales. Par exemple, les normes environnementales du plan Tourisme de Qualité pour la Caraïbe, élaboré par le CAREC et l’ACTD, s’appliquent au niveau de chaque aménagement. Les aménagements touristiques sont incités à mesurer et à surveiller à long terme leurs propres consommations des ressources, et à les comparer aux objectifs internationaux pour la consommation de l’eau et de l’énergie dans les hôtels, combinant ainsi la protection de l’environnement et la rentabilité de l’établissement55.

Exemple de démarche – la Caraïbe – La dissémination des Pratiques Exemplaires :
L’Alliance Caribéenne pour le Tourisme Durable (CAST) est la cellule écologie du CAREC. Elle entreprend des activités touristiques en collaboration avec les secteurs hôteliers et touristiques, encourage la gestion efficace des ressources naturelles, et identifie les expertises en efficacité opérationnelle et en tourisme durable. CAST compte 225 membres à ce jour, répartis dans la Grande Caraïbe. Elle coordonne le programme de certification environnementale Green Globe dans la Caraïbe, et organise des formations et la diffusion des bonnes pratiques dans le domaine. Suite aux expériences du plan Green Globe, CAST a mis en place une série d’outils de gestion destinée au secteur du tourisme, surtout dans les domaines de l’énergie, de la gestion des déchets et de la conservation de l’eau. Ces outils sont téléchargeables depuis le site www.cha-cast.com.

· Faciliter la recherche au niveau régional sur les énergies renouvelables. Lancer des campagnes de sensibilisation à la Technologie de l’Environnement destinées au grand public et au secteur de tourisme. Il importe, dans ces campagnes, de mettre en avant les technologies à valeur sûre qui assurent une rentabilité à long terme tout en atténuant les impacts sur l’environnement.

· Collaborer avec les acteurs régionaux du secteur pour mettre en commun les mesures pour la durabilité du tourisme des entreprises pour les pays de la Caraïbe. Les présenter sous forme de principes de bonnes pratiques pour les rendre accessibles à tous et faciles à adopter.

6.6 Mettre en œuvre les stratégies d’adaptation et d’atténuation pour réduire la vulnérabilité du tourisme caribéen face aux effets physiques et politiques du changement climatique.

Stratégies d’adaptation

Les effets du réchauffement planétaire sur le climat sont désormais visibles dans la région. La deuxième plus grande barrière de corail du monde, la Barrière de Belize, a déjà subi des blanchiments dus à la hausse de la température de la mer. Il est probable que ces impacts continuent malgré la stabilisation des émissions de gaz à effet de serre. Il est donc nécessaire que les états de la Caraïbe adaptent leurs économies et les infrastructures vitales pour pouvoir faire face aux changements écologiques.

Les gouvernements et leurs partenaires nationaux et régionaux sont invités à prendre en considération les principes directeurs suivants pour que le secteur du tourisme caribéen saisisse l’opportunité offerte par le débat sur le changement climatique.56

· Mettre en place les mesures nécessaires pour s’adapter à l’élévation du niveau marin :

· Construire des digues et des brise-lames.

· Conserver les protections existantes - les remettre en état où cela est encore possible.

· Atténuer les impacts humains sur les écosystèmes des récifs coralliens.

· Entreprendre le ré ensablement des plages.

· Mettre en place des mesures pour l’interdiction de l’extraction du sable des plages. Lancer des campagnes de prise de conscience, pénaliser les infractions, et surveiller les plages particulièrement vulnérables.

· Adapter et mettre en application les domaines publics maritimes.

· Créer un système local d’Aires Marines Protégées.

Exemple de démarche – Barbade – Adaptation et Valeur Ajoutée pour le Tourisme :
Favoriser un environnement sain et consolider le développement économique de la Barbade à travers une meilleure gestion et une meilleure conservation de la zone côtière, ainsi se définit  l’objectif principal du Programme pour l’Infrastructure Côtière (CIP) de la Barbade. Le CIP comprend une gamme importante de travaux et d’activités pour la gestion de la zone côtière. Ceux-ci correspondent à quatre objectifs spécifiques : (i) la stabilisation du littoral et la maîtrise du phénomène de l’érosion, (ii) la restauration des habitats des côtes, (iii) l’amélioration de l’accès public aux côtes, (iv) le soutien institutionnel pour la gestion de la zone côtière. Par exemple, le programme pour la mise en valeur du front de mer entre Rockley et Coconut Court est le plus grand projet d’ingénierie du programme. Des rochers et des galets sont déposés sur le littoral afin de le stabiliser, et afin d’offrir de plus belles plages là où cela est jugé possible et approprié. D’autres mesures comprennent l’intégration d’une passerelle en dur, accessible aux fauteuils roulants et aux poussettes, au dessus de la structure de stabilisation, offrant ainsi une alternative au passage piéton peu sûr de l’autoroute 7. Les usagers profiteront, en même temps, d’environ un kilomètre de promenade continue et ininterrompue le long de la côte Barbadienne, jusqu’alors impossible57. 

· Pour contrer les imprévus du régime de précipitations, mettre en place des mesures nécessaires pour adapter le secteur d’utilisation d’eau au changement climatique. Parmi ces mesures, il est essentiel de tenir compte des éléments suivants :

· La conservation de l’eau

· Le recyclage des eaux usées dans l’industrie

· La récupération d’eau de pluie

· Les chasses d’eau à basse consommation

· Mettre en place des mesures pour adapter l’environnement bâti au changement climatique :

· Intégration des systèmes de refroidissement efficace dans les plans des bâtiments

· Zone de retrait adaptée au niveau de l’érosion des côtes

· Conception des aménagements en prévision des changements climatiques

· Mesures incitatives pour encourager les industries à se conformer aux normes

· Intégration des frais d’assurance élevés dans les prévisions de rendement des établissements touristiques

Exemple de démarche – Caraïbe – Renforcer la Capacité Nationale d’Adaptation :
Le projet pour intégrer l’adaptation au changement climatique à d’autres processus décisionnels courants, ‘Mainstreaming Adaptation to Climate Change’ (MACC), lancé en 2003 est financé par les Fonds pour l’Environnement Mondial (FEM) de la Banque Mondiale. Le Centre pour le Changement Climatique de la Communauté Caribéenne (CCCCC) est chargé de son exécution. L’objectif principal du MACC est d’intégrer l’adaptation au changement climatique à la politique nationale pour le développement, en apportant du soutien technique et en renforçant la capacité à l’adaptation. Selon son premier composant, le projet MACC vise la mise en place de la capacité d’analyse de la vulnérabilité et des risques liés au changement et à la variabilité climatique. Le renforcement du réseau de surveillance du changement climatique et des récifs coralliens fait partie de cette première étape. Pour atteindre cet objectif, le projet envisage d’élargir le réseau de surveillance des récifs coralliens, suivant la proposition de la planification caribéenne pour l’adaptation aux changements climatiques (CPACC). Le Centre des Sciences Marines, selon un accord passé avec le CCCCC pour le MACC, se chargera de l’élargissement du réseau de surveillance des récifs coralliens, et du soutien technique, dans les pays de l’OECS et à Tobago58.

· Instaurer une politique déterminante nationale pour faciliter la mise en œuvre des mesures d’adaptation. Les mesures suivantes devraient en faire partie :

· Les préoccupations à l’égard du changement climatique doivent être intégrées à la planification de l’utilisation des terres. Il faut prévoir, par exemple, un domaine public maritime par rapport à l’élévation du niveau de la mer

· Prévoir un régime fiscal pour encourager la construction durable dans les zones côtières peu vulnérables

· Proposer des avantages fiscaux pour effectuer des changements aux infrastructures existantes (par exemple, équipement après construction pour se conformer aux codes du bâtiment modifiés)

· Encourager le partage des pratiques exemplaires et des approches innovatrices.

Stratégies d’atténuation

Les moyens de réagir au changement climatique font partie des préoccupations principales des gouvernements, des organisations internationales, et du secteur privé. Ce débat constitue une menace, mais aussi une opportunité pour le secteur du tourisme dans la Caraïbe. Il est primordial, pour assurer la durabilité du secteur du tourisme caribéen, que tous les intervenants appliquent les mesures d’atténuation pour réduire la contribution du secteur au changement climatique. Les gouvernements et leurs partenaires nationaux ou locaux sont incités à prendre en compte les principes directeurs suivants pour rendre le secteur du tourisme caribéen capable d’atténuer les impacts :

· Encourager les intervenants publiques et privés du secteur du tourisme à miser sur un juste dosage de technologie et de changement de comportement pour relever le défi du changement climatique. Les gouvernements devraient, par exemple, revoir leur propre consommation en voyages, et évaluer la pertinence de nouvelles technologies, telle que la visioconférence par internet, pour substituer une partie des voyages.

· Collaborer avec les programmes compensation carbone pour proposer aux voyageurs arrivant dans la région et à d’autres circulant parmi les pays de la région, l’occasion de neutraliser les émissions de carbone de leurs vols. Proposer, par exemple, l’option de compenser ses émissions sur des sites web commerciaux. Faire pression sur les programmes de compensation carbone pour que les fonds carbones soient utilisés pour les projets communautaires ou pour les projets de développement d’efficacité énergétique dans la région.

Exemple de démarche – Royaume Uni – Compensation Carbone :
ClimateCare est un fonds de compensation carbone basé au Royaume Uni. Il est prestataire d’un service où les organisations et les individus achètent la neutralité carbone en faisant un don équivalent au volume de leur émission. Ces dons sont investis dans des projets de compensation carbone partout dans le monde. Ci-dessous, une liste de projets ClimateCare59.

	Type
	Projet lancé et emplacement

	Energie Humaine
	Pompes d’irrigation à pédale, Inde

	Bio énergie


	Digesteurs biogaz, Inde. Projet Huile de Cuisine, Bahamas. Biocarburant à partir des déchets agricoles, Inde.

	Energie du vent
	Eoliennes du Karnataka, Inde

	Eclairage efficace


	Eclairage pour l’éducation, Kazakhstan. Eclairage pour les communautés des townships, Afrique du Sud. Projet d’éclairage, Iles Marshall



	Cuisinières efficaces


	Construction de fours fermés pour remplacer les fourneaux ouverts, Inde et Honduras

	Reforestation des forêts pluviales
	Reforestation des forêts pluviales




· Pour les évènements particuliers de grande taille, comme les manifestations sportives ou culturelles, ou les conférences, collaborer avec les programmes de compensation carbone pour proposer aux voyageurs arrivant dans la région et à d’autres circulant entre les pays de la région, l’occasion de neutraliser les émissions de carbone de leurs vols. Les fonds accumulés pourraient financer des projets, dans les pays concernés, pour neutraliser les émissions carbones des voyages. Les fonds carbones pourraient financer, par exemple, la distribution d’ampoules à économie d’énergie ou les projets de reboisement.

Exemple de démarche – CTO et Voyage Durable International (STI) – Action Compensation Carbone :
Voyage Durable International (STI) a entrepris la compensation des émissions carbone générées par les transports aériens et routiers, et par l’utilisation d’énergie, lors des conférences annuelles sur le tourisme durable (STC) organisées par le CTO. A la STC9 tenue à la Grande Caïman en 2007, par exemple, le gouvernement des Iles Caïmans a soutenu un programme d’énergie renouvelable avec les compensations des émissions carbone calculées par STI à base de  l’évaluation de l’empreinte carbone de l’évènement60.

· Communiquer aux forums concernés les mesures prises pour neutraliser la soi-disant ‘empreinte carbone’ du secteur du tourisme national, au même titre que l’importance du tourisme et, notamment, du transport aérien, à la durabilité économique de la Caraïbe.

7 POLITIQUE SUR LES LIAISONS ENTRE LE TOURISME ET D’AUTRES SECTEURS ECONOMIQUES

7.1 Contexte

Le tourisme a contribué de façon considérable à la diversification des économies caribéennes. Toutefois, le secteur du tourisme a le potentiel de contribuer beaucoup plus à ce processus, à condition de réaliser pleinement les liens de coopération entre le tourisme et les autres secteurs de l’économie nationale et régionale. Les secteurs du tourisme nationaux ont déjà fait de grands pas vers la promotion des produits agricoles indigènes ou transformés sur place. Il importe, toutefois, de souligner que les liaisons couvrent une vaste variété d’activités économiques telles que la construction ou l’industrie, et d’activités du secteur des services telles que les services de santé et de bien-être, la consultation et les arts créatifs.

Les acteurs du secteur ont aussi mis l’accent sur l’importance de la coopération régionale dans les politiques nationales, non seulement dans le domaine des importations, mais aussi pour exploiter le vaste potentiel de ce marché. La suppression des accords commerciaux préférentiels a poussé le secteur de l’agriculture de plusieurs pays caribéens à fonctionner de plus en plus dans un marché ouvert. Le commerce accru avec le secteur du tourisme pourrait apporter du dynamisme aux secteurs de l’agriculture. Les fruits et légumes importés de l’extérieur de la région dominent les étals des marchés et des supermarchés, occupent un place importante sur les buffets des hôtels et dans les cuisines, constituant une véritable déperdition des moyens du secteur.

Les défis de durabilité les plus importants associés aux liaisons économiques sont les suivants :

· Selon les intervenants, un changement d’attitude est nécessaire au niveau national et au niveau régional afin de réaliser pleinement le potentiel présenté par les liens de coopération. Ils ajoutent que le tourisme doit être mieux intégré à l’économie nationale et régionale.

· Il est essentiel de mettre en place la capacité institutionnelle au niveau national pour garantir une base de connaissance permanente au sujet des liens de coopération.

· Dans une économie mondialisée, il est difficile pour les fabricants des produits locaux de concurrencer les produits importés, souvent moins chers en raison des économies d’échelle. Le programme national d’avantages fiscaux sert parfois à encourager l’importation des produits et des matériaux hors-taxe (par exemple les matériaux de construction) même si ceux-ci sont produits ou sont disponibles sur place.

· Il est nécessaire d’établir des liaisons amont-aval entre les communautés et le secteur du tourisme afin de soutenir le développement et la distribution des biens et des services, des arts locaux, de l’artisanat, et des produits culturels ou traditionnels à la population locale et aux visiteurs. Ces liens serviront  aussi à minimiser la déperdition de devises étrangères, et dynamiseront le tourisme domestique des pays de la Caraïbe.

· Il est important de promouvoir un tourisme basé sur la communauté, en mettant en contact les artisans et les fabricants locaux avec les touristes,  et ainsi créer des liens de coopération.

· Il faut favoriser les matériaux, les produits et les services d’origine nationale ou régionale, dérivés des sources durables (pêche, matériaux de construction, produits agricoles, etc.).

· Il importe d’encourager les marchés du tourisme de niche, tels que l’écotourisme ou  le tourisme du bien-être, qui sont de grands utilisateurs de biens et de services d’autres secteurs économiques 

7.2 Objectif de Développement
Objectif 5 : Développer et renforcer les liaisons entre le tourisme et les autres secteurs économiques au niveau national ou régional pour maximiser l’effet multiplicateur sur l’économie et pour diminuer les déperditions.

7.3 Objectifs Stratégiques

· Mettre en place un cadre opérationnel pour la réalisation des liaisons intersectorielles nationales et régionales.

· Faire en sorte que les communautés profitent de façon significative des liaisons avec le tourisme.

7.4 Mettre en place un cadre opérationnel pour la réalisation des liaisons intersectorielles nationales et régionales

Le terme économie touristique sert à décrire non seulement les activités économiques directement liées au tourisme, telles que les transports, les voyagistes et l’hébergement, mais aussi celles qui sont indirectement liées au tourisme, telles que l’imprimerie, le bâtiment et la blanchisserie. Il existe une variété de secteurs de production et de services qui pourraient bénéficier de l’économie touristique. L’action gouvernementale pour la suppression des barrières potentielles pourrait faciliter leur place dans le marché du tourisme. Les gouvernements et leurs partenaires nationaux sont donc invités à tenir compte des principes directeurs afin de mettre en place un cadre opérationnel pour faciliter les liaisons et pour contribuer au développement durable du tourisme dans la Caraïbe.

· Mettre en place un cadre opérationnel gouvernemental pour installer la capacité institutionnelle dérivée des liaisons avec le tourisme, définir clairement, par exemple, les rôles et les responsabilités. Faire en sorte que cette base de connaissance alimente le cadre stratégique national pour la gestion du tourisme.

· Entreprendre une recherche exhaustive qui révèlera les opportunités qui existent pour renforcer les liaisons intersectorielles nationales et régionales dans le domaine du tourisme. Classer ces opportunités par ordre de priorité selon leur faisabilité. Les méthodes de recherche comprennent l’analyse des schémas de l’offre et de la demande, et des opportunités présentées par les modèles alternatifs de partenariat entre les secteurs publics et privés.

· Elargir le cadre institutionnel afin de soutenir les partenariats durables entre les secteurs publics et privés dans les domaines où les liaisons existantes sont soit trop faibles, soit trop informelles, par exemple les industries culturelles et le secteur de la vente informelle.

Exemple de démarche – Jamaïque – Créer des Liens entre la Cuisine Traditionnelle et le Tourisme

L’assaisonnement Jerk fait partie d’une vaste gamme de produits vendus par l’entreprise Walker’s Wood dans les supermarchés partout dans la Caraïbe. Le site de fabrication des sauces est devenu une véritable attraction touristique. Après une visite guidée de l’usine, les touristes sont amenés au magasin d’usine où ils ont l’occasion de déguster les produits et de prendre connaissance des ingrédients naturels. Walker’s Wood fait partie des dix bonnes pratiques citées dans la publication de CTO/CRSTDP, Competing with the Best – Good Practices in community-based tourism in the Caribbean.

· Encourager le développement des marchés niche du tourisme qui a déjà des liaisons avec les autres secteurs : tourisme de santé, tourisme de patrimoine, tourisme de sport, et agro-tourisme.

Exemple de démarche – Haïti – Créer des Liens entre le Tourisme et la Communauté

Destination Valibel est une des activités de l’Association des Paysans de Vallue, une ONG fondée en 1987 pour promouvoir le développement socio-économique de la communauté de Vallue. En l’espace de vingt ans, l’APV a réussi à apporter des changements qualitatifs visibles tels qu’une nouvelle route, une école de communauté, un cyber café, une station radio, et deux ateliers d’artisanat. L’APV a aussi planté 500 000 arbres, et a créé un système de récupération de l’eau de pluie, abordant, ainsi, les deux enjeux environnementaux critiques de la région. Destination Valibel cherche à créer une station de montagne populaire autour de l’infrastructure existante. Un programme agro-écologique, et un site qui attirent 20 000 visiteurs par an, font partie de ce programme de développement géré par sept employés. L’APV est financé par le gouvernement d’Haïti, l’Union Européenne, la Fondation Connaissance et Liberté, la Coopération Canadienne et Helvetas Haïti. En 2007, Destination Valibel a été placé deuxième par le jury du prix du tourisme durable (CTO-Islands Magazine Sustainable Tourism Award)61.

· Collaborer avec les agences nationales, régionales et internationales afin de renforcer la capacité des fournisseurs locaux de nourriture et de services en mettant en place les mesures suivantes :

· Apporter du soutien technique en créant les groupes consultatifs pour le développement des entreprises. Ces groupes serviront à faciliter la création et le fonctionnement des entreprises, et à assurer la qualité des produits.

· Fournir de l’information ciblée et bien présentée pour les initiatives de micro financement et aider les nouveaux entrepreneurs à accéder à cette information.

· Former les intermédiaires à travailler avec les clients pour garantir l’approvisionnement régulier des produits selon les rapports contractuels.

· Adopter une approche innovatrice pour identifier les liaisons. Un secteur potentiel serait le développement de la Technologie d’Environnement, les chauffe-eau solaires par exemple. Il est possible que les sous-secteurs de la plus grosse industrie de la région mettent en œuvre les techniques de rendement énergétique pour faire face à l’augmentation du prix de l’énergie.

Exemple de démarche – Barbade – Energie Solaire pour L’Eau Chaude

SUNPOWER a été établi à la Barbade en 1978 pour fabriquer et installer des systèmes simples de chauffe-eau solaire. Une grande gamme de modèles, conçus et fabriqués à la Barbade, ont été installés dans les hôtels et les maisons individuelles à travers la Caraïbe. Le gouvernement participe au programme de distribution des chauffe-eau. L’achat d’un chauffe-eau solaire est déductible des impôts.

· L’industrie de la musique est un secteur important dans la promotion et le développement des produits pour l’exportation. La musique de la Caraïbe a une renommée mondiale. Les carnavals de la région poussent à l’innovation et servent de vitrines aux nouveaux produits. Le secteur du tourisme pourrait jouer un rôle important dans l’exportation de la musique caribéenne. D’autres secteurs concernés sont le cinéma, la littérature, le design et la mode.

· Revoir les moyens nécessaires pour la réalisation des liaisons entre le tourisme et les autres secteurs économiques. Par exemple :

· Promouvoir l’utilisation des produits locaux dans les programmes de formation de tous les domaines liés au tourisme. Les formations en construction doivent inclure l’utilisation des matériaux locaux et traditionnels. Les cuisiniers en formation doivent apprendre à créer des menus intégrant les produits agricoles locaux selon les disponibilités saisonnières.

· Développer un système national et/ou régional pour un étiquetage accrédité des produits nationaux et/ou régionaux disponibles dans les supermarchés. Créer, par exemple, le label ‘Fabriqué dans la Caraïbe’.

Exemple de démarche – Jamaïque et Tobago – Intégrer les Agriculteurs

La chaîne Sandals en Jamaïque travaille avec les agriculteurs pour produire les légumes exotiques, tels que les tomates Duke, les haricots mangetouts, les courgettes et les choux rouges, pour sa propre consommation et pour l’export. Sandals a aussi collaboré avec le conseil de développement pour l’agriculture rural, Rural Agricultural Development Authority (RADA) pour animer les formations aux méthodes de plantation. Le projet a choisi des produits qui sont demandés d’une façon régulière toute l’année pour s’assurer un rendement initial. 10 fermiers fournissaient 2 hôtels au début de l’opération. Le projet compte de nos jours 80 fermiers installés partout sur l’île qui fournissent les 8 hôtels de la chaîne Sandals à Negril, Montego Bay et Ocho Rios.

A Tobago, le Travel Foundation, en collaboration avec le Hilton Tobago et l’association des fermiers de Mount St.George, pilote le projet pour l’adoption d’un groupe de fermiers Adopt a Farmer’s Group Project. Le projet prévoit de créer des liens plus solides entre les secteurs de l’agriculture et du tourisme pour diminuer la dépendance aux produits importés. A ce jour, 7 fermiers fournissent le Hilton de produits locaux. L’augmentation de la demande a entraîné une croissance impressionnante de la production. Le succès du projet permet d’inciter les fermiers et les hôtels à initier d’autres partenariats à travers l’île. Le Travel Foundation anime aussi le programme de culture biologique pour les écoles, The Organic School Gardens Programme, avec la participation de 3 écoles qui vendent régulièrement des herbes aromatiques au Hilton Tobago. Les recettes de la vente sont reversées directement à l’école pour encourager les enfants à acquérir des compétences en agriculture et en entreprenariat, tout en gardant un rapport profond avec la terre.62   

· Revoir et corriger si nécessaire la politique fiscale du gouvernement et le régime incitatif pour les opérations touristiques nouvelles ou déjà présentes. Orienter les régimes fiscaux afin de préparer le terrain pour que les fournisseurs locaux aient les mêmes avantages que les importateurs. Les fournisseurs des matériaux de construction, par exemple, n’arrivent peut-être pas à concurrencer les prix détaxés des fournisseurs étrangers.

7.5 Faire en sorte que les communautés profitent largement des liaisons avec le tourisme

Les communautés locales ont souvent l’impression que l’état et le secteur privé utilisent leurs ressources pour le développement du tourisme et que la communauté reçoit très peu en retour. Le CTO met en avant une approche au tourisme basée sur la communauté (CBT, Community Based Tourism) afin de faciliter les liaisons potentielles entre les communautés et le tourisme. Le CBT met l’accent sur la participation active et l’habilitation des communautés locales dans le rendement touristique. Le CBT recense de plus en plus d’exemples de bonnes pratiques dans la Caraïbe et les exemples de démarche sont publiés dans le manuel CTO/CRSTDP Competing with the Best : Good Practices in community-based tourism in the Caribbean63 . Le manuel identifie, par contre, quatre contraintes critiques à l’application du CBT :

1. Viabilité commerciale : en termes de prix et qualité du produit,  de marketing, de création des réseaux de destination, et de modes de financement

2. Accès au marché : en termes de situation, d’élites économiques, et de contraintes sociales sur les producteurs locaux

3. Cadre stratégique pour les modes d’occupation des terres : en termes  de propriété, de contexte juridique, de planification, et d’attitude et compétence des gouvernements

4. Défis d’application en contexte local : combler les lacunes en compétences, gérer les coûts et les attentes, et renforcer la collaboration entre les intervenants.

Les gouvernements et leurs partenaires nationaux et régionaux sont invités à prendre en considération les principes directeurs et les exemples suivants afin d’examiner les éléments critiques ci-dessus, et de mettre en place un cadre opérationnel visant à faciliter la participation des communautés intéressées et engagées dans la chaîne de valeur du tourisme :

Viabilité Commerciale

· Faciliter l’accès au financement en mettant en place les mesures suivantes :

· Proposer de l’aide technique pour l’élaboration des plans de financement pour le CBT

· Proposer et faciliter les micro-financements faciles d’accès pour les nouveaux CBTs

· Utiliser des approches innovantes pour baisser les coûts de financement et soutenir le CBT

· Mettre en œuvre les programmes communautaires de développement d’entreprise. Y intégrer les notions de développement des compétences et de la création d’emploi.

· Pour renforcer la faisabilité et pour éliminer tout parti pris, mettre en place des critères objectifs selon les principes de bonne gouvernance dans le processus de sélection des projets CBT.

Exemple de démarche – Sainte Lucie :
Financé par l’UE et le gouvernement de Sainte Lucie, le programme pour le tourisme de patrimoine de Sainte Lucie (SLHTP) a vu le jour en 1998. Le programme envisage de mettre en place une distribution plus large des bénéfices du tourisme, de développer les activités basées sur la communauté dans le cadre du tourisme de patrimoine, et de renforcer les liaisons entre l’industrie du tourisme et d’autres secteurs économiques locaux. Le programme a permis des initiatives dans les domaines de la réforme législative, du renforcement de capacité, du développement de produit, du marketing, et de la sensibilisation au produit. SLHTP a apporté de l’aide technique aux produits du CBT à Sainte Lucie. Le programme Plas Kassav, par exemple, soutenu par le SLHTP, met en avant le manioc (cassava) et la cuisine créole. Le programme a aussi aidé au développement de l’Anse la Raye Seafood Friday sur le modèle de l’Oistins Fish Fry à la Barbade. Dans les domaines du marketing et de la promotion, SLHTP a créé le programme Heritage Tours, un étiquetage collectif pour la promotion des produits du CBT.

· Encourager les approches basées sur la communauté afin de renforcer la qualité et l’attractivité des produits individuels en mettant en place les mesures suivantes :

· Utiliser des approches innovantes pour étendre les liaisons là où elles sont nécessaires en fonction de la demande

· Créer un étiquetage créatif et les stratégies de marketing originales afin d’atteindre les marchés-niche.

· Soutenir les organisations communautaires existantes afin de renforcer la durabilité des programmes de liaisons.

· Sensibiliser les visiteurs et la communauté nationale aux programmes de liaison et au CBT pour encourager la participation et l’appréciation des visiteurs.

· Développer les marchés locaux et régionaux pour maintenir le flux de touristes en basse saison.

· Intégrer les normes de santé et de sécurité dans l’inscription au CBT.

Accès au marché

· Faciliter l’accès au marché en mettant en place les mesures suivantes :

· Encourager les approches innovantes en artisanat authentique, en produits agricoles, et en évènements culturels

· Entreprendre des études de marché sur le développement des produits. Collaborer avec le secteur privé pour renforcer la viabilité.

· Préconiser une approche centrée sur la communauté pour le développement et l’amélioration des infrastructures

· Faciliter et soutenir toute la gamme des activités de marketing.

Exemple de démarche – La Ruta del Café – République Dominicaine :
La Ruta del Café se trouve à Salcedo, une communauté rurale ayant une économie basée sur le café, le cacao et les fruits tropicaux dans le nord de la République Dominicaine. Le concept est basé sur celui de la route des vins en Toscane en Italie. Les visiteurs ont le choix entre trois routes différentes. Ils se régalent de la cuisine traditionnelle dans les restaurants locaux et assistent aux démonstrations de la torréfaction du café. L’initiative est financée par la Région de Toscane et la Province d’Arezzo en Italie. Les familles qui logent les visiteurs, les jeunes guides, les vendeurs de nourriture et les muletiers sont les destinataires principaux des bienfaits du projet.

Cadre Stratégique

· Incorporer les principes du CBT à la politique nationale du tourisme

· Développer des régimes fiscaux incitatifs pour encourager le développement du produit CBT, et pour rationaliser les exigences administratives envers les petites entreprises touristiques

· Encourager la planification participative pour le tourisme dans le cadre d’une vision générale de développement, intégrant les principes de consultation et de consensus lors de la prise de décision.

Exemple de démarche – Dominique :
La mise en valeur de l’éco-tourisme en Dominique est centrée sur les principes du CBT. Le programme a mis en place une politique de tourisme communautaire qui fait partie de la politique nationale de tourisme 2010. Le programme a créé un fond pour le développement du tourisme communautaire qui s’est chargé de distribuer des subventions à 20 organisations pour le développement des infrastructures, la mise à niveau des compétences, et l’aide technique. Il a financé, par exemple, la construction d’un mur de rétention pour stabiliser les rives, et pour rénover le quai d’embarquement de l’Indian River Tour.

Faire face aux problèmes de mise en œuvre dans le contexte local

· Proposer des formations basées sur l’analyse des besoins. Créer du matériel de formation intéressant et accessible à la population locale.

· Mettre en place des systèmes durables pour la distribution équitable des bénéfices. Sur la Ruta del Café en République Dominicaine, par exemple, les visiteurs versent une certaine somme pour le développement de la communauté.

· Prévoir des organisations bénévoles et autogérées pour exiger des comportements appropriés dans les zones environnementales sensibles

· Prendre les mesures suivantes pour faciliter la mise en place de la surveillance et l’évaluation :

· Entreprendre des études au moment de la conception d’une initiative CBT afin de créer des critères de mesure des progrès, et afin de contrer les effets négatifs potentiels du tourisme sur la communauté et sur l’environnement dès que cela apparaît nécessaire.

· Mettre en valeur la surveillance et l’évaluation participatives. Y impliquer les intervenants, l’évaluation, par exemple, des bienfaits du Anse La Raye Seafood Friday sur la vie des vendeurs.

Exemple de démarche – Les Bahamas :
Le programme ‘People – to – People’ des Bahamas est une initiative communautaire qui met les visiteurs en contact avec les locaux sur un plan personnel. Le programme a été lancé en 1976. Aujourd’hui, motivés par le désir de créer une ambiance accueillante, près de 200 bénévoles, issus de tous les niveaux de la communauté, se portent volontaires pour accueillir les touristes. Ils sont encadrés par le programme ‘People – to – People’. Le personnel du bureau du tourisme se charge d’accorder à chaque visiteur son guide selon l’âge, les intérêts, et les professions de chacun. Le programme s’est acquis une bonne réputation dans la région. Les touristes étrangers le citent souvent comme étant l’élément le plus marquant de leur séjour aux Bahamas. En partant, ils emportent avec eux non seulement les souvenirs des vacances merveilleuses, mais aussi de l’enrichissement réciproque dû à l’expérience ‘People – to – People’64.

8 POLITIQUE DE SANTE ET DE SECURITE DANS LE SECTEUR DU TOURISME

8.1  Contexte

La santé et la sécurité des visiteurs sont devenues aujourd’hui les véritables images de marque d’un produit touristique durable, viable et estimable. Le secteur du tourisme est appelé de plus en plus à reconnaître ses responsabilités et à démontrer ses performances dans ces secteurs. A l’heure actuelle, de nombreuses destinations touristiques constatent une baisse importante du flux des touristes. Ceci est dû, pour la plupart, aux incertitudes concernant la sécurité et la santé. Ainsi, la santé, la sécurité et la protection des touristes sont parmi les éléments clés de la durabilité du tourisme dans la Caraïbe. Durant la période 2000-2005, quelques 55 épidémies d’origine hydrique ou alimentaire ont été recensées par le Centre Epidémiologique de la Caraïbe (CAREC). Ces épidémies ont touché plus de 2 600 visiteurs et personnels dans les hôtels de 14 îles caribéennes. La non-conformité aux normes alimentaires et environnementales, la formation insuffisante du personnel, et le manque de systèmes de surveillance, sont les causes principales de ces épidémies. L’industrie touristique aurait perdu 250 millions de dollars US en revenus et en procès suite à ces épidémies65. D’autres facteurs qui ont des impacts non-négligeables sur le tourisme sont, l’augmentation de la pauvreté, la marginalisation de certains groupes de la société, le chômage ou le sous emploi des jeunes, le taux de criminalité, et les incidents du VIH/SIDA. La Banque Mondiale constate dans un rapport récent que le taux élevé de criminalité et de violence met un frein à la croissance et la prospérité de la région et la rend moins attractive aux yeux des investisseurs66.       

L’image de la région, la gestion de l’information, et le besoin de mesures spécifiques pour améliorer la sécurité sont parmi les éléments qui doivent être intégrés à la politique générale sur le tourisme67. L’absence de gestion proactive pour faire face à des problèmes de santé et de sécurité pourrait projeter une image négative de la région et donner lieu à des fiches d’alerte destinées aux visiteurs. Quelques problématiques critiques concernant la durabilité du tourisme sont énumérées ci-dessous :

· L’augmentation du taux de criminalité et son caractère imprévisible dans certains pays de la Caraïbe a des impacts sur la stabilité politique et la sérénité nationale. Ceci compromet, à son tour, l’attractivité touristique de toute la région classée ‘destination à risque’68.

· Le harcèlement des visiteurs, parfois pour le trafic de drogue, est assez commun dans certaines destinations touristiques. Quelques-unes de ces activités criminelles sont le fait des non-locaux compliquant ainsi les problèmes de la détection des crimes, des procédures de douanes, et des moyens de punition.

· Les destinations touristiques ont déjà été les cibles d’attaques terroristes. Le secteur doit mettre en place des mesures au niveau national et régional pour faire face à la menace du terrorisme.

· Le taux du VIH/SIDA a atteint des proportions tragiques dans la Caraïbe. Quelques stratégistes y voient une baisse significative de la main d’œuvre pour le secteur du tourisme.

· La région risque d’être affectée par les infections virales telles que la dengue, la malaria et la fièvre jaune.

· Les origines diverses des visiteurs de la région la rend vulnérable aux épidémies transfrontalières telles que le SARS ou la grippe aviaire. Les mesures de prévention et de contrôle doivent être mises en place en tenant compte des aspects de la communication et de la coopération parmi tous les acteurs clé.

· Les mesures de sécurité sur le lieu de travail doivent être régulièrement revues et révisées pour minimiser les risques d’accidents de travail.

· La sécurité alimentaire doit être garantie à tous les touristes. Les maladies diarrhéiques dues à la contamination de l’eau ou de la nourriture constituent les problèmes de santé les plus fréquents des touristes dans la Caraïbe.

· Le transport des matériaux à risque dans la région pourrait endommager l’environnement marin. Les accidents des pétroliers pourraient provoquer des marées noires catastrophiques, avec des effets désastreux sur le tourisme.

· Les catastrophes naturelles constituent une menace importante pour le secteur du tourisme caribéen. Il importe de mettre en place une gestion des risques de catastrophes qui couvrent la préparation, la communication, la réaction et la récupération face aux catastrophes de toute sorte. 

· La région a tendance à concentrer toute son attention sur les dangers les plus fréquents comme les ouragans, les tempêtes et les inondations. Or, l’activité géologique rend la région vulnérable aux tsunamis.

8.2 Objectif de développement

Objectif 6 : Gérer les problématiques de santé et de sécurité ayant un impact sur la durabilité du tourisme.

8.3 Objectifs stratégiques

· Renforcer les mécanismes de communication et de coopération liés à la gestion des risques des catastrophes

· Améliorer la santé et la sécurité des citoyens et les visiteurs de la Caraïbe

· Gérer les problèmes de sécurité pour renforcer la réputation de la Caraïbe comme destination sûre

· Intégrer la gestion des risques des catastrophes dans le secteur du tourisme, afin de réduire sa vulnérabilité face aux catastrophes naturelles ou technologiques

8.4 Renforcer les mécanismes de la communication et de la coopération liés à la gestion des risques des catastrophes

Dans la Caraïbe, il existe un fond de connaissances important, basé sur les expériences du passé, sur les moyens de réagir face à de nombreuses catastrophes. Les défis de la santé et de la sécurité, comme les catastrophes multiples, exigent une réaction rapide pour limiter les dommages et pour faire face à la situation d’une manière efficace. La communication entre les acteurs et la coordination efficace des activités sont les facteurs indispensables pour atteindre cet objectif. Les gouvernements et leurs partenaires nationaux et régionaux sont invités à tenir compte des principes directeurs suivants pour renforcer les mécanismes de communication et de coordination liés à la santé, la sécurité et la gestion des risques des catastrophes dans le secteur du tourisme :

· Elaborer une stratégie entre agences coordonnée au niveau national entre la santé et le tourisme. Y impliquer les ministères de la santé, du tourisme, et de la sécurité avec une identification claire et transparente des rôles et les responsabilités de chacun.

· Développer les protocoles de communication pour les problématiques de santé et de sécurité

· Renforcer les réseaux d’information pour le secteur du tourisme, afin de surveiller et communiquer les problèmes liés à la santé et la sécurité 

· Mettre en place une stratégie renforcée au niveau régional entre les instituts de santé et de tourisme. Y impliquer les ministères de la santé, du tourisme, et de la sécurité nationale.

8.5 Améliorer la santé et la sécurité des citoyens et des visiteurs de la Caraïbe

Les considérations de santé et de sécurité jouent un rôle important dans le choix d’une destination touristique. Les conseils aux voyageurs pourraient avoir des effets négatifs sur la durabilité du secteur touristique national et régional. D’autre part, le voyage accroît le risque des maladies d’origine alimentaire et virale, et des infections sexuellement transmissibles (IST) parmi les populations locales et touristiques. Ce Cadre Stratégique emploie le terme sécurité pour couvrir les précautions mises en place pour sauvegarder les touristes et les travailleurs du secteur des situations où ils se sentiraient en danger : le crime, les accidents, les urgences, etc.

Les gouvernements et leurs partenaires nationaux et régionaux sont invités à tenir compte des principes directeurs suivants pour améliorer la gestion de la santé et de la sécurité dans le secteur du tourisme dans la Caraïbe :

· Collaborer avec les partenaires régionaux et internationaux pour profiter des systèmes de surveillance déjà en place afin de mieux contrôler les problèmes de santé et de sécurité qui affectent l’industrie touristique. L’Organisation Mondiale du Tourisme (OMT) est en train de développer un site web pour les mesures d’urgence69.  Le travail effectué par le CAREC pour développer un système de surveillance pour la santé ciblé sur le secteur du tourisme, est une initiative régionale qui mérite d’être citée dans ce domaine.

· Renforcer les liaisons avec les organismes de planification et les infrastructures pour mettre en place des programmes de santé et d’hygiène dans les communautés qui accueillent les touristes. Faire en sorte que les services de santé et d’urgence soient accessibles aux visiteurs.

· Mettre en œuvre les standards et les pratiques pour renforcer la sécurité alimentaire et pour réduire les Maladies d’Origine Alimentaire (MOA).

· Adopter / encourager l’utilisation des normes QTC ‘Environnement, Santé et Sécurité’, élaborées par le CAREC et le CAST, dans les hôtels de la région. Ce sont les premières normes à l’échelle régionale. Elles réunissent les principes directeurs et les recommandations pour la protection de l’environnement et de la santé en un document essentiel.

· Il est indispensable de former tous les travailleurs du secteur qui sont en contact avec les aliments à la préparation de la nourriture et à sa conservation hygiénique. Organiser des formations sur le système d’analyse des dangers et la maîtrise des points critiques (HACCP). C’est une approche systématique de prévention mondialement  reconnue dans le domaine de la salubrité alimentaire.

· Agir pour arrêter ou minimiser la propagation des maladies contagieuses dans le secteur du tourisme. Développer, par exemple, les programmes pour la prévention du VIH/SIDA afin d’atténuer les risques et en minimiser l’impact sur la main d’œuvre du secteur.

Exemple de démarche – Jamaïque – Politique VIH/SIDA sur le lieu de travail

Le ministère du tourisme, du divertissement et de la culture jamaïcain a publié en 2007 les principes directeurs concernant le VIH/SIDA sur le lieu de travail dans le secteur du tourisme. Le document expose les stratégies de lutte contre le VIH/SIDA et ses répercussions sur la main d’œuvre du secteur touristique. Le ministère avait mis en place dès 2002 des programmes annuels d’éducation et de formation pour améliorer la prise de conscience des moyens de prévention. Les principes directeurs passent à l’étape suivante en prévoyant un cadre selon lequel les acteurs du secteur pourraient lancer des principes directeurs propres à leurs lieux de travail. Le taux de VIH est de 1,5% parmi les adultes en Jamaïque. La politique envisage de (1) réduire la transmission du VIH, (2) gérer et atténuer l’impact du VIH/SIDA sur le lieu de travail, (3) améliorer les systèmes de soins et de soutien des travailleurs infectés par le virus, (4) diminuer la discrimination envers les travailleurs infectés. La politique identifie les droits et les responsabilités des intervenants clé. Elle prévoit une série de mesures à mettre en place, y compris un plan d’action, les politiques pour le personnel, le dépistage du VIH, les conseils et les bonnes pratiques pour les visiteurs. Les principes directeurs ont été élaborés par le ministère du tourisme, en partenariat avec les intervenants de plusieurs secteurs dont le ministère de la santé et son programme national pour contrôler le VIH/SIDA, et l’association des hôtels et du tourisme de la Jamaïque70. 

· Collaborer avec les organismes de sécurité régionaux pour mieux surveiller les activités criminelles liées au tourisme. Le CTO travaillera avec l’Association des Etats de la Caraïbe (AEC) et son réseau pour la protection et la sécurité des visiteurs pour encourager le partage du savoir-faire entre les pays membres afin d’arrêter les activités criminelles visant les touristes. Le projet comprend la mise en place des stratégies de développement économique (les liaisons) pour diminuer le nombre des auteurs de harcèlement et de méfaits.

· Initier si nécessaire, et en collaboration avec les organismes nationaux concernés, la révision du code pénal dans le but de résoudre les problèmes de sécurité des visiteurs. Une révision du code pénal pourrait inclure les éléments suivants :

· Des jugements plus rapides et des peines sévères pour les récidivistes.

· Des procès en absence et des sessions de nuit.

· Dans certains pays, le harcèlement n’est pas un acte criminel. La législation sur le tourisme exige que tous les vendeurs aient un permis pour exercer. Toute infraction est passible d’une amende. Il est important de bien communiquer les détails du système des permis.

· Mettre en place le cadre législatif nécessaire à l’éradication toute sollicitation sur les plages. Fournir des emplacements de vente et de l’aide à la promotion des produits pour encourager les vendeurs légitimes. Mettre en place des systèmes efficaces d’attribution des permis et d’application des lois.

· Revoir si nécessaire, et en collaboration avec les organisations nationales ou communautaires concernées, l’efficacité des moyens légaux et institutionnels contre les méfaits envers les touristes. Collaborer avec la communauté locale pour éviter toute réaction contre les aménagements de sécurité. Parmi les éléments à prendre en considération, on peut citer :

· Créer une cellule de protection du tourisme à l’intérieur de la police nationale avec la responsabilité spécifique de la sécurité des visiteurs. La police pourrait être formée à mieux interagir avec les touristes et avec la communauté locale.

· Etablir une communication efficace entre la police nationale, le bureau du tourisme national, l’association des hôtels, et les établissements privés. Mettre en place un système efficace de déclaration de tous les incidents.

· Renforcer la présence policière dans les zones où le harcèlement est un problème majeur.

· Revoir les systèmes de gardiennage et des agences de sécurité dans les hôtels de tourisme. Encourager le partenariat efficace entre la police et les agences de sécurité privées pour contrôler la criminalité et d’autres comportements inappropriés. La police pourrait même offrir des formations destinées aux gardes de sécurité des hôtels.

· Encourager les équipes de prévention des méfaits dans les communautés des zones touristiques.

· Former les vendeurs à la relation avec les clients pour atténuer la perception d’harcèlement.

· Informer les visiteurs des problèmes de sécurité dans la zone dès leur arrivée.

Exemple de démarche – Service de Patrouille pour les Hôtels de Tourisme – Jamaïque

Le service de patrouille pour les hôtels de tourisme (Resort Patrol Service) est une initiative jamaïcaine pour combattre le harcèlement, pour renforcer la sécurité des visiteurs, et pour contrôler, dans un même temps, le dépôt d’ordures sur la plage et la pratique des sports aquatiques. L’initiative a été lancée en 1993 avec le soutien du Premier Ministre de l’époque. En 2003, la société pour le développement du produit touristique en Jamaïque (TDPCo) a offert une formation spécialisée TEAM JAMAICA aux étudiants de l’école de police.

· Examiner toutes les activités liées au tourisme pour mettre à jour les dispositifs de sécurité. Déployer des maîtres nageurs bien formés sur les plages. Former le personnel du secteur au secourisme. Les exigences de tous les aspects de la sécurité, y compris l’assurance tous risques, doivent être intégrées aux procédures de délivrance des permis. Ainsi, pour se conformer aux exigences de leurs permis d’opérer, les logements touristiques doivent mettre en place des procédures d’évacuation en cas d’incendie ou d’ouragan. Celles-ci doivent être contrôlées régulièrement par les pompiers et les services d’urgence. Les fournisseurs de nourriture doivent être formés et doivent respecter les normes de salubrité alimentaire et les standards d’hygiène lors de la préparation ou de la conservation de la nourriture. Les voyagistes et les guides doivent s’équiper de dispositifs de sécurité et doivent se former au secourisme (voir Section 4.8 sur les normes de qualité).

· Renforcer le code du bâtiment pour assurer la sécurité de tous les usagers des aménagements touristiques. (voir Section 6.4 sur la gestion de l’environnement, la planification et la surveillance).

· Le tourisme est un métier à hauts niveaux de stress. Les longues heures de travail, souvent décalées par rapport aux heures normales de bureau contribuent au fort turnover des employés du secteur. Le ministère du tourisme, en collaboration avec d’autres ministères concernés, doit mettre en place un système pour intégrer dans la gestion du tourisme les problématiques de la santé et la sécurité au travail. Les entreprises gagneront beaucoup à élaborer des systèmes de gestion intégrant les principes de santé et de sécurité au travail. Il importe de centrer l’attention sur les zones d’activités à haut risque, les chantiers de construction, par exemple, en transportant des objets lourds, ou encore dans les chambres froides des hôtels, ou en transportant des substances chaudes telles que l’huile de friture dans les cuisines des hôtels et des restaurants.

8.6 Gérer les problèmes de sécurité dans la Caraïbe afin de renforcer sa réputation de destination sûre

Dans le contexte de ce cadre stratégique, le terme sécurité est aussi utilisé pour couvrir les mesures de précautions contre les actes de violence qui cherchent à infliger des impacts à une grande échelle afin de maximiser la perturbation économique. Les destinations touristiques à travers le monde sont devenues les cibles des attentats terroristes, souvent sous forme d’attentats suicides. Les gouvernements et leurs partenaires nationaux et régionaux sont invités à tenir compte des principes directeurs suivants pour renforcer la réputation de la Caraïbe comme une destination sûre :

· Se référer aux principes de la bonne gouvernance pour élaborer un projet national et régional de gestion du risque d’attentat terroriste sur le secteur du tourisme. Le projet doit mettre en place des procédures pour réduire les risques dans les sous-secteurs, et une stratégie de réaction pour réduire les effets d’une crise potentielle sur la durabilité à long terme du tourisme caribéen.

· Collaborer avec les partenaires régionaux pour résoudre les problèmes de sécurité, par exemple, le système de sécurité régional (Regional Security System, RSS) dans la Caraïbe Orientale71. Partager l’information concernant les procédures d’immigration, se baser sur les expériences de l’Espace CARICOM créé en 2007 pour la Coupe du Monde du Cricket. La CDERA et l’OEA ont élaboré des principes directeurs pour la préparation à d’éventuels attentats terroristes à destination des hôtels de tourisme. Ces principes comprennent les protocoles de préparation aux dangers de petite et de grande taille, les réseaux de communication, et un plan pour le redressement économique.

8.7 Intégrer dans le secteur du tourisme la gestion du risque des catastrophes naturelles ou d’origine humaine

Dans le contexte de ce cadre stratégique, le terme gestion du risque des catastrophes est utilisé pour couvrir les mesures de précautions mises en place au niveau national ou régional pour se préparer contre les catastrophes naturelles (ouragans, tempêtes) ou d’origine humaine (marée noire, pollution chimique). Les catastrophes naturelles comme les ouragans et les inondations ont déjà ravagé la région à plusieurs reprises. Le secteur du tourisme a souffert des impacts sévères sur les aménagements et sur le marché touristique en général, perturbé par le nombre important des catastrophes. Les scientifiques annoncent, d’ailleurs, que le réchauffement planétaire entraînerait l’augmentation d’incidents météorologiques imprévus.

Les impacts socio-économiques des catastrophes naturelles ou d’origine humaine peuvent être dévastateurs. Les inondations qui ont ravagé la République Dominicaine en 2003 ont causé 9 morts et 42.6 millions de dollars US de dégâts. L’ouragan Ivan qui a ravagé la Grenade et les îles Caïman en 2004 a coûté la vie à quarante personnes, et 889 millions de dollars US et 3 430 millions de dollars US en dégâts matériels72. Quelques-unes des politiques nationales abordent déjà la question de la gestion du risque des catastrophes. Le cadre stratégique pour le tourisme de l’état d’Antigua et Barbuda (2005 – 2009) demande au gouvernement de faire en sorte que toutes les propriétés touristiques aient des plans catastrophes. Les principes directeurs pour le Développement du Tourisme Durable à la Barbade (2001) incitent le gouvernement à entreprendre l’évaluation des risques d’incendies, d’inondations et d’ouragans. Ils recommandent la mise en place de stratégies d’atténuation et de plans de gestion des catastrophes.

Les gouvernements, et leurs partenaires nationaux et régionaux, sont invités à tenir compte des principes directeurs suivants pour atténuer la vulnérabilité du secteur du tourisme face aux catastrophes naturelles ou d’origine humaine :

· Mettre en œuvre et suivre les stratégies et les politiques pour la gestion du risque des catastrophes. Quelques initiatives dans le domaine sont citées ci-dessous :

· La CDERA, en collaboration avec la CTO, le CROSQ et l’UWI, met en œuvre le projet régional pour la gestion du risque Regional Disaster Risk Management for Sustainable Tourism in the Caribbean. Le projet est financé par la BID et propose un cadre régional pour la gestion du risque avec des stratégies et des plans d’action pour le secteur du tourisme, et des standards pour l’évaluation de risques et de la vulnérabilité. Le projet envisage de renforcer la capacité des états membres à adapter la stratégie régionale aux besoins du tourisme national.

· La CDERA et l’OEA ont élaboré le Multi-Hazard Contingency Manual for the Caribbean Tourism Sector.
· Le CAST et le PNUE ont préparé le document Managing Disaster Risk : Adaptation of Coastal Tourism Destinations to Climate Change.
· CTO/CDERA et CRSTDP vont publier le guide des bonnes pratiques pour la gestion du risque des catastrophes naturelles dans la Caraïbe.

· Développer une stratégie nationale pour la gestion du risque dans le secteur du tourisme basée sur la stratégie régionale et le plan d’action (voir ci-dessus). La stratégie nationale servira de cadre opérationnel pour la gestion du risque dans le secteur du tourisme.

· Mener les campagnes de prise de conscience et de responsabilisation des entreprises touristiques. Rendre obligatoire les plans catastrophes. Ceci pourrait faire partie des procédures de l’aménagement du territoire, l’emplacement du développement, par exemple, ou le code du bâtiment pour contrôler la qualité de la construction. Intégrer les plans d’urgence dans les procédures d’attribution des permis.

· Encourager les entreprises touristiques à utiliser les mécanismes de transfert des risques, tels que les assurances d’entreprise afin de renforcer leur résistance face aux catastrophes. 

· Prévoir un soutien institutionnel en créant des comités nationaux pour la gestion du risque dans le secteur du tourisme.

Exemple de démarche – Barbade :
Le ministère du tourisme, en collaboration avec le Central Emergency Relief Organisation et la CEDERA, a mis en place une stratégie détaillée pour la gestion du risque des catastrophes dans le secteur du tourisme. Le ministère a formé un comité pour la gestion d’urgence (TEMC) et un centre d’opération pour les urgences (TEOC). Le TEMC coordonne les interventions d’urgence dans le secteur du tourisme. Le TEOC regroupera les personnes chargées de coordonner la gestion des catastrophes dans le contexte touristique73.

· Faire en sorte que la politique nationale du tourisme intègre les principes de la gestion du risque des catastrophes. Les ministères du tourisme nationaux doivent pousser à l’intégration du tourisme dans les programmes nationaux pour la gestion des catastrophes.

9 Conclusion

L’orientation du développement touristique durant les 25 années à venir aura des répercussions considérables sur le développement durable dans la Caraïbe. D’une part, le tourisme est d’une importance primordiale pour l’économie caribéenne. D’autre part, il est désormais incontestable que le développement du tourisme a entraîné de nombreux impacts négatifs sur l’environnement, tels que le défrichement des mangroves ou l’érosion de la terre. Ces facteurs viennent s’ajouter à d’autres impacts d’activités humaines sur les écosystèmes régionaux, qui pourraient subir des dommages irréversibles. Le tourisme est aussi lié aux impacts socio - culturels, tels que le tourisme sexuel ou la déperdition des cultures locales. Ces impacts se feront sûrement sentir sur les générations futures.

Il est donc indispensable que le développement du tourisme se fasse d’une manière responsable. Il est important que les principes du développement durable intégrés dans ce Cadre Stratégique s’infiltrent dans la conception de toute forme de développement touristique. La priorité principale de la région reste l’intégration des citoyens de la Caraïbe dans le processus du développement, en tenant compte des principes de bonne gouvernance élaborés dans ce document. Il importe d’atteindre ces objectifs à tous les niveaux du développement – au niveau de l’élaboration d’une politique touristique basée sur la consultation, ainsi qu’au niveau des entreprises, de leurs propriétaires et de leurs employés – depuis la plus haute administration jusqu’aux travailleurs à la chaîne, avec les perspectives de carrières pour tous.

Ce Cadre Stratégique fournit des recommandations vitales pour le développement du tourisme durable dans six domaines. Il envisage d’aider les gouvernements à développer une nouvelle politique et à mettre à jour la politique existante. Ce document a été alimenté par quatre projets de soutien technique de trois mois chacun, dans le cadre du projet pour le développement d’une politique de tourisme durable, Sustainable Tourism Development Project74. Ces projets ont été effectués par les consultants régionaux et internationaux comprenant une variété d’intervenants, les universités, les organisations spécialisées, et les porte parole des communautés et du secteur privé. Ce Cadre Stratégique a aussi été largement diffusé parmi les membres de la CTO et parmi d’autres acteurs des secteurs privés et publiques, qui se sont réunis lors des ateliers régionaux organisés en 2007 et en 2008 pour apporter leurs réactions et leurs conseils à l’avant-projet. Ces processus de consultation ont joué un rôle important dans l’élaboration de ce document.

Il est évident que ce type d’interactions entre intervenants, avec les discussions, la recherche, la création des réseaux, l’analyse comparative, et la dissémination du savoir, est indispensable au développement du tourisme. Il ne suffit pas d’améliorer la prise de conscience. Il faut renforcer les aspects d’interaction régionale qui sont essentiels à ce produit régional.

Le terme ‘développement durable’ a vu le jour avec le Rapport Brundtland en 1987. Le développement durable est désormais le fondement de tout développement. Ce Cadre Stratégique couvre tous les aspects du tourisme – les transports et les logements, comme la gouvernance et la gestion du risque – selon les principes du développement durable.

Le Sommet Planète Terre de Rio a eu dix ans en 2002. Les gouvernements internationaux et leurs partenaires, dont les pays de la Caraïbe, se sont engagés sur la voie du développement durable, un processus qui est souvent difficile à évaluer. L’étape suivante sera les vingt ans de Rio en 2012. En adoptant les mesures recommandées dans ce Cadre Stratégique dans les domaines qui leur importent, les ministères et les bureaux du tourisme, les associations du secteur privé, et les acteurs nationaux et régionaux du secteur pourront démontrer leur engagement vis-à-vis du développement du tourisme durable.

10 AnnexE

Annexe 1. Analyse des caractéristiques de l’offre et de la demande du secteur touristique dans la Caraïbe

Introduction

Dans le cadre de la préparation de l’avant-projet du cadre stratégique, une analyse du secteur touristique caribéen a été nécessaire afin d’apprécier ses caractéristiques à travers le temps et d’identifier ses orientations futures1. L’étude a pour but de renforcer les recommandations des Groupes de Travaux pour le développement des politiques intersectorielles afin d’examiner les secteurs critiques. Il s’agit d’assurer la durabilité du secteur touristique dans la Caraïbe. Ainsi, l’étude est le résultat de l’observation des caractéristiques de l’offre (capacité d’hébergement, emploi etc...) et de la demande (arrivées, caractère saisonnier et marché).
Caractéristiques de la demande

Tous secteurs confondus, le secteur touristique caribéen a connu au cours de ces  25 dernières années une croissance exponentielle de la demande. Il a observé la majeure partie des gains dans les années 1980/90. Le taux de croissance des arrivées internationales dans la Caraïbe est proche du taux mondial. De 1970 à 2004, la Caraïbe a enregistré un taux de croissance moyen annuel de 4.9 %, alors que le taux mondial était de 4.5 %. Depuis le début de cette décennie, la région présente les signes d’une croissance plus graduelle. 

Figure A1. Arrivées Internationales des touristes et croisiéristes dans la Caraïbe 76
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En 2005, le nombre de touristes séjournant au minimum une nuitée dans la Caraïbe était d’environ 22 millions contre 19 millions de croisiéristes. Depuis 1980 on remarque une hausse considérable du nombre de croisiéristes, passant de 36% à 48% en 2004. Ces chiffres illustrent l’important essor de l’industrie de la croisière dans la Caraïbe. Cependant quelques indices montrent un léger déclin du nombre d’arrivées de touristes caribéen en 2005. En l’occurrence, notons que les statistiques de croisiéristes sont surestimées compte tenu du fait qu’un croisiériste est enregistré à chaque destination caribéenne visitée. Ainsi, le nombre absolu de croisiséristes enregistré en 2005 est inférieur à celui communiqué. 
Concernant les arrivées de touristes, le tableau ci-dessous reprend et met à jour un tableau similaire présenté en 2002 Plan Stratégique pour le Tourisme Caribéen pour 1995-2000.
Tableau A1. Performance sous-régionale: 2000-2005 77
	 
	Arrivées de touristes (en milliers)
	Part en % 

	 Destination 78
	2000
	2002
	2005
	Croissance annuelle (%) 2002-05
	2000
	2002
	2005
	évolution 2002-05

	Caraïbe du Commonwealth
	6,134.6
	5,868.5
	6,379.4
	2.2
	30.2
	30.9
	28.7
	-1.5

	Antilles Néerlandaises
	1,414.1
	1,314.0
	1,506.8
	3.7
	7.0
	6.9
	6.8
	-0.1

	Antilles Françaises
	1,333.3
	1,212.4
	1,327.4
	2.4
	6.6
	6.4
	6.0
	-0.4

	Territoires américains
	4,012.0
	3,754.1
	4,305.9
	3.7
	19.7
	19.8
	19.4
	-0.4

	Autres Pays
	7,429.2
	6,848.7
	8,692.8
	6.7
	36.6
	36.1
	39.1
	+3.1

	Total pour la Caraïbe
	20,323.2
	18,997.8
	22,212.3
	4.2
	100.0
	100.0
	100.0
	-

	OECS
	1,186.2
	1,162.5
	1,324.0
	3.5
	5.8
	6.1
	6.0
	-0.2

	CARICOM
	5,221.9
	5,000.6
	5,647.6
	3.2
	25.7
	26.3
	25.4
	-0.9

	Caraïbe Hispanophone
	10,573.3
	9,884.3
	12,152.1
	5.7
	52.0
	52.0
	54.7
	+2.7


Les attaques terroristes de 2001 aux Etats-Unis ont eu un impact sur la propension des citoyens américains à voyager. Affectant toutes les destinations, ce fait est clairement reflété dans la différence des arrivées de touristes entre 2000 et 2002. Entre les années 2002-2005, la région caribéenne a considérablement augmenté ses parts de marché, dépassant les résultats de l’avant 11 septembre. Offrant des destinations telles que Cuba, la République Dominicaine le Mexique Caribéen (Cancun et Cozumel) et Porto Rico, les pays hispanophones continuent de maintenir leur position dominante dans la région. Sur la même période, leur part de marché a augmenté de 52 à 55%.

Au cours de la période 2000-2005, alors que la Caraïbe hispanophone a augmenté sa part de marché de touristes dans la Caraïbe, toutes les autres sous régions ont enregistré une baisse au sein du marché régional. Les baisses enregistrées étaient les suivantes : de 30.9 % à 28.7 % pour la Caraïbe du Commonwealth, de 26.3 à 25.4 % pour le CARICOM; de 6.4 à 6.0 % pour la Caraïbe francophone; de 6.9 à 6.8 % pour la Caraïbe néerlandophone et de 19.8 à 19.4 % pour les territoires américains. Ainsi, le nombre total de touristes dans la Caraïbe hispanophone a augmenté en moyenne de 5.7 % par année comparés aux 4.2 % observés pour la région entière. Il s’avère que la région a bénéficié de la croissance rapide du nombre d’arrivées dans la Caraïbe hispanophone, sans laquelle le résultat global de la région au cours de cette période aurait été bien en dessous de la moyenne mondiale.

Tableau A2. Principales Destinations touristiques de la Caraïbe par pays/région d’origine en 2004 79
	Pays/region d’origine
	#1
	#2
	#3
	#4
	#5

	Etats-Unis
	Porto Rico (27%)
	Cancun, Mexico (15%)
	Les Bahamas (12%)
	Jamaica (9%)
	République Dominicaine (8%)

	Canada
	Cuba (32%)
	République Dominicaine(26%)
	Cancun, Mexique(10%)
	Jamaica (9%)
	Les Bahamas (4%)

	Europe
	République Dominicaine (26%)
	Cuba (19%)
	Martinique (8%)
	Cancun, Mexico (6%)
	Barbade (5%)

Jamaïque (5%)

	Caraïbe
	Cuba (10%)

Porto Rico (10%)
	
	Trinité-et-Tobago (9%)
	Barbade (7%)
	St. Lucie (5%)

Martinique (5%)


Le Tableau A2 présente les principales destinations de la Caraïbe par pays/région d’origine.

Comme illustré  dans ce tableau, les Etats-Unis détiennent la plus grosse part de marché dans la Caraïbe, avec 64 % des touristes américains en provenance de la Côte Est des Etats-Unis. Le volume de touristes en provenance des Etats-Unis a diminué progressivement au cours de ces deux dernières décennies, laissant place à un nombre plus élevé de visiteurs en provenance de l’Europe. Les parts de marché du Canada et de la région Caraïbe sont restées relativement stables depuis 1980.
En ce qui concerne l’origine des touristes, le Canada est le deuxième plus grand marché dans la Caraïbe. La majeure partie des touristes canadiens est originaire de la région des Grands Lacs. Au départ de l’Europe, la France et le Royaume-Uni sont les pays enregistrant le plus de départs vers cette destination. Les deux pays totalisent 50 % des parts du marché Européen, suivis de l’Allemagne (9 %), de l’Italie (8 %), de l’Espagne (8 %) et des Pays-Bas (7 %). 
Figure A2. Aperçu des Arrivées de Touristes dans la Caraïbe par Pays/Région d'Origine 80
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La haute saison touristique dans la Caraïbe correspond aux mois de décembre, mars, juillet/août. Ces périodes concordent avec les vacances de saison dans les principaux pays d’origine des touristes. En conséquence, l’accueil d’évènements culturels internationaux pendant la basse saison a été une stratégie réussie pour réduire l’impact de la saison basse.

Figure A3. Caractère saisonnier des arrivées de touristes dans la Caraïbe 81
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La durée moyenne de séjour varie significativement en fonction du pays. Ceci reflète les différents facteurs de l’offre et de la demande dans la Caraïbe. En 2004, alors que la durée moyenne de séjour était de 15.9 jours à Montserrat, Porto Rico se situait en bas du classement avec une durée moyenne de séjour de 2.5 jours.82 Pour cette même année, la durée moyenne de séjour dans la région était de 9 jours.
En 2003, le total des dépenses des touristes dans la Caraïbe a dépassé pour la première fois le plafond des 20 millions de dollars américains. La comparaison des estimations de la dépense moyenne par séjour par touriste séjournant au minimum une nuitée et par croisiériste a montré que la première catégorie citée dépense 20 fois plus par tête que les croisiéristes.83 Ainsi, même si le tourisme de croisière est dominant dans certaines îles, leur contribution totale à l’économie nationale sera bien moindre que celle des touristes séjournant au minimum une nuitée. 

Figure A4. Aperçu des dépenses des voyageurs 2000 – 2004 (millions de dollars américains) 84
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Le nombre d’escales de paquebots de croisière dans la Caraïbe a progressivement augmenté au cours des dix dernières années. Il y a eu une évolution au niveau de la répartition  des escales. En 2004, le nombre d’escales de navires de croisière au sein du groupe composé de Belize, des îles Caïman, Cozumel et de la Jamaïque (Caraïbe de l’Ouest) a doublé par rapport à 1995. Parallèlement, la Caraïbe du Nord (les Bahamas et les Bermudes) a connu une forte croissance. 

Figure A5. Répartition des escales de navires de croisière dans la Caraïbe 85
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Le sursaut de croissance qui a progressivement commencé en 2002 puis diminué de façon dramatique en 2003 et atteint les 11000 escales en 2004, est attribuable à plusieurs facteurs. Face à une chute du nombre d’arrivées de touristes séjournant au minimum une nuitée, certains gouvernements ont activement encouragé les escales de paquebots de croisière, en assouplissant les mesures restrictives telles que les taxes de croisières et en améliorant les infrastructures permettant d’accueillir les navires de croisière. Un autre facteur pourrait être la stratégie adoptée par quelques compagnies de croisière qui essayaient de concentrer leurs itinéraires dans des eaux sûres suite aux attaques terroristes du 11 septembre 2001. 

La Mer des Caraïbes, riche de toutes ses îles, est depuis plusieurs années un paradis pour une autre forme de tourisme maritime. Tous les pays n’enregistrent pas les arrivées de yachts ni des touristes en provenance de ceux-ci. Il y a aussi un manque de données concernant les dépenses de cette catégorie de touristes, mais il y a peu de doutes sur le fait que le secteur des yachts contribue pour beaucoup à l’économie des différents pays de la région. Les principales destinations des yachts de location sont précisément les îles Vierges (îles Vierges Britanniques et Américaines et les îles Porto Ricaines) et les Grenadines (Grenade, Saint-Vincent et les Grenadines) Cela démontre la popularité des ces zones en ce qui concerne les croisières. L’absence de données rend difficile l’identification de caractéristiques bien qu’il semble que le secteur ait connu une période de stagnation au début des années 2000. 
Tableau A3. Comparaison des arrivées de yachts, 1999 – 2002 86

	
	Arrivées de yachts
	Touristes en provenance des yachts (millier)

	Année
	Antigue
	Grenade
	St. Lucie
	Trinité
	Martinique
	St.Vincent

	1999
	3,352
	nd
	nd
	2,970
	43
	89.6

	2000
	3,202
	nd
	nd
	3,249
	44.8
	75.8

	2001
	3,063
	5,607
	6,643
	2,735
	45.8
	91.9

	2002 (jusqu’au mois de)
	2,113 (Sept.) 
	2,397 (Sept.)
	7,883 (Oct.)
	1,865 (Sept.)
	nd
	nd


D’autres formes de transport telles que les réseaux routiers transnationaux et les infrastructures ferroviaires doivent jouer un rôle dans la facilitation des arrivées de touristes internationaux sur le territoire des pays membres de la CTO. Par exemple, Belize est  relié au Mexique et aux Etats Unis par une bretelle de l’autoroute interaméricaine. 

Caractéristiques de l’offre

Un certain nombre de compagnies aériennes nationales, interrégionales et internationales interviennent dans la Caraïbe. On dénombre au moins une compagnie aérienne domiciliée au sein de quatre pays faisant parti du CARIFORUM. Ces compagnies offrent un service à l’international mais avec une forte concentration de connexions aux Etats-Unis. Chacune de ces quatre compagnies offre un service interrégional limité. Antigua et Barbuda disposent aussi de compagnie(s) régionale(s) desservant principalement la Caraïbe Orientale. Une étude réalisée sur les 17 pays non membres du CARIFORUM CTO mais membres de la CTO a démontré que trois compagnies aériennes proposant un service international et un service interrégional limité sont domiciliées dans ces pays. Parmi les trois compagnies pré mentionnées, deux sont des compagnies nationales. 87

Comme indiqué dans le Tableau A4, la Caraïbe domine le secteur mondial de la croisière, avec presque 50 % du total mondial de la flotte des navires de croisière. Cela se traduit par un total de 11000 escales de bateaux de croisière dans la Caraïbe en 2004. 

Tableau A4. Répartition de la flotte des navires de croisière en 2004 88

	
Destination

	Nombre de nuitées
	Part en %

	Caraïbe*
	36,192,000
	46.8

	Canal Transatlantique
	2,930,528
	3.8

	Région Ouest du Mexique
	4,827,262
	6.2

	Amérique du Sud
	1,088,569
	1.4

	Alaska
	5,913,967
	7.7

	Meditérrannée
	9,704,398
	12.6

	Europe
	7,560,171
	9.8

	Extrême Orient
	403,538
	0.5

	Autres Régions
	8,678,033
	11.2


En matière de tourisme nautique dans la Caraïbe, il existe deux types de location de yachts. La première consiste à affréter un bateau aménagé, fourni avec un équipage pour une durée déterminée. Le second consiste à affréter un yacht non aménagé, sans équipage et pour une durée déterminée. 

Tableau A5. Aperçu du nombre de yachts mis en location dans la Caraïbe 89

	Pays
	Prévision du nombre de voiliers mis en location

	Antigua et Barbuda
	7

	îles Vierges Britanniques
	1000+

	Dominique
	0

	Grenade
	44

	Guadeloupe
	Na

	Martinique
	750+

	St. Lucie
	42

	St. Martin
	148

	St. Vincent et les Grenadines
	85

	Trinité-et-Tobago
	0


La location de yacht se concentre principalement dans les zones de croisière les plus réputées. En revanche, bien qu’elles ne soient pas des destinations de croisière populaires, les autres îles telles que Trinité profitent du tourisme nautique grâce à leur capacité de centre de maintenance ou d’abri en période cyclonique. 

Ces 25 dernières années, la capacité d’hébergement au sein des membres caribéens de la CTO a considérablement augmenté. Le nombre de chambres a augmenté de 25 % par an entre 1994 et 2000.90 Le nombre des principales structures d’accueil touristiques a connu une croissance significative entre 2000 et 2005, passant de 3500 à 5000 établissements. Le Graphique A6 illustre cette observation. C’est le secteur des appartements qui a enregistré la plus forte croissance. Après avoir culminé en 2004, le nombre d’établissements hôteliers dans la Caraïbe a connu une diminution. Les conversions en condominiums etc. ou la faillite en sont la cause probable.
Les destinations émergentes telles que Cuba, la République Dominicaine et le Mexique Caribéen concentrent la moitié du total des chambres dans la Caraïbe. Ces destinations ont connu une croissance spectaculaire au cours de ces dix dernières années. Parallèlement, une croissance significative en matière d’hébergement touristique est en cours à Aruba, aux Bahamas, aux Antilles Françaises, en Jamaïque, à Porto-Rico ainsi que sur le marché des villas à Barbade. Cependant, ailleurs et particulièrement dans la Caraïbe orientale, le secteur de l’hébergement a enregistré peu ou pas de nouveaux investissements. 91

Graphique A6. Répartition des principales structures d’accueil touristique dans la Caraïbe par catégorie 92


La prédominance du nombre de chambres dans la Caraïbe Hispanophone reflète le fait que cette sous région a toujours attiré la majeure partie des investissements touristiques. Avec un capital investi de 1.3 milliards de dollars américains Porto Rico était le premier investisseur touristique dans la Caraïbe, suivi de Cuba avec 878 millions de dollars américains, puis de la République Dominicaine avec 794 millions de dollars, et des Bahamas avec 753 millions. Comparativement, si l’on considère voyage et tourisme comme étant un pourcentage du total du capital investi, Aruba est en tête du tableau avec 76.2 %, suivi d’Antigua et Barbuda (73.6%), des Bahamas (66.5 %) et de la Barbade (65.1 %).93

Globalement, l’augmentation du nombre de structures d’accueil touristique n’a pas eu d’effet pervers sur le taux d’occupation des chambres. Ce dernier est resté relativement stable, en moyenne 63.5 pour cent, pendant la période 1994-2004. En 2003, le tarif moyen d’une nuitée en chambre d’hôtel était de 136.20 dollars américains, soit 20 pour cent de moins que le pic enregistré en 2000. 94

Graphique A7. Evolution du taux d’occupation des chambres dans la Caraïbe 95

Les Gouvernements membres de la CTO ont introduit une taxe hôtelière constituant une source supplémentaire de revenus. Le montant de la taxe varie selon le pays. En 2000, la taxe appliquée variait de 5 % (Saint-Martin) à 15 % (Jamaïque) 96, générant un revenu d’environ 80 millions de dollars américains en 2000. En 1995 cette même taxe générait alors 70 millions de dollars.97

Le secteur touristique caribéen est caractérisé par un nombre relativement restreint de grandes entreprises et une majorité de micro ou petites et moyennes entreprises. Dans un contexte de développement, le recours relativement important à une main d’oeuvre peu qualifiée constitue l’un des principaux avantages du tourisme. Les structures d’hébergement sont une importante source d’emplois dans la Caraïbe. En outre, ce secteur montre des signes d’amélioration de gains de productivité, avec le ratio d’employés par chambre chutant de 1.22 en 1999 à 1.01 en 2003. En 2004, la CTO a estimé que le secteur générait 1.3 millions d’emplois, directement ou indirectement. 98

Graphique A8. Emploi dans les Structures d’hébergement de la Caraïbe 99



Conclusion

Les acteurs de l’industrie touristique régionale ont démontré qu’à cause de différents facteurs internes ou externes, le secteur touristique se trouve à un carrefour. Dans un contexte actuel de mondialisation, le fonctionnement du secteur sera fortement influencé par les perspectives économiques auxquelles sont confrontés les principaux marchés. Les prix croissants des produits de base tels que l’huile et les denrées alimentaires constituent d’autres facteurs affectant la filière touristique. Ces pressions sont exacerbées par une concurrence croissante des destinations émergentes offrant des produits similaires. De même, en ce qui concerne le secteur touristique, il apparaît qu’au sein de ces destinations émergentes, les problèmes relatifs aux ressources naturelles ne sont pas traités de manière appropriée.

Ainsi, des thèmes critiques ont été identifiés au cours de vastes consultations des acteurs. Ces derniers, intrinsèques au cadre stratégique sont les suivants : capacité de gestion du tourisme, marketing du transport, environnement, liaisons, santé, protection et sécurité. Ces thèmes constituent la base du cadre stratégique, auxquels les acteurs de l’industrie sont sommés d’agir afin d’assurer un tourisme durable dans la région. 

Finalement, il est à noter qu’en dépit des tendances des grandes multinationales à se diriger vers une intégration horizontale au sein de la filière touristique, aucune d’entre elles ne détient le titre de propriété de cette filière au plan national. Ces sociétés se dirigent vers des secteurs se situant en amont et en aval de leurs opérations. Cette stratégie leur permet d’augmenter leurs revenus et de mieux contrôler le marché. L’expérience touristique est toutefois le résultat virtuel d’une série d’activités économiques. Elle requiert la coopération efficace des différents groupes spécialisés et des meneurs des divers domaines de responsabilité afin d’atteindre le niveau requis pour un avantage concurrentiel. 
Annexe 2. Glossaire
	ACCC
	Projet d’Adaptation au changement climatique dans la Caraïbe*

	Pays ACP
	Pays d’Afrique Caraïbe et du Pacifique

	AEC
	Association des Etats de la Caraïbe

	ACSAC
	Association des ordres d’architectes du Commonwealth dans la Caraïbe*

	APV
	L’Association des Paysans de Vallue

	ASA
	Accord de Services Aériens

	BCBP
	Carte d’embarquement avec code à barre*

	CAA
	Association des Architectes du Commonwealth*

	CAREC
	Centre Caribéen d’Epidémiologie*

	CANARI
	Institut caribéen des ressources naturelles*

	CARICOM
	Communauté Caribéenne et Marché Commun

	CARIFORUM
	Forum des Etats ACP des Caraïbes

	CAST
	Alliance Caraïbe pour le Tourisme Durable*

	CBT
	Tourisme Communautaire*

	CCA
	Association Caribéenne pour l’Environnement*

	CCCCC
	Centre de la Communauté des Caraïbes pour le Changement Climatique

	CCLEC
	Conseil d’application des règlements douaniers des Caraïbes*

	BDC
	Banque de Développement des Caraïbes

	CDERA
	Agence caribéenne de réponse d’urgence aux catastrophes*

	CEHI
	Institut de santé environnementale des Caraïbes*

	REC’s
	Réduction d’émissions certifiées

	CFTC
	Fond du Commonwealth pour la coopération technique*

	CGM
	Média généré par le consommateur*

	CHA
	Association des Hôteliers de la Caraïbe*

	CPACC
	Planification de l’adaptation au changement climatique dans les Caraïbes*

	CREDP
	Programme de développement des énergies renouvelables dans les Caraïbes*

	CREF
	Caribbean Renewable Energy Fund (Fond des énergies renouvelables de la Caraïbe*)

	CRETAF
	Caribbean Renewable Energy Technical Assistance Facility (Etablissement d’assistance technique pour 

les énergies renouvelables de la Caraïbe*)

	GRC
	Gestion de la Relation Client

	CROSQ
	Organisation régionale de CARICOM pour les normes et la qualité*

	CRSTDP
	Programme régional de développement du tourisme durable dans la Caraïbe*

	CSHAE
	Caribbean Society of Hotel Association Executives 

	CSME
	Marché et économie uniques des Caraïbes*

	RSE
	Responsabilité Sociale des Entreprises

	CTDC
	Comité de développement du tourisme des Caraïbes*

	CTO
	Organisation du tourisme de la Caraïbe*

	CTPU
	Cellule de Programme Touristique du CARIFORUM*

	CUSS
	Bornes interactives d’auto enregistrement*

	CWWA
	Association des Eaux et Eaux Usées de la Caraïbe*

	ACD
	Autorité de crédit pour le développement

	CE
	Commission Européenne

	ECCAA
	Autorité de l’aviation civile des Caraïbes orientales*

	ECDPM
	Centre européen pour la gestion des politiques de développement*

	FED
	Fond Européen de Développement

	EHS
	Environment Santé et Sécurité*

	APE
	Accord de Partenariat Economique

	UE
	Union Européenne

	AFA
	Administration Fédérale de l’Aviation

	MAO
	Maladie d’Origine Alimentaire

	IDE
	Investissement Direct à l’Etranger

	FEEE
	Fondation pour l’Education à l’Environnement en Europe

	PC7
	Septième programme de cadre de recherche et de développement

	AGCS
	Accord Général sur le Commerce des Services

	PIB
	Produit Intérieur Brut

	FEM
	Fond pour l’Environnement Mondial

	GES
	Gaz à Effet de Serre

	GoTT
	Gouvernement de Trinité-et-Tobago*

	HRD
	Développement des ressources humaines*

	HSS
	Protection de la santé et sécurité*

	IASA
	Programme international d’évaluation de la sécurité aérienne*

	AITA
	Association Internationale du Transport Aérien

	OACI
	Organisation de l’Aviation Civile Internationale

	TIC
	Technologie de l’Information et de la Communication

	GIZC
	Gestion Intégrée de la Zone Côtière

	BID
	Banque Interaméricaine de Développement

	IFC
	Société Financière Internationale

	IMPACS
	Implementation Agency for Crime and Security (Agence d’exécution pour le crime et la sécurité*)

	GIEC
	Groupe d’Experts Intergouvernemental sur le Changement Climatique

	ISO
	Organisation internationale de normalisation*

	IWCAM
	Gestion intégrée des basins versants et des zones côtières dans les petits états insulaires en développement

des Caraïbes*

	JTI
	Agence jamaïcaine de promotion des exportations et des investissements*

	LEED
	Système américain de standardisation de bâtiments à haute qualité environnementale*

	MACC
	Adaptation généralisée au changement climatique*

	MASA
	Multilateral Air Services Agreement (Accord multilatéral sur les services aériens*)

	MATA
	Accord multilatéral sur le transport aérien*

	MICE
	Séminaires, foires expositions, rencontres, conférences, autres manifestations*

	MIST
	Management Information System for Tourism (Système de gestion de l’information touristique piloté 

Par la CTO*)

	AMP
	Aire Marine Protégée

	SNAT
	Schémas Nationaux pour l’Aménagement du Territoire

	NTO
	Organisation nationale du tourisme*

	OEA
	Organisation des Etats Américains

	OCDE
	Organisation de Coopération et de Développement Economiques

	OECS
	Organisation des Etats de la Caraïbe de l’Est*

	PANCAP 
	Partenariat Pan Caribéen contre le VIH/SIDA*

	PUCMM
	Pontificia Universidad Católica Madre y Maestra 

	QTC
	Qualité du Tourisme dans la Caraïbe 

	RADA
	Office de développement agricole rural, Jamaïque*

	RASOS
	Système régional de surveillance pour la sécurité aérienne*

	RFID
	Radio-identification*

	SRS
	Système Régional de Sécurité

	SARS
	Syndrome Aigu Respiratoire Sévère

	SGD
	Déclaration de Saint-Georges (OECS, 2001)*

	PEID
	Petit Etat Insulaire en Développement

	PME
	Petites et Moyennes Entreprises

	ST-EP
	Tourisme Durable – Elimination de la Pauvreté

	IST
	Infection Sexuellement Transmissible

	STEP
	Programme des petites entreprises touristiques*

	ZTDC
	Zone de Tourisme Durable de la Caraïbe

	TIES
	Tourism Internship Exchange System (Programme d’échange de stagiaires entre divers pays de la Caraïbe

dans le secteur touristique*)

	TLA
	Tourism Learning Area (Concept visant à améliorer la performance des PME ainsi que le potentiel humain 

dans le secteur touristique*)

	ITO
	Initiative des tours opérateurs

	TPDCo
	Société de développement des produits touristiques, Jamaïque

	CST
	Compte Satellite du Tourisme

	PNUD
	Programme des Nations Unies pour le Développement

	PNUE
	Programme des Nations Unies pour l’Environnement

	UNESCO
	Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la science et la culture

	OMD
	Objectifs du Millénaire pour le Développement (Nations Unies)

	OMT
	Organisation Mondiale du Tourisme

	USAID
	Agence des Etats-Unis pour le Développement International*

	USDA
	Département de l’Agriculture des Etats-Unis*

	US$
	Dollar américain

	VER
	Réduction d’émissions vérifiées *

	OMC
	Organisation Mondiale du Commerce

	WTTC
	Conseil Mondial du Voyage et du Tourisme


*Traduction de courtoisie en l’absence d’équivalence officielle

Annexe 3. Définitions
	Pays Membres de la CTO
	Anguille, Antigua et Barbuda, Aruba, les Bahamas, la Barbade, Belize, les Bermudes, Bonaire, les îles Vierges Britanniques, les îles Caïman, Cuba, Curaçao, la Dominique, la République Dominicaine, Grenade, la Guadeloupe, le Guyana, Haïti, la Jamaïque, la Martinique, Montserrat, Porto Rico, St. Eustache, St. Kitts et Nevis, St. Lucie, St. Martin, St. Vincent et les Grenadines, la Suriname, Trinité-et-Tobago, les îles Turques et Caïques, les îles Vierges des Etats Unis, et le Venezuela.

	Statistiques régionales Caribéennes
	La classification de l’UNWTO utilisée à des fins statistiques pour la région Caraïbe comprend: Anguille, Antigua et Barbuda, Aruba, les Bahamas, la Barbade, les Bermudes, Bonaire, les îles Vierges Britanniques, les Iles Caïman, Cuba, Curaçao, la Dominique, République Dominicaine, Grenade, la Guadeloupe, Haïti, la Jamaïque, la Martinique, Montserrat, Porto Rico, Saba, St. Eustache, St. Kitts et Nevis, St. Lucie, St. Martin, St. Vincent et les Grenadines, Trinité-et-Tobago, les îles Turques et Caïques, et les îles Vierges des Etats-Unis.

	Etats membres de la CAREC
	Anguille, Antigua et Barbuda, Aruba, les Bahamas, la Barbade, Belize, les Bermudes, les îles Vierges Britanniques, les îles Caïman, la Dominique, Grenade, le Guyana, la Jamaïque, Montserrat, les Antilles Néerlandaises, St. Kitts et Nevis, St. Lucie, St. Vincent et les Grenadines, Suriname,les îles Turques et Caïques

	Etats membres du CARICOM
	Antigua et Barbuda, les Bahamas, la Barbade, Belize, la Dominique, Grenade, le Guyana, Haïti, la Jamaïque, Montserrat, St. Kitts et Nevis, St. Lucie, St. Vincent et les Grenadines, le Suriname, Trinité-et-Tobago

	Etats membres associés du CARICOM
	Anguille, les Bermudes, les îles Vierges Britanniques, les îles Caïman, les îles Turques et Caïques

	Etats Membres du CARIFORUM 
	Antigua et Barbuda, les Bahamas, la Barbade, Belize, la Dominique, la République Dominicaine, Grenade, le Guyana, Haïti, la Jamaïque, St. Kitts et Nevis, St. Lucie, St. Vincent et les Grenadines, le Suriname, Trinité-et-Tobago

	Liste des membres du CCLEC
	Anguille, Antigua et Barbuda, Aruba, les Bahamas, la Barbade, Belize, les Bermudes, les îles Vierges Britanniques, le Canada, les îles Caïman, la Colombie, le Costa Rica, Cuba, Dominique, la République Dominicaine, la France, Grenade, le Guatemala, le Guyana, Haïti, le Honduras, la Jamaïque, le Mexique, Montserrat, les Pays-Bas, les Antilles Néerlandaises, le Nicaragua, le Panama, l’Espagne, St. Kitts et Nevis, St. Lucie, St. Vincent et les Grenadines, le Suriname, Trinité-et-Tobago, les îles Turques et Caïques, le Royaume-Uni, les Etats-Unis d’Amérique, et le Venezuela

	Définition d’une catastrophe selon la CDERA
	Un évènement inattendu et souvent soudain qui entraîne des dommages considérables, des destructions et de la souffrance humaine. La société victime est généralement impuissante face à ces conséquences désastreuses. Majoritairement causées par la nature, les catastrophes peuvent avoir des origines humaines. Les guerres et troubles de l’ordre public détruisant les mères patries et entraînant le déplacement des populations font parti des causes de catastrophes. D’autres causes peuvent être les effondrements d’immeubles, le blizzard, la sécheresse, les épidémies, les tremblements de terre, les explosions, le feu, les inondations, les incidents de matière ou de transport (tels que les déversement chimiques accidentels), les ouragans, les incidents nucléaires, les tornades et les volcans. 

	Etats Membres du CEHI 
	Anguille, Antigua et Barbuda, les Bahamas, la Barbade, Belize, les îles Vierges Britanniques, la Dominique, Grenade, le Guyana, la Jamaïque, Montserrat, St. Kitts et Nevis, St. Lucie, St. Vincent et les Grenadines, Trinité-et-Tobago, et les îles Turques et Caïques.

	Caraïbe du Commonwealth
	Anguille, Antigua et Barbuda, les Bahamas, la Barbade, Belize, les îles Vierges Britanniques, les îles Caïman, la Dominique, Grenade, le Guyana, la Jamaïque, Montserrat, St. Kitts et Nevis, St. Lucie, St. Vincent et les Grenadines, Trinité-et-Tobago, les îles Turques et Caïques

	Antilles Néerlandaises
	Aruba, Bonaire, Curacao, Saba, St. Eustache, St. Martin

	Antilles Françaises
	La Guadeloupe, la Martinique

	Caraïbe Hispanophone
	Cancun, Cozumel, Cuba, la République Dominicaine, Porto Rico

	Etats Membres de l’OECS 
	Antigua et Barbuda, la Dominique, Grenade, Montserrat, St. Kitts et Nevis, St. Lucie et St. Vincent et les Grenadines. Pays Associés: Anguille et les îles Vierges Britanniques

	Autres pays
	Cancun, Cozumel, Cuba, la République Dominicaine, Haïti et le Suriname

	Etats Membres du PANCAP
	Anguille, Antigua et Barbuda, les Bahamas, la Barbade, Belize, les Bermudes, les îles Vierges Britanniques, les îles Caïman, Cuba, la Dominique, la République Dominicaine, Grenade, le Guyana, Haïti, la Jamaïque, Montserrat, les Antilles Néerlandaises, Porto Rico, St. Kitts et Nevis, St. Lucie, St. Vincent et les Grenadines, le Suriname, Trinité-et-Tobago, les îles Tuques et Caïques, les îles Vierges des Etats Unis.

	Etats Membres du Système Régional de Sécurité (SRS)
	Antigua, Barbade, la Dominique, Grenade, St. Kitts et Nevis, St. Lucie, St. Vincent et les Grenadines.

	Territoires des Etats Unis
	Porto Rico, les îles Vierges des Etats Unis


Annexe 4. Politiques Touristiques Nationales Consultées

Ministère du Tourisme, des Affaires Etrangères, du Transport et Commerce et internationaux, Antigua and Barbuda Tourism Strategic Policy and Plan (2005-2009), Préparé par Kingdome Consultants Inc via le projet CIDA-CPEC “Antigua and Barbuda Tourism Research and HRD Programme for Sustainable and Competitive Tourism Development”, Antigua et Barbuda, Octobre 2004

Ministère du Tourisme, Green Paper on the Sustainable Development of Tourism in Barbados, A Policy Framework, Août 2001

Organisation des Etats Américains, Département du Développement Régional et de l’Environnement, Secrétariat des Affaires Economiques et Sociales, The Out Islands of the Bahamas, A Sustainable Tourism Policy, Guidelines and Implementation Strategy, Nassau, Bahamas

Office du Tourisme de Belize, Belize Draft Tourism Policy 2005, Launchpad Consulting en collaboration avec David M. Russell, Belize City, Belize, Mars 2005

Office du Tourisme de Belize, Belize Cruise Ship Policy, Belize City, Belize, 2002

Département du Tourisme des Bermudes, Understanding Bermuda’s Cruise Ship Policy, Hamilton, Les Bermudes, 1998

Ministère du Tourisme des îles Caïman, ‘Focus for the Future’ A Tourism Policy Framework for the Cayman Islands, The Tourism Company, Londres, Angleterre, Mars 2003 

Ministère du Tourisme et Société pour le Développement National The Commonwealth of Dominica Tourism 2010 Policy, Roseau, Dominique, Juin 2005

Master Plan for the Tourism Sector, Grenade, Carriacou, Petite Martinique, Gouvernement de Grenade/Organisation des Etats Américains, Décembre 1997

National Development Strategy (GUYANA) 2001 – 2010, Chapitre 20, Tourisme 

Ministère du Tourisme, New Visions for Haiti Tourism Revitalization, Présentation par M. Patrick Delatour, Ministre du Tourisme, Septembre 2006

Jamaïque, Master Plan for Sustainable Tourism Development, Diagnostic & Strategic Options, Draft Report, Préparé par RES&CO, Décembre 1998

Jamaïque, Sustainable Tourism Master Plan
Gouvernement de Montserrat, Département Finance, Développement Economique et Commerce, Repositioning Montserrat’s Tourism Sector, National Tourism Strategy and Plan, Rapport Principal, CHL Consulting Group, Dublin, Irlande, Mai 2003

St. Kitts et Nevis, Strategic Plan for Tourism Development, June 5 2002, Préparé par TDI Corporation & l’Industrie Touristique de St. Kitts et Nevis, financé par l’OEA

Ministère du Tourisme, St. Lucie, National Tourism Policy (final draft), Octobre 2003

Ministère du Tourisme, Gouvernement de St. Lucie, St. Lucia Tourism Sector Strategy and Action Plan, Financed from the Resources of STABEX 96/97, Emerging Markets Group (EMG) Ltd., Août 2005

Ministère du Transport, Communication et Tourisme, Suriname Policy Document 2001 – 2005, On the way to sustainable development with modern logistics, Paramaribo, Suriname, 2001
Ministère du Tourisme, Trinité-et-Tobago, Draft National Tourism Policy of Trinidad and Tobago, Septembre 2005

Office du Tourisme des îles Turques et Caïques, Ministère du Tourisme, Communications et Transport, Turks and Caicos Islands Tourism Policy and Guidelines, Beautiful by Nature, Grand Turc, îles Turques et Caïques 
Annexe 5. Site Web Consultés 

	URL
	Organisation
	Date de dernière consultation

	www.accpolice.org 
	Association des Commissaires de Police de la Caraïbe* (ACCP)
	13-02-2007

	www.acs-aec.org 
	Association des Etats de la Caraïbe (AEC)
	08-03-2008

	www.acsac.net  
	Association des ordres d’architecte du Commonwealth dans la Caraïbe (ACSAC)
	21-02-2007

	www.biodiv.org 
	Convention sur la Diversité Biologique (CBD)
	14-02-2007

	www.ams.usda.gov
	Programme national biologique du département de l’agriculture des Etats-Unis
	19-02-2007

	www.bonairenet.com/turtle/turtle.htm 
	Conservation des tortues marines de Bonaire*
	14-02-2007

	www.carbonfootprint.com 
	Carbon Footprint carbon offset fund
	13-02-2007


	www.carbonneutral.com 
	The Carbon Neutral carbon offset fund
	13-02-2007

	www.carec.org/projects/hotels/qtc_project.htm
	Site Web du projet pour la Qualité du Tourisme dans la Caraïbe
	31-01-2007

	www.carec.org
	Centre Caribéen d’Epidémiologie* (CAREC)
	08-03-2008

	www.caribank.org 
	Banque Caribéenne de Développement (CDB)
	14-12-2006

	www.caribbeanhotelassociation.com 
	Association des Hôteliers Caribéens* (CHA)
	31-01-2007

	www.caribbeaninnkeeper.com 
	Site Web du Programme de l’OEA pour les petites entreprises touristiques
	09-03-2008

	www.caribbeanmediaexchange.com 
	Caribbean Media Exchange
	16-05-2007

	www.caricom.org 
	Communauté Caribéenne (CARICOM)
	31-01-2007

	www.caricomimpacs.org 
	Agence d’Exécution pour le Crime et la Sécurité* (IMPACS)
	13-02-2007

	www.caricomstats.org 
	Secrétariat des Statistiques de la Communauté Caribéenne
	02-02-2007

	www.caribbeanclimate.bz 
	Centre de la Communauté Caribéenne pour le Changement Climatique (CCCCC)
	11-02-2007

	www.ccanet.net 
	Association Caribéenne pour l’Environnement (CCA)
	14-02-2007

	www.cccturtle.org
	Société de conservation des tortues des Caraïbes*
	14-02-2007

	www.cwwa.net
	Association des Eaux et des Eaux Usées de la Caraïbe
	16-02-2007

	www.cehi.org.lc
	Institut de Santé Environnementale des Caraïbes* (CEHI)
	16-02-2007

	www.cep.unep.org/programmes /amep/GEF-IWCAM/GEF-IWCAM.htm
	Site Web du Projet de Gestion intégrée des basins versants et des zones côtières dans les petits états insulaires en développement

des Caraïbes*(IWCAM)
	16-02-2007

	www.cieca.org
	Centro de Investigación Económica para el Caribe (CIECA) Centre de Recherche Economique pour la Caraïbe
	14-02-2007

	www.cclec.net 
	Conseil d’application des règlements douaniers des Caraïbes* (CCLEC)
	13-02-2007

	www.cha-cast.com 
	Alliance Caraïbe pour le Tourisme Durable (CAST)
	31-01-2007

	www.cia.gov/cia/publications/factbook/ 
	CIA World Factbook (Base de données et atlas géopolitique de l’agence centrale de renseignement  américaine*)
	12-02-2007

	www.climatecare.org  
	Fonds des Affaires Climatiques et de Compensation des Emissions de Carbone
	12-02-2007

	www.cnm.org  
	Mécanismes de Coopération Régionale pour les Caraïbes (RNM)
	22-02-2007

	www.coastal.ca.gov
	Commission Côtière de Californie
	16-02-2007

	www.caricom.org/jsp/projects/credp.jsp
	Programme Caribéen de Développement des Energies Renouvelables (CREDP)
	16-02-1007

	www.coastal.gov.bb
	Unité de Gestion des Zones Côtières (CZMU), Barbade
	08-03-2008

	www.cordis.europa.eu/fp7 
	Septième Programme Cadre de Recherche (PC7)
	22-02-2007

	www.counterpart.org
	Homologue International
	16-05-2007

	www.thedailyherald.com 
	The Daily Herald, St. Martin
	11-05-2007

	www.delbrb.cec.eu.int 
	CE Délégation de la Barbade
	12-02-2007

	www.destinationmarketing.org 
	Destination Marketing Association International (DMAI)
	09-03-2008

	www.destinet.ewindows.eu.org 
	DestiNet, un comité international de dons pour l’information sur le tourisme durable. 
	25-01-2006

	www.doitcaribbean.com 
	Organisation du Tourisme de la Caraïbe “front-office site”
	19-02-2007

	http://ec.europa.eu/enterprise/services/tourism/index_en.htm  
	Cellule Touristique, Direction Générale Entreprises et Industrie, Commission Européenne
	13-02-2007  

	http://ec.europa.eu/information_society/eeurope/i2010/index_en.htm 
	Direction Générale Société de l’Information
	04-05-2007

	www.em-dat.net  
	EM-DAT: Base de données internationale des Catastrophes de l’OFDA/CRED, Université Catholique de Louvain, Bruxelles, Belgique
	16-02-2007

	www.express-des-iles.com 
	L’Express des Iles 
	11-04-2007

	www.fao.org
	Organisation des Nations Unies pour l’Alimentation et l’Agriculture
	16-02-2007

	www.grand-bahama.com/people2people.htm 
	People-to-people programme on Grand Bahama Island
	14-05-2007

	www.ifc.org
	Société Financière Internationale (IFC)
	16-02-2007

	www.iica.int 
	Institut Interaméricain pour la Coopération dans l’Agriculture (IICA)
	12-02​-2007

	www.ipcc.ch 
	Groupe d’Experts Intergouvernemental sur le Changement Climatique (GIEC)
	11-02-2007

	www.iso.org
	Organisation Internationale de Normalisation (ISO)
	21-02-2007

	www.ittfa.org 
	Association du Salon Commercial du Tourisme International (ITTFA)
	09-03-2008

	www.iucn.org 
	Union Internationale pour la Conservation de la Nature et de ses ressources (UICN)
	13-02-2007

	www.iucnredlist.org 
	Site Web de la liste Rouge de l’Union Internationale pour la Conservation de la Nature et de ses ressources (UICN) 
	14-02-2007

	www.jamaicatradeandinvest.org 
	Agence jamaïcaine de promotion des exportations et des investissements
	14-05-2007

	www.lexjuris.com
	Lex Juris Porto Rico
	11-05-2007

	www.nisebarbados.org 
	National Initiative for Service Excellence (NISE)
	31-01-2008

	www.oceanatlas.org 
	Atlas des Océans des Nations Unies
	16-02-2007

	www.oecs.org
	Organisation des Etats de la Caraïbe de l’Est
	16-05-2007

	www.onecaribbean.org 
	Organisation du Tourisme de la Caraïbe“back-office site”
	19-02-2007

	www.pancap.org 
	Partenariat Pan Caribéen contre le VIH/SIDA
	13-02-2007

	www.paho.org 
	Organisation Panaméricaine de la Santé (OPS)
	12-02-2007

	www.propoortourism.org.uk 
	Pro-Poor Tourism Partnership (Partenariat du Tourisme pour les pauvres*), Angleterre
	28-11-2006

	www.radajamaica.com.jm 
	Office de développement agricole rural, Jamaïque
	17-05-2007

	www.ramsar.org 
	Convention de Ramsar sur les Zones Humides 
	14-02-2007

	www.rasos.org
	Système Régional de Surveillance pour la Sécurité Aérienne
	15-05-2007

	www.rss.org.bb 
	Le Système Régional de Sécurité (SRS)
	13-02-2007

	www.sids-tourism.org 
	Site Web de conférence: Etablissement d’un Tourisme durable dans les Petits Etats Insulaires en Développement
	08-02-2007

	www.soilassociation.org 
	Association britannique pour la promotion de l’agriculture biologique
	19-02-2007

	www.sustainableaviation.co.uk 
	Sustainable Aviation: UK network of aviation sector stakeholders (Aviation durable: réseau britannique des acteurs du secteur de l’aviation*)
	11-02-2007

	www.sustainabletravel.com 
	Voyage Durable International
	15-02-2008

	www.thetravelfoundation.org.uk/tobago_cons.asp
	La Fondation du Voyage, Tobago
	17-05-2007

	www.toi.org.uk 
	Initiative des tours opérateurs PNUE
	10-02-2007

	www.unep.org 
	Programme des Nations Unies pour l’Environnement (PNUE)
	12-02-2007

	www.unfccc.int 
	Convention Cadre des Nations Unies sur le Changement Climatique (CCNUCC)
	11-02-2007

	www.usgbc.org 
	Conseil Américain pour la Construction Ecologique (USGBC)
	04-02-2008

	www.vallue.org 
	L’Association des Paysans de Vallue (APV)
	17-05-2007

	http://en.wikipedia.org 
	Wikipédia
	15-05-2007

	www.worldbank.org 
	Groupe de la Banque Mondiale
	22-11-2006

	www.worldbank.org/lac 
	Groupe de la Banque Mondiale: site Web de l’Amérique Latine et de la Caraïbe
	09-05-2007

	www.world-airport-codes.com 
	Codes des Aéroports Internationaux
	04-02-2007

	www.world-tourism.org 
	Organisation Mondiale du Tourisme (OMT)
	26-01-2007

	www.wttc.org 
	Conseil Mondial du Voyage et du Tourisme (WTTC)
	05-02-2007


Annexe 6. Acteurs Régionaux et Internationaux Pertinents pour des Interventions Politiques

	Politique 
	International
	Regional

	Capacité / pouvoir de gestion du tourisme
	Organisation Mondiale du Tourisme des Nations Unies (UNWTO)

Office Mondial du Voyage et du Tourisme (WTTC)

Organisation de Coopération et de Développement Economique (OCDE)
	Organisation du Tourisme de la Caraïbe* (CTO)

Association des Hôteliers de la Caraïbe* (CHA)

Alliance Caraïbe pour le Tourisme Durable* (CAST)

Bureau Caribéen des Ressources Humaines* (CTHRC)

Association des Etats de la Caraïbe (AEC)

Organisation des Etats de la Caraïbe de l’Est* (OECS)

Université des Petites Antilles* (UWI)

	Marketing
	Association du Salon international du tourisme* (ITTFA)

Association internationale du marketing de destination* (DMAI)
	Organisation du Tourisme de la Caraïbe* (CTO)

Association des Hôteliers de la Caraïbe* (CHA)

Société Caribéenne de Développement Touristique* (CTDC)

	Transport
	Organisation de l’Aviation Civile Internationale (OACI)

Association Internationale du Transport Aérien (AITA)
	Organisation du Tourisme de la Caraïbe* (CTO)

Communauté Caribéenne* (CARICOM)

	Environnement
	Programme des Nations Unies pour l’Environnement (PNUE)

Convention Cadre des Nations Unies sur le Changement Climatique (CCNUCC)

Fonds mondial pour la nature* (WWF)

Union mondiale pour la nature* (IUCN)

Fond pour l’Environnement Mondial (FEM)

Rainforest Alliance

Société internationale d’écotourisme *(TIES)

Conseil international des monuments et des sites* (ICOMOS)
	Organisation des Grandes Caraïbes pour les monuments et les sites* (CARIMOS)

Institut de santé environnementale des Caraïbes* (CEHI)

Association des eaux et eaux usées de la Caraïbe* (CWWA)

Centre de la Communauté Caribéenne pour le Changement Climatique (CCCCC)

Association caribéenne pour l’environnement* (CCA)

Institut caribéen des ressources naturelles* (CANARI)

	Santé, Protection et Sécurité
	Organisation Mondiale de la Santé (OMS)

Organisation Panaméricaine de Santé (OPS)


	Centre Caribéen d’Epidémiologie* (CAREC)

Conseil du développement humain et social du CARICOM* (COHSOD)

Conseil d’application des règlements douaniers des Caraïbes* (CCLEC)

Agence d’exécution pour le crime et la sécurité de la Communauté Caribéenne* (IMPACS)

Système Régional de Sécurité (SRS)

Association des Commissaires de Police de la Caraïbe* (ACCP)

Agence caribéenne de réponse d’urgence aux catastrophes* (CDERA)

Organisation régionale de CARICOM pour les normes et la qualité* (CROSQ)

Commission des Caraïbes sur la Santé et le Développement 

Caribbean Cooperation in Health Initiative (Coopération caribéenne pour la santé*)

	Liaisons
	Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et la nourriture* (FAO)

Fondation du tourisme pour les pauvres* (PPTF)


	The Travel Foundation, Tobago

Institut interaméricain de coopération pour l’agriculture* (IICA)


Annexe 7. Notes Finales

1Le Secrétariat du Commonwealth, Small States in Transition, Ganesh Wignaraja, Marlon Lezama et David Joiner, Londres, UK, 2004

2 Pour plus d’information, consulter: www.un.org/millenniumgoals/ 

3Organisation Mondiale du Tourisme des Nations Unies (UNWTO), UNWTO News, Parution 3/2006, p.4, Madrid, Espagne 

4 Organisation du Tourisme de la Caraïbe (CTO), Caribbean Tourism Statistical Report 2002-2003, 3.9.2.2 Total Employment Dependent on Tourism, p.103, Bridgetown, Barbade, Mars 2004

5 Il est fait référence à deux documents séminaux qui ont permis au développement de ce Cadre pour la politique : Le document de la CTO datant de 1999 Sustainable Tourism in the Caribbean, Regional Sustainable Tourism Policy Framework, et celui du Fond du Commonwealth pour la Coopération Technique en 2002 Caribbean Tourism Strategic Plan Final Report.
6 Les pays membres de la CTO sont: Anguille, Antigue et Barbude, Aruba, les Bahamas, la Barbade, Bélize, les Bermudes, Bonaire, les îles Vierges Britanniques, les îles Caïman, Cuba, Curaçao, la Dominique, la République Dominicaine, Grenade, la Guadeloupe, le Guyana, Haïti, la Jamaïque, la Martinique, Montserrat, Puerto Rico, St. Eustache, St. Kitts et Nevis, St. Lucie, St. Martin, St. Vincent et les Grenadines, le Suriname, Trinité-et-Tobago, les îles Turquess et Caïques , les îles Vierges Américaines et le Venezuela.

7 1st Regional Sustainable Tourism Policy Development And Intersectoral Planning Workshop, Barbade, 1-3 Décembre 2005

8 2nd Regional Sustainable Tourism Policy Development And Intersectoral Planning Workshop, St. Lucie, 21-23 Mars, 2006 

9 Sub-Regional Policy Consultation for South and East Caribbean, St. Vincent et les Grenadines, 28-29 Novembre 2007 (

10 Sub-Regional Policy Consultation for North and West Caribbean, Antigua et Barbuda, 10-11 Janvier 2008 

11 La définition de l’Organisation du Tourisme de la Caraïbe pour le Tourisme Durable et les travaux  de l’UNEP sur le sujet ont été utilisé pour le développement des Principes Directeurs constituent une partie intrinsèque du Cadre de la Politique

12 Organisation du Tourisme de la Caraïbe (CTO), Sustainable Tourism in the Caribbean, Regional Sustainable Tourism Policy Framework, Préparé par Pauline McHardy, p. 2, Bridgetown, Barbade, Août 1999

13 Commission Européenne, Commission des Communautés Européennes, European Governance

A White Paper, COM (2001) 428 final, Bruxelles, 25.7.2001

14 Ley Núm. 254 del año 2006, (P. de la C. 1888), 2006, ley 254 (Reconsiderado), Ley de Política Pública para el Desarrollo Sostenible de Turismo en Puerto Rico, LEY NUM. 254 DE 30 DE NOVIEMBRE DE 2006

15 Disaster Recovery, PR Risk Management Model for Tourism, Présentation de Dalia Littlewood, 25 Avril, 2006, Porto Rico, disponible sur le site: www.onecaribbean.org/information/documentdownload.php?rowid=3865  
16 CTO/CRSTDP, Report on Survey of Residents’ Involvement and Attitudes towards Tourism: Barbados, St. Lucia and Trinidad & Tobago, p. 4-1, Bridgetown, Barbade, Mars 2007 

17 The Daily Herald, St. Martin, N.A.

18 Pour plus d’information consulter le site Web: www.nisebarbados.org
19 Pour plus d’information, consulter le site Web: www.counterpart.org

20 CTO/CRSTDP, Report on Survey of Residents’ Involvement and Attitudes towards Tourism: Barbados, St. Lucia and Trinidad & Tobago, p. 4-1, Bridgetown, Barbade, Mars 2007

21 Mareba Scott, Spécialiste Produit du Tourisme Durable, OCT. Remarques d’ouverture pour la 1ère Session de travail sur le Tourisme Durable et la Planification intersectorielle à l’échelle régionale, Barbade, Décembre 2005 

22 EC DG ENTR Tourism Learning Areas Handbook, Bruxelles, Belgique, 2006 

23 Ministère du Tourisme, Gouvernement de Sainte Lucie, Tourism Sector Strategy and Action Plan, Août 2005, Emerging Markets Group (EMG) Ltd. 

24 Pour Plus d’informations, consulter: www.jamaicatradeandinvest.org

25 Facilitating Investment in Antigua and Barbuda, Domestic Policies to Unlock Global Opportunities in the Tourism Sector, Présentation faite par Cortwright Marshall 

26 Adapté du Ministère du Tourisme, Gouvernement de Sainte Lucie, Tourism Sector Strategy and Action Plan, Août 2005, Emerging Markets Group (EMG) Ltd. 

27 Jamaica, Master Plan for Sustainable Tourism Development, Diagnostic & Strategic Options, Draft Report, Préparé par RES&CO, Décembre 1998 

28 Ministère du Tourisme, Gouvernement de St. Lucie, Tourism Sector Strategy and Action Plan, Août 2005, Emerging Markets Group (EMG) Ltd. 

29 Organisation du Tourisme de la Caraïbe (CTO)/Programme Régional de Développement du Tourisme Durable dans la Caraïbe (CRSTDP), Caribbean Air Transport Study Synopsis of Findings and Recommendations, Bridgetown, Barbade, Décembre 2006 

30 Organisation du Tourisme de la Caraïbe (CTO), Accord de San Juan, Memorandum on the Regional Air Transport Sector – Looking For a Better Way, El Condado Plaza Hotel – San Juan, Porto Rico, Octobre 2007
31 Organisation du Tourisme de la Caraïbe (CTO), A Proposed Policy Regime for Ensuring the Sustainability of the Caribbean’s Air Transport Services Sector, CRSTDP, Bridgetown, Barbade, Août 2007 

32 RASOS, Le Système Régional de Surveillance et de Sécurité de l’Aviation est une initiative commune à sept Autorités Civiles de l’Aviation dans la Caraïbe desservant 13 Etats. Ses efforts se concentrent dans l’harmonisation des règles et des normes, les procédures d’inspection, le partage des rares ressources techniques et la mise en application des recommandations en matière de surveillance de la sécurité des vols.
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� Reference is made to two seminal documents that have guided the development of this Policy Framework: The 1999 CTO document Sustainable Tourism in the Caribbean, Regional Sustainable Tourism Policy Framework, and the 2002 Commonwealth Fund for Technical Cooperation’s Caribbean Tourism Strategic Plan Final Report.


� CTO member countries are: Anguilla, Antigua and Barbuda, Aruba, The Bahamas, Barbados, Belize, Bermuda, Bonaire, British Virgin Islands, Cayman Islands, Cuba, Curaçao, Dominica, Dominican Republic, Grenada, Guadeloupe, Guyana, Haiti, Jamaica, Martinique, Montserrat, Puerto Rico, St. Eustatius, St. Kitts and Nevis, St. Lucia, St. Maarten/St. Martin, St. Vincent and the Grenadines, Suriname, Trinidad and Tobago, Turks and Caicos Islands, US Virgin Islands, and Venezuela.
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� Sub-Regional Policy Consultation for South and East Caribbean, St. Vincent and the Grenadines, 28-29 November, 2007
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� Disaster Recovery, PR Risk Management Model for Tourism,  Presentation by Dalia Littlewood, April 25, 2006, Puerto Rico, available at: www.onecaribbean.org/information/documentdownload.php?rowid=3865  
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� For more information see: www.nisebarbados.org


� For more information see: www.counterpart.org


� CTO/CRSTDP, Report on Survey of Residents’ Involvement and Attitudes towards Tourism: Barbados, St. Lucia and Trinidad & Tobago, p. 4-1, Bridgetown, Barbados, March 2007


� Mareba Scott, Sustainable Tourism Product Specialist, CTO. Opening remarks at First Regional Sustainable Tourism and Intersectoral Planning Workshop, Barbados, December 2005 


� EC DG ENTR Tourism Learning Areas Handbook, Brussels, Belgium, 2006


� Ministry of Tourism, Government of St. Lucia, Tourism Sector Strategy and Action Plan, August 2005, Emerging Markets Group (EMG) Ltd. 


� For more information see: www.jamaicatradeandinvest.org


� Facilitating Investment in Antigua and Barbuda, Domestic Policies to Unlock Global Opportunities in the Tourism Sector, Presentation made by Cortwright Marshall 


� Adapted from Ministry of Tourism, Government of St. Lucia, Tourism Sector Strategy and Action Plan, August 2005, Emerging Markets Group (EMG) Ltd.


� Jamaica, Master Plan for Sustainable Tourism Development, Diagnostic & Strategic Options, Draft Report, Prepared by RES&CO, December 1998 


� Ministry of Tourism, Government of St. Lucia, Tourism Sector Strategy and Action Plan, August 2005, Emerging Markets Group (EMG) Ltd. 


� Caribbean Tourism Organization (CTO)/Caribbean Regional Sustainable Tourism Development Programme (CRSTDP), Caribbean Air Transport Study Synopsis of Findings and Recommendations, Bridgetown, Barbados, December 2006


� Caribbean Tourism Organization (CTO), San Juan Accord, Memorandum on the Regional Air Transport Sector – Looking For a Better Way, El Condado Plaza Hotel – San Juan, Puerto Rico, October 2007


� Caribbean Tourism Organization (CTO), A Proposed Policy Regime for Ensuring the Sustainability of the Caribbean’s Air Transport Services Sector, CRSTDP, Bridgetown, Barbados, August 2007


� RASOS, the Regional Aviation Safety Oversight System, is a joint initiative of seven Caribbean Civil Aviation Authorities serving 13 states. It focuses on harmonising rules and standards, inspection procedures, sharing scarce technical resources and implementing recommendations with regard to flight safety oversight responsibilities.


� Ministry of Tourism, Trinidad and Tobago, National Tourism Policy, Draft, September 2005


� Caribbean Airlines, Sustainable Air Travel in the Caribbean, Presentation at second UK Caribbean Business Forum in Trinidad & Tobago by Benjamin Leon, 8th June 2007


� OECS, Note  de presse: Category One for Civil Aviation, March 27th 2006


� Selon Wikipedia, quelques examples des ressources consommées pendant une semaine sur le Royal Caribbean International ship Mariner of the Sea sont: nine tonnes de boeuf, 28,000 oeufs, et 8,000 gallons de glace. Article: Cruise Ship de  Wikipedia, the free encyclopedia at http://en.wikipedia.org/wiki/cruise_ship


� � HYPERLINK "http://www.express-des-iles.com/historique-gb.htm" ��www.express-des-iles.com/historique-gb.htm�
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